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Plusieurs substances exogènes, longtemps considérées comme rejets industriels ou résidus, sont venues s’ajouter 
aux effluents d’élevages comme amendements des sols ou fertilisants des cultures et sont maintenant valorisées à 
la ferme à l’état frais ou compostées, sous l’appellation matières résiduelles fertilisantes (MRF).  Tout comme les 
effluents d’élevages, ces dernières ne sont pas nécessairement sans risques pour l’environnement et se doivent 
d’être valorisées en prenant en compte leur composition et certains autres paramètres (doses, dates d’épandage, 
etc.). Optimiser la valorisation de ces ressources secondaires tout en minimisant les risques environnementaux, 
telle doit être la préoccupation quotidienne de tout intervenant dans le milieu. 

Dans ce numéro d’Agrosol, quatre articles rejoignent des points soulevés ci-dessus en relation avec la protection 
des composantes de l’environnement. Ainsi dans la section « Ressources », il sera question des risques associés à 
la valorisation automnale des MRF et des mesures à suivre en vue de limiter les problèmes potentiels. L’auteur fait 
ressortir les avantages découlant de la valorisation automnale tout en pointant les mesures préventives à adopter.  

Un autre article de cette section discute des impacts d’apport de diverses doses de lisier de porcs pendant 25 ans 
sur certaines fractions de cuivre et de zinc du sol. Des méthodes de spéciation ont permis de caractériser les 
diverses fractions de ces métaux retrouvés dans le sol et d’évaluer les risques associés à des apports soutenus. 

Le suivi de l’efficacité de mesures de conservation implantées à la ferme et d’une gestion plus serrée des apports 
d’engrais de ferme sur l’évolution de la qualité de l’eau à l’échelle du petit bassin versant, a fait l’objet d’une étude 
de plusieurs années. Des réductions non négligeables des quantités de phosphore entraînées vers les cours d’eau 
ont ainsi été mesurées.  

Dans une autre étude présentée dans ce numéro, une équipe de chercheurs s’est penchée sur la rugosité du sol et 
les facteurs susceptibles de l’influencer. Les diverses techniques utilisées pour caractériser cette propriété peu 
utilisée dans les travaux de recherche québécois, sont passées en revue et diverses relations sont établies entre 
cette propriété et divers phénomènes observés sur le terrain.    

Finalement, toujours dans cette même section, un dernier article présenté par des collègues tunisiens, fait état des 
réserves potassiques retrouvées dans le nord-ouest de la Tunisie. La provenance du potassium, l’importance de sa 
fraction échangeable par rapport à la capacité d’échange cationique du sol et plusieurs autres relations sont ainsi 
discutées. L’impact des précipitations sur les changements de statut du potassium et des rendements en céréales 
sont passés en revue. 

Dans la section « Productions végétales »  un article porte sur les variations des populations de lépidoptères dans 
les cultures de crucifères. L’auteur décrit l’évolution des principaux insectes retrouvés en fonction des cultures et 
des conditions climatiques et fait référence aux diverses plantes qui peuvent être utilisées comme pièges pour ces 
insectes. 

Dans un deuxième article de cette même section, les auteurs se sont penchés sur la mise en valeur de résidus verts 
(gazon, feuilles et copeaux d’émondage). Des mélanges constitués de diverses proportions de ces résidus ont été 
compostés à partir de deux techniques. Les composts présentant la maturité la plus élevée ont été valorisés au 
champ dans une culture de maïs-grain. Les impacts observés sur la production de cette culture et sur la qualité  
des sols sont présentés. 

Bonne lecture. 

 
 

Marc R. Laverdière  
Directeur scientifique 

La valorisation des « ressources secondaires »,   
une solution agroenvironnementale à prioriser 
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Rugosité de la surface du sol  
– description et interprétation 

*M. C. Nolin 1, M. Quenum 1, A. N. Cambouris 1, A. Martin 1 et D. Cluis 2 

1. Agriculture et Agroalimentaire Canada 

*Auteur pour la correspondance : 

2. INRS-ETE 

Abstract, M.C. Nolin 1, M. Quenum 1, A.N. Cambouris 1, 
A. Martin 1 and D. Cluis 2. Soil surface roughness – descrip-
tion and interpretation. Agrosol. 16 (1) : 5-22. Soil surface 
roughness is a relatively unknown concept in soil science. It is 
defined as the variation of soil surface height measured on a 
small area (1-10 m2) within a given agricultural field. The study 
of this parameter is rarely the main element of a research pro-
ject, however, its value is required for a good understanding of 
many soil processes. A series of instruments have been develo-
ped for in situ measurement of soil surface roughness such as 
needle or pin-like profilometer, gridded panel, laser profilome-
ter and various photogrammetric methods. Radar remote sen-
sing is more and more used for estimating soil surface rough-
ness in order to replace these long and expensive methods. A 
polarimetric radar, with short wavelength, vertical polarisation 
and high incidence angles allows a relatively good discrimina-
tion of a given area according to soil surface roughness. Three 
multi-scale parameters are frequently used in the scientific 
literature for describing soil surface roughness: 1) the root 
mean square (RMS) height, a vertical measure of height varia-
tion; 2) the correlation length (λ), an horizontal measure de-
scribing the meso-structure of spatial organisation of the soil 
roughness, and finally; 3) the fractal dimension (DF), referring 
to the micro-structure of spatial variation of soil roughness. Soil 
tillage, rain, soil surface texture, and soil structure (type, size 
and stability of aggregates) have a strong influence on soil sur-
face roughness. On the other hand, soil surface roughness plays 
a significant role on soil water regime (retention, infiltration, 
runoff) as well as on soil erosion processes. It is also a key fac-
tor for wind erosion modelling. The objective of this literature 
review is to help soil scientists and agronomists in better un-
derstanding soil surface roughness and its usefulness in soil 
function and to illustrate its measurement techniques with 
examples coming from our recent research studies. 

Key words: Soil roughness, profilometer, radar remote sensing, root 
mean square (RMS) height, correlation length, fractal dimension, 
erosion. 

Résumé, M. C. Nolin 1, M. Quenum 1, A. N. Cambouris 1, 
A. Martin 1 et D. Cluis 2. Rugosité de la surface du sol – des-
cription et interprétation. Agrosol. 16 (1) : 5-22. La 
rugosité de surface du sol est un concept relativement peu 
connu et documenté en science du sol. Elle exprime la varia-
tion de la hauteur de la surface du sol pour une unité de sur-
face restreinte (1-10 m2) étudiée à l’intérieur d’un champ. Son 
étude est rarement l’élément principal d’un projet de recher-
che, mais sa mesure est requise pour bien comprendre un 
grand nombre de processus pédologiques. Plusieurs instru-
ments ont été conçus pour mesurer in situ la rugosité de  
surface du sol : le profilomètre à aiguilles, le panneau rigide 
quadrillé, le profilomètre au laser et diverses méthodes photo-
grammétriques. La télédétection radar tend de plus en plus à 
remplacer ces méthodes longues et dispendieuses. Le radar 
polarimétrique, préférablement à longueur d’onde courte et à 
polarisation verticale, ainsi qu’émis à des angles d’incidence 
élevés permet de relativement bien discriminer les territoires 
étudiés selon leur rugosité de surface. Trois paramètres sont 
fréquemment utilisés dans la littérature pour décrire la rugosité 
de surface à différentes échelles : 1) la hauteur RMS (root 
mean square), une mesure verticale de la variation de la hau-
teur; 2) la longueur de corrélation (λ), une mesure horizontale 
décrivant la méso-structure d’organisation spatiale de la rugosi-
té, et enfin; 3) la dimension fractale (DF), qui exprime la 
micro-structure de variation de la rugosité. Le travail du sol, la 
pluie, la texture, la structure (type, taille et stabilité des agré-
gats) sont parmi les facteurs qui influencent le plus la rugosité 
de surface des sols. Celle-ci joue un rôle important dans le 
régime hydrique des sols (rétention, infiltration, ruissellement) 
et dans les processus d’érosion hydrique. La rugosité de surface 
des sols est également un facteur clé dans plusieurs modèles 
d’érosion éolienne des sols. L’objectif de cette revue de littéra-
ture est de mieux faire comprendre la rugosité de surface et son 
utilité en science du sol et d’en illustrer la mesure à partir 
d’exemples tirés de projets de recherche en cours. 

Mots clés : Rugosité du sol, profilomètre, télédétection radar, hauteur 
RMS, longueur de corrélation, dimension fractale, érosion. 

RESSOURCESs   
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Définition 

Le terme « rugosité de surface » exprime 
généralement la variation de la hauteur 
de la surface du sol à l’intérieur d’un site 
donné (Vazquez et al. 2002). Cependant, 
la rugosité de surface peut épouser diffé-
rentes définitions selon les spécialités 
concernées et les échelles de perception 
visées (Le Hégarat-Mascle et al. 2001). 
Le plus souvent, on l’emploie à une 
micro-échelle pour décrire la microtopo-
graphie d’aires restreintes variant de 1 à 
10 mètres carrés (Soil Survey Staff 
1993). Cependant, les géomorphologues 
utilisent aussi la rugosité pour décrire la 
variabilité et la complexité d’organisation 
de la topographie à l’intérieur des pédo-
paysages (macro-échelle). Entre ces 
deux niveaux, il existe aussi une struc-
ture intermédiaire d’organisation de la 
rugosité (méso-échelle) liée en particu-
lier à la végétation. Dans le cadre de cet 
article, nous nous limiterons au cas 
spécifique de la microtopographie. Les 
climatologues parleront de « rugosité 
aérodynamique », paramètre clé dans la 
modélisation physique de l’érosion éo-
lienne parce qu’elle exerce un contrôle 
sur la friction du vent en surface ainsi 
que sur la vitesse-seuil d’érosion (Le 
Hégarat-Mascle et al. 2001). Les hydrolo-
gues sont plus particulièrement intéres-
sés par la « rugosité géométrique du 
sol » qui explique une bonne partie de la 
contribution de la surface du sol dans le 

longues et dispendieuses. De plus, ces 
mesures doivent être répétées dans le 
temps, car elles sont fortement influen-
cées par les conditions climatiques 
(précipitations, gel) et le travail du sol. 

Malgré son importance, la rugosité de 
surface du sol est un concept relative-
ment peu connu et documenté en  
science du sol, bien que les premières 
applications de ce concept datent de près 
de cinquante ans (Kuipers 1957). Sa 
définition n’apparaît d’ailleurs pas dans 
les dictionnaires modernes de pédologie 
et de science du sol (e.g. Lozet et Ma-
thieu 1990, Gregorich et al. 2001, Baize 
2004). L’objectif de cette revue de littéra-
ture est de : 

• définir le concept de la rugosité de 
surface des sols; 

• décrire les paramètres et outils utilisés 
pour la mesurer; 

• documenter les facteurs qui l’affectent 
(culture, travail du sol, texture, struc-
ture, résidus et fragments, climat, 
angle d’incidence des capteurs satelli-
taires ou aéroportés et angle de me-
sure par rapport à la direction des 
labours ou des semis); 

• décrire l’impact de la rugosité sur le 
régime hydrique et l’érosion des sols. 

Des exemples tirés d’études en cours 
serviront à illustrer nos propos (tableau 1). 

Introduction 

Dans plusieurs régions du monde, le 
ruissellement excessif et l’érosion des 
sols sont parmi les facteurs les plus 
importants de dégradation des sols et de 
contamination des eaux de surface. De 
même, le mauvais drainage des sols est 
l’une des principales causes de la faible 
productivité de plusieurs terres agricoles. 
On assiste à l’accumulation des eaux de 
surface lorsque l’intensité de précipita-
tion excède la capacité d’infiltration du 
sol (Zobeck et Onstad 1987, Boiffin et al. 
1988, Brun et al. 1990, Le Bissonnais et 
al. 1990). La rugosité du sol joue un rôle 
important dans le captage de l’eau, favo-
risant son infiltration et réduisant son 
écoulement descendant (Baghdadi et al. 
2002). Dans le cas des sols à texture 
loameuse, par exemple, il a été démon-
tré que les sols lisses (faible rugosité de 
surface) ont tendance à la formation de 
croûtes de surface. Ils présentent alors 
une capacité d’infiltration plus faible que 
les sols rugueux (Le Bissonnais et al. 
1998). C’est pourquoi, la mesure de 
l’état de rugosité de surface des sols 
devrait être prise en compte pour étudier 
et modéliser les processus de ruisselle-
ment et d’érosion des terres agricoles. 
Elle serait également fort utile pour 
mieux comprendre l’hydrodynamique et 
le drainage des sols. 

Les données de télédétection sont de 
plus en plus utiles à la modélisation des 
processus hydrologiques et d’érosion des 
sols. Or, la rugosité de surface du sol 
influence également les images de télé-
détection, en particulier les images radar 
à synthèse d’ouverture (RSO), mais aussi 
le domaine du visible et du proche infra-
rouge (Girard et Girard 1989). Ainsi, la 
réflectance d’un sol rugueux peut être 
modifiée selon la position du capteur par 
rapport au soleil dû à l’effet des ombres 
portées. En contrepartie, les spécialistes 
en télédétection radar essaient de déve-
lopper une procédure pour estimer la 
rugosité de la surface du sol à partir du 
signal de certaines polarisations. Autre-
ment, la caractérisation de la rugosité 
requiert des mesures au sol souvent 

Tableau 1. Caractéristiques des sites utilisés pour décrire la rugosité de surface des 
sols présentés à la figure 1. 

Site 1 
Caractéristiques 

1a 1b 
Site 2 Site 3 

Culture Maïs Prairie Canola 
Période de mesure après semis après labour après labour 
Date Mai 2003 Novembre 2004 Octobre 2004 
Sol Providence Neubois Humisol terrique
Ordre taxonomique Gleysol Podzol Organique 
Argile (mg g-1) 467 106 --- 
Limon (mg g-1) 393 374 --- 
Sable (mg g-1) 140 520 --- 
Matière organique (mg g-1) 15,6 51,0 406,5 
Orientation du panneau 
quadrillé par rapport au 
travail du sol 

90° 0° 54° 19° 

 



Juin 2005, vol. 16, no 1 7 

lignes d’observation et de calculer l’écart 
type des valeurs enregistrées : 

                                  n
 

RMS = √ ∑   (zi – zm)2  /  n -1        [1] 
                    I = 1 

où zi est la hauteur au point i du profil et 
zm représente la hauteur moyenne de 
tous les points du profil étudié, n étant le 
nombre total de points. Ainsi, plus la 
hauteur RMS sera élevée, plus la surface 
sera considérée comme rugueuse. Au 
tableau 2, on remarque que le profil 
mesuré perpendiculairement (90°) au 
semis sur le sol argileux de la série de 

face est lisse, intermédiaire ou rugueuse. 
On peut calculer les paramètres de rugosi-
té à partir de profils linéaires (2D) ou de 
surface (3D), mesurés avec différents 
instruments, parfois simples et parfois 
complexes, et selon différentes directions 
(Hirschi et al. 1987). 

Le paramètre de rugosité le plus 
couramment utilisé est l’écart type de la 
hauteur ou « hauteur RMS (root mean 
square height) ». Ce paramètre fournit 
un descripteur vertical de la rugosité du 
sol car il consiste à mesurer, générale-
ment à intervalle régulier, l’élévation de 
la surface le long d’une ou de plusieurs 

partage des pluies, entre le ruissellement 
et l’infiltration. Les spécialistes en télédé-
tection, quant à eux, s’intéressent à la 
rugosité à l’échelle centimétrique due à 
son impact direct sur la rétrodiffusion 
des signaux radar selon l’angle d’inci-
dence et la longueur d’onde des signaux 
(Le Toan et al. 1998). La rugosité de 
surface est souvent une caractéristique 
anisotrope, en ce sens qu’elle peut pren-
dre des valeurs différentes selon la direc-
tion de la mesure et du milieu, plus 
particulièrement en milieu agricole pour 
les cultures en rangées. Ainsi, les agrono-
mes et pédologues distingueront la rugo-
sité selon l’orientation des lignes ou des 
surfaces d’échantillonnage par rapport 
aux champs et aux pratiques culturales. 
On parlera alors de rugosité 
« perpendiculaire » (figure 1a) et 
« parallèle » (figure 1b) au semis ou au 
labour, comparativement à l’expression 
« rugosité aléatoire » pour qualifier les 
mesures non orientées (Burwell et al. 
1963), prises indépendamment de la 
direction des travaux agricoles, à divers 
angles (p. ex. figures 1c et 1d), souvent 
imposés pour les applications en télédé-
tection, par l’angle de visée des capteurs 
satellitaires ou aéroportés. 

Paramètres utilisés  
pour décrire la rugosité  
de surface du sol 

De façon générale, l’étude de la rugosité 
est très rarement l’objectif principal d’un 
programme ou d’un projet de recherche. 
Cependant, la rugosité influence tellement 
les propriétés et comportements des sols 
qu’elle devrait être évaluée systématique-
ment de façon à mieux isoler la contribu-
tion respective de chacune des propriétés 
étudiées à un processus donné. Les para-
mètres de rugosité sont des valeurs numé-
riques utilisées pour qualifier ou quanti-
fier l’amplitude et la structure d’organisa-
tion spatiale de l’état de rugosité de sur-
face des sols ou des cultures. Ces paramè-
tres sont utilisés pour comparer différen-
tes surfaces entre elles, pour établir des 
relations entre la rétrodiffusion radar et la 
rugosité, pour servir de variables d’entrées 
aux modèles de rétrodiffusion, pour dé-
crire la géométrie de la surface ou tout 
simplement pour déterminer si une sur-

a) Site 1a b) Site 1b 

c) Site 2 d) Site 3 

Figure 1.  Photographies numériques illustrant la variation de la microtopographie (hauteur) le long du pan-
neau quadrillé utilisé pour mesurer la rugosité de surface du sol sous différentes conditions de sols nus : a) 
Site 1a; b) Site 1b; c) Site 2; d) Site 3 (voir tableau 1). 

Tableau 2. Paramètres décrivant la rugosité de surface des sols présentés à la figure 1. 

Site 1 
Paramètres de rugosité 

1a 1b 
Site 2 Site 3 

Hauteur RMS (cm) 1,77 1,20 1,70 2,02 
Hauteur maximale hmax (cm) 6,52 6,26 7,68 8,99 
Longueur de corrélation λ (cm) 13,4 2,6 8,5 11,4 
Indice de chaîne IC (%) 19,3 21,4 11,3 9,3 
Modèle du semivariogramme Sphérique Sphérique Sphérique Sphérique 

Portée A0 (cm) 53,1 9,0 26,6 41,8 
Dimension fractale DF (cm) 1,52 1,45 1,51 1,48 
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la hauteur RMS soit, selon un degré 
décroissant de rugosité : site 3 (hmax = 
8,99 cm) > site 2 (hmax = 7,68 cm) > 
site 1b (hmax = 6,52 cm) > site1a (hmax 
= 6,26 cm). 

Paramètre dérivé du même jeu de don-
nées que celui utilisé pour calculer la 
hauteur RMS, la longueur de corrélation 
ou longueur d’autocorrélation (λ) cores-
pond à la distance entre les mesures  
(lag h) à partir de laquelle les hauteurs 
entre les points sont statistiquement 
indépendantes. Ce paramètre fournit une 
description horizontale de la rugosité de 
surface du sol, plus particulièrement la 
structure d’organisation et la continuité 
spatiale de la microtopographie, plutôt 
que l’intensité de la variation comme 
pour les paramètres RMS et hmax. Pour 
mesurer λ, on a recours aux techniques 
d’analyse géostatistique et plus particu-
lièrement à l’autocorrélogramme (figure 
3) qui décrit la variation du coefficient 
d’autocorrélation ρ(h) en fonction de la 
distance entre les points de mesure (lag 
h). La longueur d’autocorrélation pour 
une ligne d’observation donnée est défi-
nie par la relation :  

ρ(h) = ρ0 exp(-h / λ)                        [2] 
(Fung 1984) 

où la valeur de ρ0 = 1 et celle de ρ(h) 
diminue graduellement pour atteindre la 
valeur e-1 (soit 1/e où e = 2,7183 
(nombre d’Euler)) à une distance de h 
= λ au-delà de laquelle la corrélation 
n’est plus significativement différente de 
0 (Ulaby et al. 1982). La fonction d’auto-
corrélation ρ(h) est calculée selon  
l’équation : 

                          n paires
 

                ∑   [zi * z(i+h)] 

ρ(h) =   I = 1                                         [3] 
                          n                                                   (Fung 1984) 

                ∑   [zi]2  

                         
I = 1 

où h est l’espacement entre deux points, 
exprimé en nombre d’intervalles de 
mesure, et n est le nombre de paires de 
points espacés de h. Selon ce critère, le 
site 1a est celui qui présente la struc-
ture d’organisation spatiale la plus 

donnée. Pour la mesurer, on peut placer 
une longue règle inclinée selon la pente 
du terrain, sur le point le plus élevé de la 
ligne d’observation. On note alors la 
hauteur la plus grande observable, me-
surée perpendiculairement à la règle, 
tout en évitant de considérer les dénivel-
lations non représentatives (Beaulieu et 
al. 1995). Une estimation de ce paramè-
tre a été tirée des graphiques présentés à 
la figure 2 pour illustrer la variation de la 
microtopographie (hauteur) le long d’un 
panneau quadrillé pour les quatre cas 
décrits au tableau 1. Comme on peut le 
constater au tableau 2, on obtient un 
classement des quatre sites étudiés rela-
tivement semblable à celui obtenu avec 

Providence (site 1a), sous culture de 
maïs (76 cm d’écartement entre les 
rangs) présente une rugosité plus élevée 
(RMS = 1,77) que le profil mesuré 
parallèlement (0°) au semis (site 1b; 
RMS = 1,26). Les profils mesurés, suite 
au labour d’automne dans le bassin 
versant du Bras d’Henri (Saint-Bernard 
de Beauce), montrent des valeurs RMS 
supérieures (RMS = 2,02) ou relative-
ment semblables (RMS = 1,70) au site 
1a (Saint-Marc-sur-Richelieu). 

Une mesure plus simple pour qualifier 
l’amplitude de la variabilité consiste à 
mesurer la hauteur maximale (hmax) 
observée sur une ligne d’observation 
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Figure 2.  Graphiques illustrant la variation de la microtopographie (hauteur) le long du 
panneau quadrillé utilisé pour mesurer la rugosité de surface des sols (écart-type de la 
hauteur, hauteur maximale et indice de la chaîne) dans les quatre cas présentés au 
tableau 1: a) Site 1a; b) Site 1b; c) Site 2; d) Site 3. 
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la tortuosité de la chaîne, soit : 

IC (%) = (1 – (L1/L2)) * 100             [4] 
(Saleh 1993) 

Il est possible d’estimer la valeur de 
IC pour les exemples présentés au 
tableau 1 en géopositionnant les li-
gnes d’observation présentées à la 
figure 2 dans un système d’informa-
t i o n  à  r é f é r e n c e  s p a t i a l e 
(coordonnées métriques) et en calcu-
lant la longueur totale de la chaîne 
(L2) qui correspond alors à la lon-
gueur totale du tracé d’observation 
par rapport à la coordonnée maxi-
male enregistrée en X (100 cm), la-
quelle correspond alors à la valeur L1. 
Plus le pourcentage de raccourcisse-
ment de la chaîne est élevé, plus la 
surface est considérée rugueuse. Tel 
qu’indiqué au tableau 2, en utilisant 
ce paramètre, le classement des sites 
étudiés selon un ordre décroissant de 
rugosité est le suivant : site 1b (IC = 
21,4 %) > site 1a (IC = 19,3 %) > 
site 2 (IC = 11,3 %) > site 3 (IC = 
9,3 %). On peut constater que ce 
critère ne tient pas uniquement 
compte de la variation de la hauteur. 
Il prend aussi en considération la 
variation plus fine (irrégularité) liée à 
la taille des agrégats et des mottes, 
qui contribue significativement à la 
tortuosité de la chaîne. Ainsi, même 
si le profil de rugosité parallèle au 
semis (site 1b) de maïs présente 
moins d’amplitude que le profil me-
suré perpendiculairement au semis 
(site 1a), la variation fine détectée 
par l’indice de chaîne attribue aux 
deux sites une rugosité comparable et 
plus élevée que celle des profils me-
surés après un labour d’automne. 

La forme du semivariogramme et les 
paramètres qui le décrivent, en parti-
culier la portée (A0), autres outils 
associés aux techniques géostatisti-
ques, constituent également des des-
cripteurs de la structure d’organisa-
tion spatiale de la rugosité de surface 
des sols (figure 4). Le semivario-
gramme est une représentation gra-
phique de la variation de la semiva-
riance γ(h) de z en fonction de l’in-

règle-vernier la distance entre les 
deux extrémités d’une chaîne à mail-
lons fins et de longueur connue, ap-
pliquée sans tension et sans repli sur 
la ligne ou la surface d’observation 
étudiée afin qu’elle puisse épouser les 
formes de toutes les aspérités du 
terrain tout en respectant un trajet 
rectiligne (Beaulieu et al. 1995). L’in-
dice de chaîne (IC) représente le  
raccourcissement de la longueur par-
courue par la chaîne (L1), exprimé en 
pourcentage de la longueur effective 
de celle-ci (L2), ou en d’autres termes 

grossière (λ = 13,4 cm), tandis que 
le site 1b présente la structure la plus 
fine (λ = 2,6 cm). Pour les sites 
mesurés après le labour d’automne, 
le sol loameux de la série de Neubois 
présente une longueur de corrélation 
plus petite (λ = 8,5 cm) que le site 
développé sur humisol terrique  
(λ = 11,4 cm). 

Un paramètre plus simple, proposé 
par Saleh (1993) comme descripteur 
horizontal de la rugosité de surface 
des sols, consiste à mesurer avec une 
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corrélation) des sols dans les quatre cas présentés au tableau 1: a) Site 1a; b) Site 1b; 
c) Site 2; d) Site 3. 

Au
to

co
rr

él
at

io
n 



Juin 2005, vol. 16, no 1 10 

rugosité à micro-échelle, c’est-à-dire à 
des distances inférieures à la longueur 
de corrélation. La DF est calculée à partir 
du semivariogramme après transforma-
tion de celui-ci selon une échelle log-log 
(figure 5). Lorsqu’elle existe, la DF est 
définie comme étant égale à 2-m/2 où m 
est la pente de la relation linéaire que 
l’on peut modéliser suite à la transfor-
mation logarithmique des axes 
(Robertson 2000). Il est plutôt difficile 
de distinguer les sites présentés en 
exemple sur la base de ce critère car les 
valeurs sont relativement semblables 
(tableau 2). Voici le classement selon 
l’ordre décroissant qui en résulte : site 
1a (DF = 1,52) > site 2 (DF = 1,51) 
> site 3 (DF = 1,48) > site 1b (1,45). 

De plus en plus d’auteurs recomman-
dent d’utiliser une approche multi-
échelles, intégrant plusieurs paramètres 
de description de la rugosité de surface 
des sols (RMS, λ et DF), car elle amé-
liore les modèles de prédiction de l’hu-
midité des sols à partir des données de 
rétrodiffusion des signaux radar (Le 
Toan et al. 1998). 

L’approximation des objets naturels par 
des formes fractales suscite aujourd’hui 
l’intérêt de plusieurs domaines de re-
cherche. La dimension fractale (DF) est 
un autre paramètre utilisé pour décrire 
la structure d’organisation spatiale de la 
rugosité de surface des sols (description 
horizontale). Cependant, la DF, lors-
qu’elle existe, fournit un descripteur de 
la micro-structure d’organisation spatiale 
de la rugosité de surface particulière-
ment associée à l’agrégation des particu-
les élémentaires de sol (structure du 
sol), alors que λ et A0 décrivent plutôt la 
méso-structure d’organisation spatiale 
de la rugosité, que l’on peut relier plus 
spécifiquement aux travaux aratoires. La 
DF, également appelée « statistique de 
Hausdorff Besicovitch », constitue en fait 
un descripteur de l’irrégularité de la 
mesure de rugosité. L’utilisation de ce 
paramètre est plus récente et concerne 
tout particulièrement les diverses appli-
cations de la rugosité en télédétection 
radar. Ainsi, Zribi et al. (2000) proposent 
une description basée sur le modèle 
fractionnaire brownien pour décrire la 

tervalle d’observation (lag h) entre 
les points, soit : 

                n paires 
               ∑   [zi - z(i+h)]2 
γ (h) =   I = 1                                      [5] 
                   2 * npaires              (Robertson 2000) 

Les quatre exemples présentés au ta-
bleau 1 ont pu être décrits à l’aide d’un 
modèle théorique de semivariogramme 
de type sphérique. On observe parfois 
des modèles de semivariogrammes expo-
nentiels et gaussiens (données non 
présentées). La portée (A0), distance au-
delà de laquelle les observations sont 
indépendantes les unes des autres et à 
partir de laquelle la valeur de la semiva-
riance γ(h) reste constante (forme de 
plateau), varie selon l’ordre décroissant 
suivant : site 1a (A0 = 53,1 cm) > site 3 
(A0 = 41,8 cm) > site 2 (A0 = 26,6 cm) 
> site 1b (A0 = 9,0 cm). Le semivario-
gramme et la portée confirment donc la 
taille des organisations spatiales de la 
rugosité de surface du sol déduite de 
l’autocorrélogramme et de la longueur 
de corrélation. 

a) Site 1a b) Site 1b 

Figure 4.  Semivariogrammes associés à la variation de la microtopographie (hauteur) le long du panneau quadrillé utilisé pour me-
surer la rugosité de surface des sols (portée) dans les quatre cas présentés au tableau 1 : a) Site 1a; b) Site 1b; c) Site 2; d) Site 3. 

d) Site 3 c) Site 2 
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Méthode de la chaîne  
et de la règle 

Elle est aussi appelée « méthode de la 
chaînette ». Il s’agit de la méthode décrite 
précédemment pour mesurer hmax et IC. 
La méthode de la chaîne est surtout 
utilisée en pédologie, mais elle est parfois 
employée pour l’appréciation qualitative 
de la rugosité de surface dans les campa-
gnes de mesures reliées à la télédétection 
radar (McNairn et al. 1995). Cette mé-
thode est décrite en détail dans Saleh 
(1993) qui utilise une chaîne à roule-
ments. Des résultats satisfaisants peuvent 
être obtenus avec d’autres types de chaî-
nes en autant que leurs maillons ne 
puissent se refermer les uns sur les au-
tres (figure 6). Dans une étude menée 
sur 30 profils mesurés dans l’Arctique 
canadien et en comparant cette méthode 
simple à un profilomètre économique 
(profilomètre à pailles), Beaulieu et al. 
(1995) ont montré que pour une appré-
ciation approximative de la rugosité, la 
méthode de la chaîne pourrait remplacer 

de dimensions diverses. Enfin, certains 
instruments nécessiteront beaucoup de 
temps sur le terrain tandis que d’autres 
exigeront des temps de traitement plus 
longs au retour de la campagne de ter-
rain (numérisation, calcul, etc.). Les 
diverses applications de la rugosité de 
surface des sols (télédétection radar, 
modélisation de l’érosion éolienne, éva-
luation du travail du sol, etc.) et les 
précisions qui s’y rattachent auront une 
influence sur le type d’appareil utilisé. 

Que ce soit pour des raisons de coût ou 
de leur utilisation complexe, certains 
appareils ne sont généralement dispo-
nibles qu’en un seul ou en très peu 
d’exemplaires au sein d’un même centre 
de recherche, rendant difficile l’acquisi-
tion d’un grand nombre de mesures, 
distribué sur un grand territoire et en 
une courte période de temps. Des mé-
thodes plus simples et facilement dispo-
nibles ont donc été développées bien 
qu’elles présentent parfois certaines 
limitations. 

Différentes méthodes  
de mesure de la rugosité 
des sols 

Il existe plusieurs méthodes pour déter-
miner la rugosité de surface des sols. 
Ainsi, plusieurs appareils ont été conçus 
pour mesurer la rugosité sans contact 
physique avec la surface étudiée. Ceci 
inclut l’utilisation d’un sonar, d’un laser, 
ou d’une caméra photographique et d’un 
« flash », tel que le rugosimètre de sur-
face développé par le Centre canadien de 
télédétection du ministère des Ressour-
ces naturelles du Canada (Brisco et al. 
1989). Il existe des méthodes de mesure 
plus complexes que d’autres et des outils 
présentant différentes échelles de me-
sure variant de fine à grossière. Certains 
appareils sont dispendieux et donc peu 
accessibles, tandis que d’autres sont 
plutôt économiques et accessibles. Cer-
tains outils permettent de faire des me-
sures sur des profils linéaires (2D; x, z) 
alors que d’autres visent à quantifier la 
rugosité pour des surfaces (3D; x, y, z) 

a) Site 1a b) Site 1b 

Figure 5.  Graphiques présentant la transformation logarithmique des semivariogrammes associés à la variation de la microtopogra-
phie (hauteur) le long du panneau quadrillé utilisé pour mesurer la rugosité de surface des sols (dimension fractale) dans les quatre 
cas présentés au tableau 1 : a) Site 1a; b) Site 1b; c) Site 2; d) Site 3. 

d) Site 3 d) Site 2 
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a imprimé un quadrillage ou de nombreux 
points de contrôle pour la numérisation, et 
délimité à chaque extrémité par des pi-
quets afin de pouvoir le fixer à la surface 
du sol (figure 8a). La rugosité est alors 
mesurée à partir d’un réseau linéaire de 
pailles ou d’aiguilles maintenues en rangée 
par des gaines (p. ex. des pailles à dia-
mètres plus grands) contiguës qu’on laisse 
tomber à la surface du sol à l’aide d’un 
mécanisme de déclenchement, pour en 
épouser toutes les irrégularités du profil. 
La largeur de ces profilomètres peut varier 
de 0,5 à 4,0 mètres. Cette méthode exige 
également la prise de photographies nu-
mériques ainsi que le traitement d’images 
et d’analyses spatiales décrit précédem-
ment pour le panneau rigide quadrillé. 
Cependant, comparativement à ce der-
nier, le profilomètre à aiguilles n’est pas 
influencé par les objets en avant-plan car 
l’image enregistrée est celle illustrant la 
variation de chacune des aiguilles dont la 
hauteur varie selon l’élément à la surface 
du sol (résidu végétal, plantes, cailloux, 
agrégats, etc.) qui en a bloqué la chute le 
long de la gaine de cheminement. La 
procédure sur le terrain peut s’avérer 
assez longue lorsque le sol est humide et 
collant. Les particules de sol peuvent 
adhérer aux aiguilles, obstruer les gaines 
d’entraînement et bloquer le mécanisme. 

Développé par l’équipe de Petre Voicu 
(Voicu et al. 2000), le peigne à aiguilles 
est un outil qui fonctionne suivant le 
même principe que l’instrument précé-
dent sauf que la mesure s’applique à une 
surface (série de profils) plutôt qu’à un 
seul profil linéaire (figure 8b), ce qui 
constitue un certain avantage. La mé-
thode utilise un dispositif comprenant 
une boîte dont le cadre est placé au ni-
veau, à 9 cm de hauteur au-dessus du 
plan de référence. Le cadre comporte 
quatre peignes espacés de 15 cm, repré-
sentant les lignes d’observation. Chaque 
peigne a une longueur de 100 cm et 
comprend 100 aiguilles espacées de 1 cm 
(∆x). Chaque aiguille mesure 20 cm de 
longueur. Sur le terrain, on mesure 
manuellement la partie supérieure dé-
passant du cadre (∆z en cm), ce qui peut 
s’avérer une opération assez longue et 
comporter un certain risque d’erreurs de 
mesure de la rugosité. 

neau rigide quadrillé que l’on a enfoncé 
légèrement dans le milieu étudié (sol 
labouré, neige, etc.) tout en respectant 
l’horizontalité à l’aide d’un niveau. Le 
profil peut également être peint à l’aide 
d’un contenant de peinture noire en 
aérosol (figure 7). Dans les deux cas, 
pour faciliter le calcul des profils et des 
paramètres de rugosité, les images et 
photos, si elles ne le sont pas, doivent 
être géoréférencées et numérisées. Des 
logiciels et algorithmes d’analyse d’ima-
ges, comme Image Pro Plus (Dre Anne 
Smith, AAC, Lethbridge communication 
personnelle) peuvent être utilisés ou 
développés pour accélérer la procédure 
de traitement automatique de l’image. 

L’inconvénient de cette méthode est 
qu’elle se prête surtout aux matériaux 
très meubles et aussi qu’elle peut altérer 
la surface lors de l’enfoncement du 
panneau. De plus, à cause de la visée 
horizontale de la photographie, les irré-
gularités et la végétation située en avant-
plan du panneau peuvent masquer le 
véritable profil (Beaulieu et al. 1995). 
Dans le cas de l’utilisation des photogra-
phies numériques, il convient de norma-
liser la procédure d’acquisition des ima-
ges afin de réduire les erreurs associées 
à la distorsion et à la précision de l’i-
mage. Ainsi, le panneau devrait repré-
senter environ 60 % de la photo numéri-
que originale. Il faut déterminer et res-
pecter une distance optimale (variable 
selon l’objectif de l’appareil utilisé), ainsi 
qu’un angle de prise de vue se rappro-
chant le plus près possible de l’horizon-
tal. Il faut aussi sélectionner une résolu-
tion élevée et une faible compression de 
l’image. Ceci est de plus en plus réalisa-
ble avec l’amélioration croissante de la 
précision des appareils de photos numé-
riques actuellement sur le marché ainsi 
que l’accessibilité des cartes mémoires à 
capacité élevée de stockage d’images. 

Profilomètre à aiguilles 

Un des premiers instruments utilisés pour 
mesurer la rugosité de surface des sols est 
le profilomètre à aiguilles, à tiges ou à 
pailles (Kuipers 1957). Cet appareil 
consiste généralement en un fond rectan-
gulaire rigide ou semi-rigide, sur lequel on 

efficacement la mesure plus laborieuse 
d’un profil de rugosité établi à partir 
d’une des méthodes décrites plus bas. 
Les principaux avantages sont les faibles 
coûts et la rapidité. Le désavantage de 
cette méthode est qu’elle ne permet pas 
de mesurer directement les trois paramè-
tres officiels de la rugosité. 

Méthode du panneau  
rigide quadrillé 

La méthode du panneau rigide quadrillé, 
qui a été utilisée dans les exemples 
présentés à la figure 1, est l’une des 
méthodes les plus couramment em-
ployées pour quantifier un profil linéaire 
de rugosité. Le panneau quadrillé est 
particulièrement utilisé dans le cas d’un 
sol nu (après labour ou semis) ainsi que 
dans la neige. Cette méthode consiste 
généralement à photographier le pan-

Source : http://www.csrl.ars.usda.gov/wewc/images/chain_l.gif 

Figure 6.  Exemple d’utilisation de la méthode de la chaîne avec 
une règle-vernier.  

SourceSource  : Oh et Stiles (1997)  http://hydrolab.arsusda.gov/washita92/: Oh et Stiles (1997)  http://hydrolab.arsusda.gov/washita92/

datarpt/chap9.htmdatarpt/chap9.htm  

Figure 7.  Exemple d’utilisation d’un panneau rigide quadrillé et 
d’un contenant de peinture en aérosol pour marquer et mesurer 
le profil de rugosité de surface d’un sol nu. 
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selon les conditions de végétation pré-
sentes (figure 9). Un dispositif automati-
sé relié à un micro-ordinateur portable 
et une pile électrique de 12 V contrôle le 
déplacement de l’appareil par trajet 
linéaire successif avec acquisition de 
données à 0,5 cm (+/- 0,1 cm) d’inter-
valle avec une précision verticale de  
+/- 0,3 cm. Cet appareil fonctionne à 
une vitesse moyenne de capture de don-
nées de 4 secondes par point de mesure, 
soit environ 13 minutes par profil li-
néaire de 1 m (200 points) et un peu 
plus de 2 heures pour mesurer 10 profils 
linéaires espacés de 10 cm entre eux, à 
l’intérieur d’une surface de 1 m2 (Rieke-
Zapp et al. 2001). On peut cependant se 
limiter à la mesure de quelques profils 
linéaires seulement à l’intérieur de 1 m2. 
Il existe des dispositifs semblables pour 
la mesure de la rugosité selon des profils 
linéaires uniquement, mais suivant 
différentes longueurs de mesure pouvant 
atteindre 25 m, ce qui permet alors une 
meilleure estimation de la longueur de 
corrélation (Davidson et al. 2000). Ce 
genre d’appareil, plus dispendieux à 
l’achat, a cependant l’avantage d’élimi-
ner une bonne partie du pré-traitement 
des données acquises, opération qui peut 
s’avérer longue et assez onéreuse. 

projet Washita’92, Oh et Stiles (1997) de 
l’Université du Michigan ont utilisé un 
profilomètre au laser. Cet appareil me-
sure la distance au moyen d’un laser 
monté sur un quadrat de 1 m2 (1 m x 
1 m) suspendu à une certaine hauteur, 

Profilomètre au laser 

Les nouvelles techniques de mesure de 
la rugosité de surface du sol font appel à 
des techniques ne requérant pas de 
contact avec le sol. Dans le cadre du 

SourceSource  : Voicu et al. (2000): Voicu et al. (2000)  

b) Profil de surface mesuré sous conditions de sol nu 

a) Profil linéaire; mesure sous couvert végétal 

Figure 9.  Exemples de deux profilomètres au laser utilisés pour mesurer la rugosité de surface du sol pour un quadrat de 1 m2. 

a) b) 

Source : Zobeck (2000) Source : Rieke-Zapp et al. (2001) 

Figure 8.  Exemples de deux modèles de profilomètre à aiguilles utilisés pour mesurer 
la rugosité de surface : a) profil linéaire mesuré sous couvert végétal (gracieuseté de 
Jalal Khaldoune, étudiant au doctorat, INRS-ETE); b) profil de surface mesuré sous 
condition de sol nu. 
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précision à celles d’un profilomètre au 
laser. Cette nouvelle approche s’est avé-
rée plus rapide à l’acquisition (10 minu-
tes pour une superficie de 8 m2) et plus 
précise. McDonald et al. (1999) ont 
également mis au point un système 
utilisant deux caméras et une plaque de 
référence pour calibrer les dimensions 
des images acquises au centre de l’aire à 
l’étude. Cette approche utilise le concept 
de stéréovision pour estimer la microto-
pographie de surface. Une approche 
semblable, utilisant la stéréovision 3D à 
très haute résolution (1 mm), a égale-
ment été développée par l’équipe de 
Zribi et al. (2000). Cette technologie a 
permis d’améliorer grandement les 
modèles de rétrodiffusion des signaux 
radar. Enfin, des travaux sont actuelle-
ment en cours au Département de télé-
détection de l’Université de Sherbrooke 
pour évaluer le potentiel de la technolo-
gie LIDAR pour générer des modèles 
numériques d’élévation de la rugosité de 
la surface des sols sur des parcelles de 
grandes dimensions (Dr Ferdinand Bonn, 
communication personnelle). Cette tech-
nologie aurait l’avantage d’accélérer 
l’acquisition des données sur de plus 
grandes surfaces, fournissant ainsi des 
paramètres de rugosité représentatifs des 
différents terrains étudiés. 

Estimation de la rugosité 
du sol à partir de la  
télédétection radar 

Quelle que soit la méthode utilisée, la 
mesure in situ de la rugosité du sol 
constitue une opération longue et coû-
teuse. Une alternative intéressante aux 
mesures in situ, fort utiles dans la mo-
délisation de plusieurs processus pédolo-
giques mais souvent trop peu nombreu-
ses et continues, serait d’obtenir rapide-
ment, de façon répétée dans le temps, et 
pour de grandes surfaces, des mesures 
de rugosité à partir de la télédétection 
radar. 

L’avantage des capteurs radar est l’acqui-
sition d’images de jour comme de nuit et 
même sous un ciel nuageux. Cependant, 
le signal radar est grandement influencé, 
tant par les caractéristiques des capteurs 
(angle d’incidence, visée radar, etc.) que 

laire (figure 10b) doivent être numérisés 
dans un système de coordonnées métri-
ques (x; y) calibrées. Par la suite, l’ex-
traction des coordonnées de chaque pixel 
de l’image (X; Y; Z) à partir des coordon-
nées de référence (x; y) et des paramè-
tres de mesure enregistrés sur le terrain 
(d et h) et calculés à l’aide d’algorithmes 
(α, φ et θ) est donnée par une série 
d’équations (Johnson et al. 1993) : 

X  = (h-Z) tan (φ)                          [6] 
Y = y (h-Z) / cos (α) – x sin (α)) [7] 
Z = h – d / (tan (θ) – tan(φ))       [8] 

où : 

α = tan-1 (d/h)                               [9] 
θ = α + tan-1 (x)                          [10] 
φ = tan-1 (W/h)                              [11] 

et : 

W  =   côté (le plus long) du rectangle de 
l’aire à l’étude (cm) 

d  =   distance entre la caméra et la 
lampe-éclair (cm) 

h  =   hauteur de la lampe par rapport 
au sol (cm) 

La précision d’estimation des dimensions 
réelles serait de +/- 4 mm, telle qu’esti-
mée sur le terrain à partir d’une pièce de 
bois de référence aux dimensions 
connues. Johnson et al. (1993) estiment 
que cette méthode fournit une bonne 
mesure de RMS mais elle est moins per-
formante pour l’estimation de la distance 
de corrélation à cause de la faible superfi-
cie étudiée (10 cm x 50 cm (W)). Cette 
méthode s’avère assez rapide tant sur le 
terrain qu’au laboratoire. Le fait de trai-
ter une surface plutôt qu’un simple 
profil linéaire est un avantage mais la 
faible taille de la superficie couverte en 
limite la représentativité. Une modifica-
tion consisterait à surélever l’appareil 
par rapport au sol, ce qui toutefois, com-
pliquerait et ralentirait la calibration et 
l’acquisition de l’image sur le terrain.  

Rieke-Zapp et al. (2001) ont développé 
une approche photogrammétrique utili-
sant des photographies numériques 
(digital close-range photogrammetry) 
dont ils ont comparé l’efficacité et la 

Méthodes  
photogrammétriques 

Poursuivant l’approche photogrammétri-
que développée par Yoshizawa et al. 
(1987), Brisco et al. (1989) ont conçu 
un rugosimètre de surface (figure 10) 
comportant deux étapes de mesure : 1) 
sur le terrain, l’acquisition d’une photo-
graphie oblique de la surface à l’étude à 
l’aide d’un appareil 35 mm doté d’une 
lentille jumelée à un masque de forme 
rectangulaire et d’un système d’éclairage 
(lampe-éclair au xénon) projetant un 
faisceau de lumière au-dessus de la 
surface, le tout monté sur un trépied et 
ceinturé d’un écran solaire noir, et; 2) 
au laboratoire, un logiciel de numérisa-
tion, de calibration, et d’analyse des 
images acquises (Surface Roughness 
Tool, Noetix Research Inc.). Après la 
capture, les côtés de l’image rectangu-

Figure 10.  Exemple d’utilisation du rugosimètre de surface dé-
veloppé par le Centre canadien de télédétection (Brisco et al., 
1989). 

Gracieuseté de Éric Gauthier, AAC, Ottawa 

a) Appareil 

b) Profil de rugosité de la surface étudiée 
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Plusieurs systèmes de classification ont 
été développés en fonction des applica-
tions de télédétection radar. Ainsi, les 
limites proposées sont souvent en rela-
tion directe avec les conditions de prises 
d’images. Ainsi, les valeurs seuil de hau-
teurs RMS sont établies en fonction du 
ratio λ / a Cos (θ), λ étant la longueur 
d’onde du rayonnement, θ l’angle d’inci-
dence local et a une constante. Cette 
relation démontre qu’une même surface 
apparaît d’autant plus rugueuse que la 
visée est plongeante et la longueur 
d’onde est courte. 

Le système proposé par Fraunhoffer 
(Ulaby et al. 1982) comporte deux classes :  

• Surface lisse  
si RMS <λ / 32 cos (θ) 

• Surface rugueuse si  
RMS ≥ λ / 32 cos (θ) 

Rayleigh propose également un système 
à deux classes (Elachi 1988) : 

• Surface légèrement rugueuse si  
RMS < λ / 8 cos (θ) 

• Surface rugueuse si  
RMS ≥ λ / 8 cos (θ) 

D’autre part, Peake et Olivier (1971) 
distinguent trois classes de rugosité : 

• Surface lisse si  RMS < λ / 25 cos (θ) 
• Surface à rugosité moyenne si   

RMS ≥ λ / 25 cos (θ) et RMS ≤ λ / 4 
cos (θ) 

• Surface très rugueuse si  
RMS > λ / 4 cos (θ) 

Enfin, Ulaby et Dobson (1988) ont 
développé un système à trois classes : 

• Surface lisse si  
RMS < 0,2 λ / 2π 

• Surface rugueuse si  
RMS ≥ 0,2 λ / 2π et RMS ≤ λ / 2π 

• Surface très rugueuse si  
RMS > λ / 2π 

minimiser les effets de la rugosité du sol 
au profit de l’estimation de l’humidité du 
sol (Bernier 1997). La direction vers 
laquelle le radar regarde (angle de visée) 
par rapport à la plantation, la direction 
des récoltes et le travail des sols peuvent 
aussi avoir un effet sur l’énergie rétrodif-
fusée. Cette caractéristique est étroite-
ment liée au caractère anisotrope de la 
rugosité de surface en milieu agricole. 
De nombreuses études ont montré que 
le signal de rétrodiffusion est souvent 
corrélé avec la rugosité de surface des 
sols agricoles, laquelle est affectée par les 
caractéristiques du travail du sol, c’est-à-
dire la profondeur et la direction du 
labour (Beaudoin et al. 1990, Oh et al. 
1992, Fung 1994, Michelson 1994, King 
et al. 1995, Rakotoarivony et al. 1996, 
Remond et al. 1999). La télédétection 
radar permet de couvrir de grandes 
superficies. Ainsi, le satellite Radarsat-1 
peut couvrir une superficie de 50 km x 
50 km en mode fin (pixel de 8 m x 8 m) 
et de 100 km x 100 km, en mode stan-
dard (pixel de 25 m x 25 m). Ce satellite 
canadien se caractérise par sa très 
grande flexibilité et son coût relativement 
peu élevé pour l’acquisition d’images. 

Classification et critères 
de rugosité du sol 

Quelle que soit la technique de mesure 
utilisée, la plupart des systèmes de clas-
sification de la rugosité de surface du sol 
utilisent la hauteur RMS comme critère. 
Ainsi, Baghdadi et al. (2002) ont utilisé 
un système à trois classes de rugosité 
auxquelles ils ont associé un potentiel de 
ruissellement (PR) dans une étude en 
bassin versant : 

• Surface à faible rugosité si  
RMS < 1 cm = PR élevé; 

• Surface à rugosité moyenne  
si 1 cm < RMS < 2 cm = PR modéré; 

• Surface à forte rugosité si  
RMS > 2 cm = PR faible. 

Johnson et al. 1979, Zobeck et Onstad 
1987, Rauws et Govers 1988, Ludwig et 
al. 1995 ont tous utilisé ce système de 
classement. 

par les propriétés de surface du sol 
(humidité et rugosité du sol, direction 
des cultures et des labours, etc.). Il est 
donc essentiel de trouver la bonne straté-
gie pour isoler l’influence spécifique de 
la rugosité de surface. 

De nombreuses études compilées par 
Joost Van der Sanden du CCT (Centre 
canadien de télédétection 2004) ont 
permis de recueillir plus d’informations 
sur les cultures, l’humidité du sol ainsi 
que sur le travail des sols et les résidus 
de culture laissés au sol. Les résultats de 
ces études montrent que le radar à cour-
tes longueurs d’onde (p. ex. bandes X et 
C) est plus favorable à la caractérisation 
de la rugosité de surface d’un sol nu que 
les longueurs d’onde plus longues (p. ex. 
bandes P et L). De même, la polarisation 
horizontale de type HH est plus propice à 
l’estimation de l’humidité du sol, alors 
que la polarisation verticale (VV) consti-
tue un meilleur estimateur de la rugosité 
de surface. De même, pour faciliter la 
détection des types de culture, principal 
élément définissant la rugosité de sur-
face en présence de végétation, on utilise 
généralement la polarisation verticale. 
Enfin, les capteurs à multi-polarisations 
offrent des possibilités accrues d’estima-
tion de la rugosité de surface des sols. 

Baghdadi et al. (2002) ont réalisé une 
étude de la rugosité de surface, sous 
conditions de sols nus, en milieu agri-
cole et en utilisant quelques images 
radar (ERS-1 – satellite de l’Agence spa-
tiale européenne et Radarsat-1 – satellite 
de l’Agence spatiale canadienne). Ils ont 
examiné les rapports entre le coefficient 
de rétrodiffusion, l’angle d’incidence 
(angle du signal par rapport à un axe 
perpendiculaire au sol), les paramètres 
(RMS, λ et DF) de la rugosité du sol et la 
direction du semis. Les résultats mon-
trent une forte dépendance de l’angle 
d’incidence sur le potentiel de classifica-
tion de la rugosité du sol. À un angle 
d’incidence élevé (p. ex. 47°), l’influence 
de la rugosité du sol sur les autres pro-
priétés étudiées prédomine et permet de 
différencier les champs selon trois clas-
ses de rugosité décrites à la prochaine 
section. À l’inverse, des angles d’inci-
dence entre 7° et 17° permettent de 
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travail du sol (no-till), lequel présente les 
plus faibles valeurs. L’addition d’opéra-
tion (disque, herse, etc.) contribue à 
diminuer la rugosité. Ainsi, un labour 
suivi d’un passage de disques a permis 
de réduire la rugosité du sol de 45 %. Les 
travaux réalisés à l’automne donnent 
généralement des rugosités plus élevées 
que ceux exécutés au printemps. Par 
contre, la combinaison labour d’au-
tomne et travaux de printemps réduit la 
rugosité du sol, probablement liée à 
l’action des pluies et du gel-dégel du sol 
se produisant entre les deux événements. 
Selon leur impact sur la rugosité de 
surface du sol, Davidson et al. (2000) 
proposent quatre catégories d’outils ou 
de travaux du sol, soit par ordre décrois-
sant de rugosité : la charrue, la herse 
rugueuse, la herse lisse et enfin la herse 
rotative à disques. Une démarche analo-
gue a été suivie par Zobeck et Popham 
(2001) avec un groupement en trois 
classes en se basant sur deux critères de 
rugosité (perpendiculaire et aléatoire).  

La variabilité des résultats compilés par 
Zobeck et Onstad (1987) s’explique peu 
par les différences de texture des sols des 
sites étudiés. Comme en font foi les 
valeurs relativement faibles des coeffi-
cients r2 obtenus pour les modèles de 
régression entre la rugosité et les diver-
ses composantes texturales (sable, limon 
et argile), la texture n’apporte pas une 
grande contribution à la variabilité. La 
teneur en argile est la composante textu-
rale dont l’effet sur la rugosité est le plus 
marqué (r2 = 0,34). Ceci peut s’expli-
quer par le rôle que joue l’argile avec la 
matière organique dans la stabilité struc-
turale des sols, propriété importante 
dans l’évolution temporelle de la rugosité 
de surface des sols sous l’action des 
précipitations. 

L’impact de la pluie sur la rugosité de 
surface a pu être modélisé à partir de la 
base de données compilée par Zobeck et 
Onstad (1987). Ces auteurs ont observé 
un effet significatif de la pluie sur la 
rugosité du sol. La force d’impact de la 
pluie, l’effet cumulé des précipitations, 
l’énergie cinétique du ruissellement qui 
peut en résulter contribuent à réduire la 
rugosité de surface avec des comporte-

applications en télédétection radar, il est 
préférable de mesurer les profils de rugosi-
té dans la direction de l’angle de visée, bien 
qu’en milieu agricole l’effet des pratiques 
culturales est une information pertinente à 
considérer (Beaulieu et al. 1995). Si la 
mesure doit être prise sur un terrain en 
pente, le profilomètre doit être placé le 
long de la pente. Il peut s’avérer difficile de 
placer le profilomètre de façon parallèle à 
la surface du sol sur une surface rugueuse. 
Lorsque les profils de rugosité sont numé-
risés et analysés par ordinateur à l’aide 
d’un tableur ou d’un système d’informa-
tion géographique, il est alors possible de 
corriger l’effet de la pente sur les données, 
ce qui aura généralement pour effet de 
réduire la variabilité de la hauteur à l’inté-
rieur des profils étudiés. 

Facteurs affectant  
la mesure de rugosité 

Plusieurs facteurs reliés aux caractéris-
tiques du sol, du terrain, des cultures, 
des pratiques culturales et du climat 
(précipitation et gel/dégel du sol) peu-
vent affecter la mesure de la rugosité du 
sol (Brisco et al. 1993). L’impact de ces 
facteurs sur la rugosité de surface du sol 
sera particulièrement discuté dans cette 
section. Dans le cas des applications en 
télédétection radar discutées précédem-
ment, les conditions de prises de vue des 
images, en particulier l’angle d’incidence 
(par rapport au sol) et l’angle de visée 
(par rapport au nord géographique ou 
magnétique), influencent également la 
mesure de la rugosité de surface des 
sols. Le cas spécifique de la pente du 
terrain a également été discuté à la sec-
tion précédente.  

Dans une revue de littérature exhaustive, 
Zobeck et Onstad (1987) ont compilé les 
résultats de hauteurs RMS associées à 
différents types de travail du sol ainsi que 
les caractéristiques de sols (taxonomie et 
texture) de chaque site étudié. Cette 
compilation a permis de montrer l’influ-
ence du travail du sol et de la pluie sur la 
rugosité aléatoire, c’est-à-dire non orien-
tée, du sol. Le labour avec charrue est le 
travail qui produit les valeurs de rugosité 
les plus élevées et les plus variables 
comparativement au chisel et au non-

Variabilité des méthodes 
de mesure et stratégies 
d’échantillonnage 

Pour mesurer la rugosité de surface du 
sol, on utilise généralement un profil de  
1 à 1,5 m de longueur, bien que certains 
auteurs (Cihlar et al. 1987) recomman-
dent d’utiliser des profils plus longs 
correspondant à dix fois la longueur de 
périodicité des variations cycliques. C’est 
le cas, par exemple, de la rugosité per-
pendiculaire au semis mesurée dans un 
champ de maïs (figure 1a). Dans ce cas 
précis et selon ce critère, le profil linéaire 
étudié devrait mesurer environ 7,5 m de 
longueur. Une autre possibilité est d’utili-
ser plusieurs lignes de mesure dans les 
parcelles agricoles présentant des varia-
tions périodiques de fortes amplitudes. 
Un intervalle de mesure (lag h) de 5 à  
10 mm est fréquemment retenu pour 
caractériser les profils de variation de la 
rugosité comme ceux présentés à la 
figure 2. Pour les applications en télédé-
tection radar, Beaulieu et al. (1995), en 
s’inspirant des travaux de Winebrenner et 
al. (1989) et de Bredow (1989), recom-
mandent des intervalles adaptés à la 
longueur d’onde (λ) des bandes étudiées 
(lag h = ½ * ¼ λ), soit 2,5 mm en 
bande X (λ = 2 cm), 6 mm en bande C 
(λ = 5,6 cm) et 25 mm en bande L  
(λ = 22,5 cm). Ces normes peuvent 
influencer la conception des pro-
filomètres ou rugosimètres utilisés ainsi 
que les méthodes d’acquisition des me-
sures, tant sur le terrain qu’au labora-
toire (p. ex. résolution spatiale des photo-
graphies numériques et finesse de numé-
risation des images). Cependant, devant 
le peu de normes existantes et la diversité 
des milieux étudiés, des études de varia-
bilité spatiale devraient être menées afin 
d’établir des normes d’échantillonnage 
adéquates pour caractériser la rugosité 
des sols sous différentes conditions, 
paramètres et instruments de mesure. 

Pour les études visant à évaluer l’impact 
des méthodes culturales sur les profils de 
rugosité de surface, il convient de mesurer 
la rugosité de façon perpendiculaire et 
parallèle à la direction du travail du sol. Il 
en est de même pour la modélisation de 
l’érosion éolienne et hydrique. Pour les 
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Impact de la rugosité sur 
l’érosion éolienne des sols 

En milieu agricole, la rugosité du sol 
modifie la force d’action du vent sur la 
surface, affectant alors l’habileté du vent 
à dégager les particules de poussière de 
sol et ainsi à éroder les sols (Stout et 
Zobeck 1996). Dans les premiers modè-
les prédisant l’érosion éolienne des sols, 
par exemple le modèle WEQ (wind ero-
sion equation) proposé par Woodruff et 
Siddoway (1965), on intégrait dans l’in-
dice de rugosité des crêtes (Kr) deux 
paramètres de rugosité mesurés perpen-
diculairement à la direction des travaux 
agricoles, soit la hauteur maximale (h) 
de la crête (billon ou labour) et la dis-
tance d’espacement des crêtes (s), soit : 

Kr = 157,5 (h2 / s).                           [12] 

Les modèles plus récents comme le 
RWEQ (revised wind erosion equation) 
proposé par Fryrear et al. (1998) intè-
grent également une mesure de rugosité 
aléatoire, c’est-à-dire la rugosité dégagée 
de l’effet de la pente ainsi que la rugosité 
orientée engendrée par le labour ou le 
semis (Zobeck et Popham 2001). Un 
indice de rugosité a été développé pour 
répondre spécifiquement au besoin de la 
modélisation de l’érosion éolienne 
(Potter et al. 1990). Cet indice est le 
CSAD (cumulative shelter angle distri-
bution). Il vise à estimer la fraction de la 
surface du sol qui est vulnérable à l’abra-
sion par les particules transportées par le 
vent (saltation) en considérant les lois 
physiques gouvernant le processus d’éro-
sion par le vent. Le point d’impact d’une 
particule est influencé par la longueur 
du saut des particules (aussi appelée 
zone d’influence), l’angle d’abri (shelter 
angle) et la rugosité de la surface (Potter 
et al. 1990). Cette dernière agit en proté-
geant une partie de la surface de l’impact 
des particules en saltation (figure 11). 
Que la rugosité soit attribuable aux tra-
vaux agricoles ou à la présence d’agré-
gats ou mottes, plus une surface est 
rugueuse, plus elle est protégée de l’ac-
tion du vent, des particules en saltation 
et de l’érosion éolienne. Quoique, dans 
cette application, on propose des para-
mètres différents de ceux utilisés dans 

au sol des débris de végétaux et des mot-
tes pour favoriser la rugosité des sols 
permet de réduire l’impact du ruisselle-
ment (Bussière 1996).  

Ainsi, pour des conditions de terrain et 
d’utilisation semblables, la vulnérabilité 
des sols à l’érosion hydrique est moindre 
pour les sols rugueux que pour les sols 
lisses (Johnson et al. 1979, Cogo et al. 
1983). Ceci est principalement dû à la 
meilleure capacité d’infiltration de l’eau, 
mais peut également être attribuable au 
fait qu’un sol rugueux présente un plus 
grand potentiel de capturer (trapping) 
des particules en suspension dans l’eau 
de ruissellement. Quel que soit le type de 
sol, les obstacles au drainage interne  
(p. ex. présence d’une semelle de la-
bour), favorisent la saturation en eau de 
la couche de labour et la dégradation 
progressive de l’état de surface du sol 
(Boiffin et al. 1986), plus particulière-
ment lorsqu’il s’agit de sols fragiles à la 
battance avec peu de couvert végétal. 
Dans le cas des sols plus résistants à la 
battance, l’effet de la compaction sur la 
saturation et le temps d’apparition du 
ruissellement n’est que retardé et dépend 
de l’intensité et de l’effet cumulé des 
précipitations (Roose et Cavalié 1986). 

L’augmentation de la rugosité de surface 
du sol augmente généralement la capaci-
té du sol à emmagasiner l’eau des préci-
pitations (Onstad 1984b), ce qui peut se 
traduire dans certains sols par une plus 
grande capacité productive. Selon Bus-
sière (1996), le stockage superficiel de 
l’eau pendant la période de culture est 
avant tout lié à la rugosité du lit de se-
mence. L’affinement généralement né-
cessaire pour assurer un bon contact 
terre-graine devrait être limité le plus 
possible aux lignes de semis. On associe 
également la rugosité de surface du sol à 
d’autres propriétés et comportements 
des sols, comme la distribution de la 
taille des agrégats (Colvin et al. 1984), 
les propriétés thermiques des sols, de 
même que l’évaporation et les échanges 
gazeux (Allmaras et al. 1977). De nom-
breux processus où le sol joue un rôle 
important sont donc influencés par la 
rugosité de la surface. 

ments différents selon les types de sols 
(texture de surface), l’agrégation 
(structure) et la stabilité structurale des 
sols (Steichen 1984, Onstad 1984a, 
Johnson et al. 1979). Des résultats simi-
laires ont été observés plus récemment 
par Zobeck et Popham (2001) et par 
Vazquez et al. (2002). 

Impact de la rugosité  
sur les propriétés et  
comportements des sols 

Non seulement la rugosité de surface 
révèle une importance capitale parce 
qu’elle affecte les pertes de sol dues à 
l’écoulement de surface, mais encore 
elle permet de prédire l’érosion éolienne 
et hydrique car elle influence le captage 
et l’émission des particules de sols 
(Hagen 1991, Potter et al. 1990). D’ail-
leurs, plusieurs indices de rugosité de 
surface ont été développés et utilisés 
dans certains modèles de prévision d’é-
rosion éolienne et hydrique des sols. 

Impact de la rugosité de 
surface sur le ruisselle-
ment, l’érosion et le 
régime hydrique des sols 

Les sols présentant une rugosité élevée 
sont habituellement dotés d’une porosité 
plus grande que les sols lisses (Allmaras 
et al. 1966, Johnson et al. 1979). Il en 
résulte donc que les sols plus rugueux 
afficheront normalement un meilleur 
taux d’infiltration que les sols moins 
rugueux (Larson 1962). L’augmentation 
de la rugosité de surface des sols entraîne 
la diminution de la vitesse de ruisselle-
ment (Cogo et al. 1983). Par exemple, le 
paillage et les engrais verts constituent un 
rideau protecteur et créent une rugosité 
de surface qui divise et ralentit la lame 
d’eau de ruissellement (Bussière 1996). 
Le travail en travers de la pente peut, 
dans une certaine mesure, retarder l’ap-
parition du ruissellement en augmentant 
la rugosité dans le sens de la plus grande 
pente (Bussière 1996). Les pertes en 
terre sont alors considérablement rédui-
tes. Dans le cas des cultures de plantes 
horticoles, le travail du sol peut favoriser 
l’écoulement vers des zones de concen-
tration de ruissellement. Le fait de laisser 



Juin 2005, vol. 16, no 1 18 

Remerciements 

Les auteurs aimeraient remercier  
Mme Suzanne Allaire, du Département des 
sols et de génie agroalimentaire de l’Uni-
versité Laval ainsi que M. Éric Gauthier, 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada à 
Ottawa pour leurs critiques constructives 
lors de la révision de cet article. 

Références  
bibliographiques 

Allmaras, R.R., R.E. Burwell, W.E. Larson et 
R.F. Holt. 1966. Total porosity and ran-
dom roughness of the interrow zone as 
influenced by tillage. USDA, Conserv. Res. 
Rep. No 7. 22 p. 

Allmaras, R.R., E.A. Hallauer, W.W. Nelson et 
S.E. Evans. 1977. Surface energy balance 
and soil thermal property modifications 
by tillage-induced soil structure. Min. 
Agric. Expt. Stn. Bull. No 306. 41 p. 

Baghdadi, N., C. King, A. Bourguignon et A. 
Remond. 2002. Potential of ERS and 
RADARSAT data for surface roughness 
monitoring over bare agricultural fields. 
Inter. J. of Remote Sensing, 23(17): 3427-
3442. 

Baize, D. 2004. Petit lexique de pédologie. 
Institut de la recherche agronomique. 
Paris. 271 p. 

Beaudoin, A., T. Le Toan et H.J. Gwyn. 1990. 
SAR observation and modeling of the C-
band backscatter due to multiscale ge-
ometry and soil moisture. IEEE Trans. 
Geosci. Remote Sensing 28: 886-894. 

Beaulieu, N, G. Leclerc et Y. Moisan. 1995. 
Détermination de la rugosité de surface 
par des méthodes accessibles. Can. J. of 
Remote Sensing, 21: 198-203. 

Bernier, M. 1997. Les principes de la télédé-
tection et ses possibilités en agriculture. 
Pages 112-119 dans Actes du colloque. 
Nouvelles technologies en agriculture. 
Saint-Jean-sur-Richelieu. 

budgétaires liées à l’achat des instru-
ments et à l’acquisition des données 
ainsi que le type d’applications visé dé-
terminent souvent la stratégie d’échantil-
lonnage à adopter pour un projet donné. 
La télédétection radar tend de plus en 
plus à remplacer ces méthodes longues 
et dispendieuses. Le radar polarimétri-
que, préférablement à longueur d’onde 
courte et à polarisation verticale, ainsi 
qu’émis à des angles d’incidence élevés, 
permet de relativement bien discriminer 
les territoires étudiés selon leur rugosité 
de surface. Trois paramètres sont fré-
quemment utilisés dans la littérature 
pour décrire la rugosité de surface à 
différentes échelles. Il y a d’abord la 
hauteur RMS qui est une mesure verti-
cale qualifiant l’amplitude de la varia-
tion. Puis, il y a la longueur de corrél-
ation (λ) qui est une mesure horizontale 
décrivant la méso-structure d’organisa-
tion spatiale de la rugosité et que l’on 
attribue souvent aux pratiques cultura-
les. Enfin, il y a la dimension fractale 
(DF), une autre mesure horizontale qui 
qualifie la structure fine de variation 
principalement liée à l’agrégation des 
particules du sol. La rugosité est une 
propriété anisotrope en ce sens qu’elle 
prend une valeur différente selon la 
direction des profils de rugosité étudiés. 

Le travail du sol, la pluie, la texture et la 
structure (type, taille et stabilité des 
agrégats) influencent à divers degrés la 
rugosité de surface des sols. Celle-ci joue 
un rôle important dans le régime hydri-
que des sols (rétention, infiltration, 
ruissellement) et dans les processus 
d’érosion hydrique des sols. La rugosité 
de surface des sols est aussi un facteur 
clé dans plusieurs modèles d’érosion 
éolienne des sols. Il convient donc de 
poursuivre les recherches visant à carac-
tériser la rugosité de surface des sols 
agricoles, de bien documenter l’intensité 
de la variabilité et la structure d’organi-
sation spatiale de cette propriété, en 
fonction des différents types d’utilisation 
du sol et outils utilisés pour la mesurer, 
en particulier pour la télédétection radar 
qui, à l’heure actuelle, semble présenter 
le meilleur potentiel pour mesurer cette 
propriété sur de grands territoires. 

les autres applications (hydrologie et 
télédétection), on perçoit dans cette 
approche les mêmes points d’intérêt 
pour une approche multi-échelles, mul-
ti-directions et alliant à la fois des indica-
teurs de l’amplitude verticale et de la 
longueur des cycles (horizontale) du 
patron de rugosité de la surface. 

Conclusions 

Bien que les premières mesures de 
rugosité de surface des sols datent de 
1957, le concept de rugosité demeure 
relativement peu connu et documenté en 
science du sol. On peut le définir comme 
étant la variation de la hauteur de la 
surface du sol mesurée sur une unité de 
surface restreinte (1 à 10 m2). Plusieurs 
instruments ont été conçus pour mesu-
rer in situ la rugosité de surface du sol. 
Certains sont simples et à prix aborda-
bles (p. ex. la méthode de la chaîne, le 
profilomètre à aiguilles et le panneau 
rigide quadrillé), d’autres sont plus 
complexes et dispendieux (p. ex. le profilo-
mètre au laser, le rugosimètre de surface 
et autres méthodes photogrammétri-
ques). Certains étudient des profils li-
néaires, d’autres des surfaces. Chaque 
méthode comporte ses avantages et ses 
limitations.  

Comme dans toute mesure, la qualité 
des estimations (précision et fiabilité) 
repose sur le nombre et la représentativi-
té des mesures. Mais les contraintes 

Figure 11.  Coupe schématique illustrant la rugosité de la sur-
face du sol et montrant l’angle d’abri (shelter angle) et la zone 
d’influence, deux paramètres utilisés dans la modélisation de 
l’érosion éolienne des sols.  

Source : Zobeck (2000) 
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Abstract, M. Giroux 1, R. Chassé 2, L. Deschênes 3 and  
D. Côté 1. Study on Cu and Zn amounts, distribution and 
mobility in a soil receiving liquid swine manure for a long 
term period. Agrosol. 16 (1) : 23-32.  A study was carried 
out to measure the Cu and Zn amounts and distribution in 
different soil fractions as influenced by 25 years of application 
of liquid swine manure (LSM). A fractionation procedure was 
used to determine discrete pools of Cu and Zn in soils. Organic 
fraction of Cu and Zn was extracted by potassium pyrophos-
phate, oxide fraction by acid-ammonium oxalate, exchangeable 
fraction (mobile) by ammonium acetate at pH 7,0 and labile 
fraction by Mehlich-3 extraction. This procedure was applied in 
plots receiving annually five rates of LSM (0, 36, 60, 84 and 108 
t/ha) during a 25 years period. LSM affect amounts and distri-
bution of Cu and Zn in the 0-20 cm layer. The rates of accumu-
lation in the exchangeable, labile, organic and oxide fractions 
are faster than those measured for the total amounts in soils. 
The Meh-Cu/total-Cu and the Meh-Zn/total-Zn ratio indicated 
that the proportion of labile forms is increased strongly by LSM. 
These results are related to the increase of the saturation of 
these metals in the soils. The mobile fraction was significantly 
increased by rates of LSM but remain relatively low. 

Key words: Copper, zinc, Cu fractionation, Zn fractionation, liquid 
swine manure. 

Résumé, M. Giroux 1, R. Chassé 2, L. Deschênes 3 et  
D. Côté 1. Étude sur les teneurs, la distribution et la mobili-
té du cuivre et du zinc dans un sol fertilisé à long terme 
avec des lisiers de porcs. Agrosol. 16 (1) : 23-32.  Une 
étude a été réalisée pour préciser le niveau d’accumulation et la 
distribution du cuivre et du zinc dans les différentes fractions 
d’un sol fertilisé pendant 25 ans avec des lisiers de porcs (LP). 
Une procédure de fractionnement a permis de mesurer la 
répartition du cuivre et du zinc dans différentes composantes 
du sol. Les métaux de la fraction organique ont été extraits au 
pyrophosphate de potassium, ceux de la fraction oxyde par 
l’oxalate acide d’ammonium, ceux de la fraction échangeable 
(mobile) par l’acétate d’ammonium à pH 7,0 et ceux de la 
fraction labile par la méthode Mehlich-3. Cette procédure a été 
appliquée dans des parcelles ayant reçu en moyenne annuelle-
ment cinq doses de LP (0, 36, 60, 84 et 108 t/ha) sur une 
période de 25 ans. Les épandages de LP ont modifié substan-
tiellement les charges et la distribution du cuivre et du zinc 
dans différentes fractions de la couche arable des sols (0-20 
cm). Le taux d’accroissement des teneurs en cuivre et zinc des 
fractions échangeable, labile, organique et oxyde se fait à un 
rythme beaucoup plus rapide que celui mesuré pour l’accrois-
sement de la teneur totale. Les rapports Cu-Meh/Cu total et Zn-
Meh/Zn total indiquent que la proportion de la fraction labile 
s’est accrue fortement avec les apports de LP. Ces résultats sont 
reliés à l’augmentation de la saturation de ces métaux dans les 
sols. La fraction mobile s’est accrue de façon significative avec 
les doses de lisier mais elle est demeurée relativement faible. 

Mots clés : Cuivre, zinc, fractionnement du cuivre, fractionnement du 
zinc, lisier de porcs. 
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teneurs maximales en ÉTM dans les MRF 
(MENV 2004). Ces critères ont permis de 
valoriser plusieurs MRF de façon sécuri-
taire au Québec. Les engrais de ferme ne 
sont pas soumis à ces critères de sorte 
que l’historique des charges des ÉTM 
appliqués sur les sols agricoles n’est pas 
connu. Des méthodes d’analyses chi-
miques sont requises pour faire le point 
sur les accumulations et la distribution 
des ÉTM dans les sols. La détermination 
par analyses chimiques des teneurs en 
ÉTM labiles et celles dans diverses frac-
tions des sols sont les procédures les plus 
souvent utilisées à cette fin. L’établisse-
ment du profil de fractionnement des 
métaux permet d’établir la charge, la 
distribution et la mobilité des métaux 
dans les sols et de mesurer les change-
ments qui ont pu survenir dans le temps. 
La mobilité est définie comme le passage 
des métaux dans des fractions de plus en 
plus en mesure d’équilibrer la solution 
du sol. Des procédures de fractionne-
ment ont été développées pour le cuivre 
et le zinc par Liang et al. (1990 et 1991). 

Les objectifs de cette étude sont de mesu-
rer les accumulations de cuivre et de zinc 
et de déterminer leur répartition dans les 
différentes fractions des sols suite aux 
épandages de longue durée de lisier de 
porcs. La détermination des teneurs en 
cuivre et zinc, particulièrement dans les 
fractions échangeable, labile, organique et 
oxyde, va permettre d’établir le profil de 
fractionnement d’un sol et d’en mesurer 
les effets sur la mobilité. 

Méthodologie 

Procédure de mesure de  
la mobilité et du fraction-
nement du Cu et Zn 

La détermination des teneurs en Cu et Zn 
Mehlich-3 fournit une évaluation de leur 
teneur labile ou mobilisable dans les sols 
(Mehlich 1978, Tran et Simard 1993). 
L’extractif Mehlich-3 contient un agent 
chélatant (EDTA). Des critères d’interpré-
tation des teneurs en Cu et Zn Mehlich-3 
ont été établis par Giroux et al. (1992) et 
par Deschênes et al. (2004), à partir des 

de phytotoxicité au cuivre et au zinc sont 
rapportés dans quelques dizaines de 
champs agricoles dont les teneurs  
en cuivre + zinc EDTA dépassent  
120 mg/kg (Aurousseau 2001). L’accu-
mulation de Cu et Zn par des apports 
prolongés de fumiers et lisiers a été étu-
diée au Québec par Tran et al. (1996) et 
leur distribution dans les différentes 
fractions des sols par Royer (2003). 
Aucun cas de phytotoxicité par les ÉTM 
dans les sols agricoles n’a encore été 
rapporté au Québec. 

Quian et al. (2003), Royer (2003) et 
Oliver et al. (2005) ont démontré que les 
apports d’engrais de ferme ou de biosoli-
des municipaux riches en Cu et Zn affec-
tent leur répartition dans la couche ara-
ble des sols et ces métaux s’accumulent 
principalement dans la fraction organi-
que, la fraction des oxydes libres et dans 
la fraction labile. Après 5 à 9 ans d’appli-
cation, les apports de ces matières fertili-
santes ont eu peu d’effets sur la fraction 
échangeable, plus mobile. Ceci démontre 
que les sols exercent à court et moyen 
terme un contrôle sur la mobilité des 
métaux. Par contre, Han et al. (1999) 
ont démontré que des apports à plus 
long terme de lisier de volailles ont aug-
menté les teneurs en cuivre et zinc des 
fractions modérément labiles et labiles 
mais également de la fraction mobile. Ils 
attribuent cela aux effets cumulatifs des 
applications qui saturent les sites de 
fixation et rendent ces métaux plus mo-
biles. La répartition de Cu et Zn dans les 
différentes fractions des sols permet de 
mesurer leur niveau d’enrichissement et 
de déterminer si le sol exerce un 
contrôle adéquat sur la mobilité des mé-
taux. Cet effet, appelé barrière sol, per-
met au milieu de régulariser la disponi-
bilité des métaux en les fixant fortement 
ou en les précipitant. La prise en charge 
de la mobilité des métaux par le sol im-
plique un faible niveau de saturation des 
sites de fixation. Une saturation trop 
importante abaisse le niveau d’énergie 
de rétention des métaux et provoque un 
accroissement des métaux dans les frac-
tions plus mobiles.  

Pour prévenir la contamination des sols, 
des critères ont été établis concernant les 

Introduction 

Chaque année, d’importantes quantités 
d’engrais et d’amendements minéraux 
ou organiques sont appliquées sur les 
sols afin d’accroître leur productivité et 
d’améliorer leur qualité. Au Québec, on 
estime ces quantités à près de 31 mil-
lions de tonnes pour les engrais de ferme 
et à près d’un million de tonnes pour les 
matières résiduelles fertilisantes (MRF) 
(Charbonneau et al. 2000). Certains  
engrais de ferme et certaines MRF 
contiennent des teneurs relativement 
importantes d’éléments traces métalli-
ques (ÉTM). C’est le cas notamment des 
lisiers de porcs, des fumiers de volailles 
et des boues d’épuration municipales 
qui montrent souvent des teneurs éle-
vées de cuivre et de zinc. Les applications 
répétées sur une même parcelle peuvent 
potentiellement modifier les charges et la 
distribution de ces métaux dans les diffé-
rentes fractions des sols, affecter à long 
terme les caractéristiques physico-
chimiques des sols récepteurs et pertur-
ber les équilibres sol-solution. La biodis-
ponibilité des ÉTM pour les organismes 
du sol et pour les plantes est affectée par 
des processus physico-chimiques qui 
contrôlent l’adsorption-désorption. Pour 
le cuivre, les isothermes de Langmuir ou 
de Freundlich décrivent bien les équili-
bres sol-solution (Yu et al. 2002). Ces 
auteurs ont démontré que la capacité de 
fixation du cuivre varie d’un sol à l’autre. 
Elle est affectée par le niveau de matière 
organique des sols, par la fraction des 
oxydes libres de Al, Fe, et Mn et par la 
teneur en argile des sols. Lorsque les 
sites de fixation deviennent saturés par 
ce métal, on observe un accroissement 
de la fraction mobile et une mise en 
disponibilité pouvant conduire à la  
phytotoxicité. 

Une accumulation d’ÉTM a été mesurée 
dans près de 50,000 ha selon le rapport 
de l’Inventaire des problèmes de dégra-
dation des sols agricoles du Québec 
(Tabi et al. 1990). Cette pollution est de 
type diffus, c’est à dire qu’elle se produit 
à faible intensité sur de grandes superfi-
cies. Elle est actuellement en progres-
sion pour le cuivre et le zinc (Giroux et 
al. 2004 et 2005). En Bretagne, des cas 
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2003). Ces deux dernières méthodes 
sont également utilisées dans les études 
sur la podzolisation des sols pour établir 
le fractionnement du fer et de l’alumi-
nium (McKeague 1977). Les teneurs de 
Cu et Zn totaux ont été extraites selon la 
procédure EPA (1996), avec de l’acide 
nitrique et de l’acide chlorhydrique 
concentrés et bouillants ainsi que du 
peroxyde à 30 % pour détruire la matière 
organique. L’interprétation des résultats 
pour le cuivre et le zinc des différentes 
fractions a été réalisée à l’aide des critè-
res présentés aux tableaux 1 et 2, d’après 
les travaux de Deschênes et al. (2004).  

Protocole expérimental  
du suivi à long terme de 
l’épandage de lisier de 
porcs 

Cette expérience a débuté en 1979. Elle 
portait sur l’application de lisier de porcs 
dans la production du maïs-ensilage et du 
maïs-grain sur un sol limoneux de la série 
Le Bras. Les parcelles en maïs ont été 
soumises à un travail réduit du sol avec 
un scarificateur (chisel). Elles ont reçu 
des doses moyennes de lisier de porcs de 

tion immobile qui est peu affectée par les 
apports d’engrais de ferme (Quian 2003). 
La fraction échangeable est retenue car 
elle représente une fraction mobile, liée à 
une rétention de faible énergie sur le 
complexe d’échange. C’est principale-
ment l’analyse de cette fraction qui per-
met d’établir si la barrière sol exerce un 
contrôle adéquat de la mobilité des mé-
taux. La fraction organique est retenue 
pour sa grande sensibilité aux apports de 
métaux. La fraction des oxydes libres 
représente une fraction modérément 
labile impliquée dans les équilibres avec 
la fraction labile.  

Le cuivre et le zinc échangeables ont été 
extraits à l’acétate d’ammonium 1,0 N à 
pH 7,0 (Simard 1993). D’autres mé-
thodes peuvent aussi être utilisées pour 
caractériser la fraction échangeable 
(Karam 1990, Royer 2003). Le cuivre et 
le zinc présents dans les oxydes libres 
ont été extraits à l’oxalate acide d’ammo-
nium (Liang et al. 1990 et 1991, Quian 
et al. 2003). Le cuivre et le zinc présents 
dans la fraction organique ont été ex-
traits au pyrophosphate de potassium 
(Liang et al. 1990 et 1991, Quian et al. 

analyses du fond pédogéochimique de 
plusieurs séries de sol du Québec et de 
leur distribution percentile. Le centile 
99 % obtenu de cette dernière étude est 
de 9 mg Cu/kg et de 14 mg Zn  
Mehlich-3/kg. Ces seuils permettent d’i-
dentifier les sols montrant une accumu-
lation marquée d’origine anthropique.  

Une procédure de fractionnement est 
utilisée pour compléter le suivi de ces 
métaux dans les sols. Comme ces procé-
dures exigent beaucoup de manipulations 
et de temps pour caractériser toutes les 
fractions présentes dans les sols, une 
procédure simplifiée a permis de déter-
miner le cuivre et le zinc uniquement 
dans les fractions présentant le plus d’in-
térêt. Elle est adaptée de la procédure de 
fractionnement élaborée par Liang et al. 
(1990 et 1991). Trois fractions ont été 
retenues. Il s’agit de la fraction échangea-
ble, la fraction organique et la fraction des 
oxydes libres. La fraction résiduelle et la 
fraction liée aux carbonates n’ont pas été 
considérées. Ce choix s’explique parce 
qu’on retrouve peu de sols calcaires au 
Québec, du moins dans la couche arable, 
et que la fraction résiduelle est une frac-

Zinc Centiles 
Moy. Ecart-t Min. Max. 25 50 75 99 

 
Méthodes 

---------------------(mg/kg)--------------------- ------------------(mg/kg)------------------ 
Acétate 0,07 0,04 0,00 0,25 0,01 0,04 0,09 0,18 

Mehlich-3 1,8 1,1 0,8 18,0 1,3 1,6 2,1 14,0 
HCl 3,3 1,8 1,1 12,6 2,2 2,9 4,0 9,7 

DTPA-TEA 1,1 0,63 0,4 4,8 0,7 1,0 1,2 3,2 
Oxalate 5,0 2,1 2,0 15,4 3,8 4,7 5,4 12,4 

Pyrophosphate 3,7 1,4 1,1 8,0 2,8 3,5 4,1 7,6 
Total 62,8 24,7 15,5 117,1 44,1 57,9 83,0 115,4 

 

Tableau 1. Teneurs et distribution du cuivre dans 64 séries de sol du Québec extrait avec différentes méthodes d’analyse. 

Tableau 2. Teneurs et distribution du zinc dans 64 séries de sol du Québec extrait avec différentes méthodes d’analyse. 

Cuivre Centiles 
Moy. Ecart-t Min. Max. 25 50 75 99 

 
Méthodes 

---------------------(mg/kg)--------------------- ------------------(mg/kg)------------------ 
Acétate 0,05 0,03 0,00 0,25 0,01 0,03 0,07 0,15 

Mehlich-3 2,2 1,7 0,49 12,4 1,3 1,9 2,8 9,0 
HCl 2,4 1,4 0,45 9,0 1,3 2,2 3,0 7,1 

DTPA-TEA 1,6 1,2 0,25 7,9 0,8 1,4 2,0 5,7 
Oxalate 4,8 3,6 0,72 23,8 2,5 4,3 6,3 16,5 

Pyrophosphate 3,6 2,0 1,3 13,1 2,3 3,0 4,2 10,2 
Total 19,2 10,8 2,2 53,5 11,1 17,3 24,7 47,9 
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contaminé afin de connaître les teneurs 
naturelles du fond pédogéochimique. 
L’application de lisier s’est faite par incor-
poration à 10 cm de profondeur entre les 
rangs de maïs. 

À partir de 1999, les parcelles ont été 
cultivées en prairies de trèfle et de fléole 
avec une application de lisier en surface 
du sol. La caractérisation du cuivre et du 
zinc dans les sols à l’automne 2003, après 
25 ans d’apport consécutif de lisier, a été 
effectuée selon la procédure d’analyse 
chimique décrite à la section précédente. 
Les échantillons de sols ont été prélevés 
dans les couches 0-10 cm (couche 1),  
10-20 (couche 2) , 20-30 (couche 3),  
30-40 (couche 4) et 40-50 cm (couche 5). 
Une analyse de variance a été réalisée avec 
le logiciel SAS selon la procédure GLM afin 
de mesurer les effets des doses d’applica-
tion de lisier sur les teneurs de Cu et Zn 
des différentes fractions selon les couches 
de sol.  

Résultats 

Caractéristiques des 
lisiers de porcs  

Les lisiers de porcs appliqués prove-
naient soit d’une maternité, soit d’une 
porcherie pour l’engraissement. Il existe 
des différences importantes dans les 
teneurs en cuivre et zinc selon les types 
de lisier. Nous ne disposons pas des ana-
lyses de lisier sur une base annuelle 
mais d’après les travaux de Seydoux et al. 
(2004), la concentration moyenne des 
lisiers de maternité est de 300 mg Cu/kg 
et celle du zinc est de 1866 mg Zn/kg, 
exprimées sur base sèche. Pour les li-
siers de porcs à l’engraissement, les te-
neurs moyennes sont respectivement de 
700 mg Cu/kg et 1566 mg Zn/kg. Les 
charges moyennes apportées sont plus 
élevées pour Zn que pour Cu. Avec la 
dose la plus élevée, elles atteignent an-
nuellement 1 à 3 kg Cu/ha et 4 à 7 kg 
Zn/ha, selon les types de lisiers et leur 
teneur en matière sèche. 

témoin de référence a été fertilisée uni-
quement avec une fumure minérale selon 
la dose requise pour les cultures. Il est 
très utile, lorsqu’on étudie l’accumulation 
des métaux dans un sol, de disposer des 
mêmes analyses dans un sol témoin non 

0, 36, 60, 84 et 108 t/ha annuellement 
(tableau 3). Le dispositif expérimental est 
constitué de quatre blocs aléatoires com-
plets avec cinq traitements comportant 
quatre doses croissantes de lisier et un 
témoin sans apport de lisier. Cette parcelle 

Tableau 3. Doses annuelles et cumulatives de lisier de porcs appliqués sur les parcel-
les selon les traitements. 

Traitements Doses annuelles moyennes 
(base humide) 

Doses cumulatives sur 25 ans 
(base humide) 

 ---------------------------------------------- (t/ha) ----------------------------------------------- 
1 0 0 
2 36 900 
3 60 1 500 
4 84 2 100 
5 108 2 700 

Tableau 4. Teneurs en cuivre dans le sol extrait avec différentes méthodes selon les doses de lisier  
apportées après 25 ans et les couches de sol. 

Cuivre Doses  
de lisier 

Couches  
de sol ------------------------------------------(mg Cu/kg)------------------------------------- 

  Acétate-NH4 Mehlich-3 Pyro-K Oxalate-NH4 Teneur totale 
0 1 0,068 1,15 1,73 3,17 9,4 

36 1 0,118 3,06 4,08 6,44 13,3 
60 1 0,151 4,11 5,78 8,46 14,7 
84 1 0,172 5,18 7,02 10,11 18,4 

108 1 0,220 6,22 8,01 11,85 21,0 
0 2 0,067 1,02 1,72 2,77 8,0 

36 2 0,096 2,54 3,30 4,91 12,0 
60 2 0,100 2,54 3,87 5,74 10,4 
84 2 0,124 3,69 5,23 7,58 14,0 

108 2 0,170 4,30 6,01 8,80 15,6 
0 3 0,080 0,88 1,54 2,40 9,3 

36 3 0,073 1,45 2,20 2,98 10,0 
60 3 0,091 1,02 1,85 2,70 8,1 
84 3 0,077 1,19 2,22 3,01 7,2 

108 3 0,109 1,63 2,69 3,72 10,8 
0 4 0,115 0,85 1,53 2,66 16,7 

36 4 0,117 0,95 1,85 2,88 17,7 
60 4 0,103 0,91 1,54 2,15 11,8 
84 4 0,087 1,05 2,03 2,70 14,1 

108 4 0,139 1,11 2,49 3,18 15,6 
0 5 0,129 0,86 1,56 2,79 20,7 

36 5 0,150 1,26 2,29 3,70 22,4 
60 5 0,119 1,09 1,81 2,93 17,2 
84 5 0,142 1,25 2,01 3,51 22,8 

108 5 0,147 1,22 2,25 3,72 20,1 
F doses  8,7 * 85,1** 29,4** 42,7** 2.64 
F couches 19,7 ** 135,4** 152,2** 134,8** 38.1** 
F doses * couches 4,7 ** 28,9** 41,8** 15,5** 2,1 

 
* :             significatif  p = 0,05 

** :          significatif à p = 0,01 
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ment de 12,2 % dans les parcelles té-
moins sans lisier, à 29,6 % dans les par-
celles avec 108 t/ha de lisier. Le rapport 
moyen mesuré dans la couche arable des 
sols du Québec est de 11,4 %. Les quan-
tités et les proportions du cuivre labile 
dans la couche arable des sols sont donc 
affectées substantiellement par les doses 
de lisier. Une saturation en cuivre plus 
élevée est mise en évidence par l’accrois-
sement de ce rapport. Ces résultats dé-
montrent la capacité de la méthode Me-

centile 99 % qui est de 9,0 mg Cu/ha, 
bien qu’un enrichissement très significa-
tif soit mesuré par rapport au sol témoin 
(tableau 1) L’effet des doses de lisier se 
fait également sentir dans la couche  
10-20 cm de sol et, à un degré moindre, 
dans la couche 20-30 cm. Plus en pro-
fondeur, les teneurs en Cu-Mehlich-3 
varient de 0,7 à 1,2 mg Cu/kg et ne sont 
pas affectées par les doses de lisier. Dans 
la couche 0-10 cm, le rapport de Cu-
Mehlich-3/Cu-total s’accroît progressive-

Cuivre et zinc labiles 

Pour le cuivre labile extrait avec Mehlich-3, 
un accroissement des teneurs dans la 
couche 0-10 et 10-20 cm est mesuré 
proportionnellement avec les doses d’ap-
plication de lisier (tableau 4, figure 1). La 
teneur dans la couche de surface des 
parcelles témoins sans lisier est de  
1,2 mg Cu/kg; avec la dose de 108 t/ha 
de lisier, la teneur s’accroît à 6,2 mg  
Cu/kg. Elle n’excède pas le seuil établi du 
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Figure 1. Teneur en cuivre dans différentes fractions de la couche de surface (0-10 cm) d’un sol selon les doses de lisier appliquées 
annuellement pendant 25 ans. 

labile 
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sites de fixation. La méthode Mehlich-3 a 
donc la sensibilité voulue pour mettre en 
évidence des cas d’accumulation de zinc 
labile dans les sols suite aux pratiques de 
fertilisation. 

Cuivre et zinc 
échangeables 

En ce qui concerne le cuivre échangeable 
extrait à l’acétate d’ammonium, les do-
ses de lisier ont eu un effet très significa-
tif sur les teneurs dans les couches  
0-10 et 10-20 cm (tableau 4). La valeur 
maximale de 0,25 mg Cu/kg est obtenue 
avec la dose de 108 t/ha dans la couche 
0-10 cm. Le seuil du centile 99 % établi 
pour Cu-acétate est de 0,15 mg Cu/kg 
(tableau 1). Ce seuil est dépassé dans la 
couche 0-10 cm pour les doses de lisier 
de 60, 84 et 108 t/ha. Dans la couche  
10-20 cm, le seuil est dépassé avec la 
dose de 108 t/ha.  

Pour le zinc échangeable extrait à l’acé-
tate d’ammonium, la teneur dans la 
couche 0-10 cm s’accroît graduellement 
avec les doses de lisier de 0,09 à 0,90 mg 
Zn/kg avec la dose de 108 t/ha 
(tableau 5). Le facteur d’enrichissement 
comparativement au témoin sans lisier 
dans la même couche de sol est de 10. 
Pour sa part, la charge totale s’est accrue 
d’un facteur 2 dans les mêmes parcelles 
pendant la même période. Ceci démon-
tre que les apports de lisier accroissent 
proportionnellement plus rapidement la 
teneur en Zn de la fraction mobile que la 
teneur totale dans les sols. À l’exception 
du témoin, toutes les doses de lisier ont 
provoqué un accroissement du Zn 
échangeable supérieur au seuil du cen-
tile 99 % établi à 0,18 mg/kg (tableau 2). 
La mobilité du zinc est accrue très signi-
ficativement par des apports prolongés 
de lisier, sans doute en lien avec un ac-
croissement de la saturation des sites de 
fixation du zinc. Les formes échangea-
bles mesurées à l’acétate d’ammonium 
ont bien révélé cet accroissement de 
mobilité par rapport à celles du fond 
pédogéochimique de ces parcelles. Les 
teneurs de Zn échangeable demeurent 
toutefois faibles, ce qui démontre que le 
sol peut encore exercer un contrôle sur 
la mobilité du zinc. 

s’accroît à 5,4 mg Zn/kg avec la dose de 
108 t/ha. Dans la couche 20-30 cm, les 
sols montrent peu d’accumulation.  
Au-delà de 30 cm, l’effet des apports de 
lisier n’est plus perceptible sur la teneur 
en Zn-Mehlich-3 de ce sol qui varie de 
0,4 à 0,7 mg Zn/kg. Dans la couche  
0-10 cm, le rapport de Zn-Mehlich-3/ 
Zn-total est de 2,0 % dans les parcelles 
sans lisier et il s’accroît progressivement 
à 19,5 % dans les parcelles avec 108 t/ha 
de lisier. Le rapport moyen mesuré dans 
la couche arable des sols du Québec est 
de 2,9 %. Les apports de lisier accrois-
sent donc de façon très significative les 
quantités et les proportions de zinc labile 
dans la couche 0-10 cm des sols. Ceci 
révèle un niveau accru de saturation des 

hlich-3 à révéler l’accumulation de cui-
vre labile par les pratiques de fertilisa-
tion. 

Les teneurs en Zn-Mehlich-3 des parcel-
les s’accroissent proportionnellement 
avec la quantité de lisier appliquée dans 
la couche 0-10 cm (tableau 5, figure 2). 
Elles excèdent le seuil établi du centile 
99 % de 14 mg Zn/kg avec les doses de 
lisier de 84 et 108 t/ha (tableau 2). Les 
teneurs de Zn Mehlich-3 s’accroissent 
progressivement de 0,8 mg Zn/kg dans la 
parcelle témoin, atteignant un maximum 
de16,4 mg Zn/kg avec la dose de  
108 t/ha. Dans la couche 10-20 cm, la 
teneur en zinc Mehlich-3 est 0,53 mg/kg 
dans la parcelle témoin sans lisier et elle 

Tableau 5. Teneurs en zinc dans le sol extrait avec différentes méthodes selon les doses de lisier  
apportées après 25 ans et les couches de sol. 

Zinc Doses de 
lisier 

Couches de 
sol ------------------------------------------(mg Zn/kg)------------------------------------------ 

  Acétate-NH4 Mehlich-3 Pyro-K Oxalate-NH4 Teneur totale 
0 1 0,088 0,82 2,00 2,36 42,2 

36 1 0,431 8,45 12,18 15,80 69,0 
60 1 0,697 12,61 17,15 23,16 76,6 
84 1 0,808 15,86 21,01 32,48 86,1 

108 1 0,897 16,40 20,64 38,25 84,1 
0 2 0,079 0,52 1,66 1,60 39,0 

36 2 0,128 1,35 3,40 3,34 43,0 
60 2 0,156 1,95 4,45 5,01 46,3 
84 2 0,265 4,47 8,03 9,66 61,0 

108 2 0,317 5,44 8,82 11,57 60,6 
0 3 0,060 0,45 1,58 1,49 41,1 

36 3 0,077 0,70 1,91 2,14 46,3 
60 3 0,068 0,54 1,87 1,87 41,3 
84 3 0,087 0,72 2,42 2,38 37,4 

108 3 0,100 1,03 2,54 3,19 41,8 
0 4 0,056 0,44 1,27 1,52 54,0 

36 4 0,057 0,42 0,99 1,23 53,5 
60 4 0,041 0,40 1,24 1,37 44,3 
84 4 0,050 0,53 1,79 1,91 51,5 

108 4 0,051 0,41 1,17 1,46 51,5 
0 5 0,075 0,51 0,95 1,49 59,3 

36 5 0,078 0,66 1,08 1,83 60,6 
60 5 0,062 0,44 0,77 1,36 45,6 
84 5 0,088 0,62 1,16 1,67 61,6 

108 5 0,082 0,60 0,94 1,63 55,0 
F doses  63,1** 153,5 ** 125,1 ** 69,5 ** 6,3 * 
F couches  215,3 ** 191,6 ** 259,3 ** 140,1 ** 64,1 ** 
F doses * couches 57,9 ** 123,9 ** 83,4 ** 46,7 ** 7,7 ** 

* :             significatif  p = 0,05 

** :          significatif à p = 0,01 
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est révélateur d’une contamination de la 
matière organique des sols par le cuivre. 

Pour le zinc extrait au pyrophosphate, la 
teneur dans la couche 0-10 cm s’accroît 
de 2,0 mg/kg, dans les parcelles sans 
lisier, à 20,6 mg/kg avec la dose de  
108 t/ha de lisier (tableau 5). Le seuil du 
centile 99 % établi pour Zn-pyro-
phosphate est de 7,6 mg/kg. Dans la 
couche 10-20 cm, la teneur s’accroît de 
1,7 mg/kg dans la parcelle témoin à  

de 1,7 à 6,0 mg Cu/kg pour les mêmes 
doses. Plus en profondeur, l’effet des 
doses de lisier n’est plus significatif. Une 
partie importante du cuivre apporté se 
retrouve donc associée à la matière orga-
nique des sols. Le rapport Cu-pyro/ 
Cu-total s’est accru de 18,4 %, dans la 
parcelle témoin sans lisier, à 38,1 % avec 
une dose de 108 t/ha dans la couche  
0-10 cm. Le rapport moyen mesuré dans 
la couche arable des sols du Québec est 
de 18,6 %. L’accroissement de ce rapport 

Cuivre et zinc de la fraction 
organique 

Les teneurs en cuivre de la fraction orga-
nique extraite au pyrophosphate dans la 
couche 0-10 cm des sols varient de  
1,7 mg Cu/kg, dans la parcelle témoin 
sans lisier, à 8,0 mg Cu/kg avec la dose 
de 108 t/ha (tableau 4). Le seuil du cen-
tile 99 % établi pour le cuivre-
pyrophosphate est de 10,2 mg/kg. Dans 
la couche 10-20 cm, la teneur s’accroît 

Figure 2. Teneur en zinc dans différentes fractions de la couche de surface (0-10 cm) d’un sol selon les doses de lisier appliquées 
annuellement pendant 25 ans. 
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sent de 8,1 mg/kg dans les parcelles té-
moins à 15,6 mg/kg. Plus en profondeur, 
les apports de lisier n’ont pas affecté la 
teneur totale en cuivre des sols. La te-
neur moyenne en Cu-total mesurée dans 
les sols du Québec est  de  
19,2 mg/kg. Ce sol avait une teneur en 
cuivre total initialement plus faible que 
la moyenne des sols québécois. Les ap-
ports de lisier de 84 et 108 t/ha ont aug-
menté les teneurs en cuivre dans la cou-
che de surface, près des teneurs moyen-
nes dans les sols du Québec. Même si les 
teneurs en cuivre total dans les parcelles 
avec de fortes doses de lisier se situent 
près de la moyenne des sols du Québec, 
ces parcelles ont démontré une accumu-
lation très substantielle dans plusieurs 
fractions des sols. Ce fait illustre que des 
sols peuvent avoir une même teneur en 
cuivre total mais des niveaux très diffé-
rents d’accumulation dans les différentes 
fractions de sols. L’analyse des teneurs 
totales ne rend pas compte des aspects 
de mobilité, ni du niveau de contamina-
tion des différentes fractions dans les 
sols. 

La teneur en zinc total dans la couche  
0-10 cm est très affectée par les doses de 
lisier appliquées. Elle s’accroît progressi-
vement de 42,2 mg/kg, dans les parcelles 
témoins sans lisier, à 84,1 mg/kg avec la 
dose de 108 t/ha (tableau 5). Dans la 
couche 10-20 cm, les teneurs s’accrois-
sent de 39,1 mg Zn/kg dans les parcelles 
témoins sans lisier à 60,6 mg Zn/kg.  
À partir de 30 cm, aucun enrichissement 
n’est mesuré et l’effet des doses de lisier 
n’est pas significatif. La teneur moyenne 
du zinc total mesurée dans les sols du 
Québec est de 62,8 mg/kg. Ce sol était 
initialement plus faible que la moyenne 
et les apports de lisier l’ont enrichi au-
delà de la teneur moyenne. Le Zn-total 
dans ce sol est en relation avec les quan-
tités de lisier appliquées. 

Discussion 

La procédure de fractionnement utilisée 
s’est montrée très sensible pour détecter 
les effets des apports de lisier sur les 
teneurs et la répartition du cuivre et du 

aux apports prolongés de lisier de porcs 
et ce rapport peut servir à mettre en évi-
dence des accumulations dans la fraction 
oxyde. 

La teneur en zinc extrait à l’oxalate dans 
la couche 0-10 cm est également très 
affectée par les doses de lisier appli-
quées. Elle s’accroît progressivement de 
2,4 mg/kg dans les parcelles témoins 
sans lisier, à 38,3 mg/kg avec la dose de 
108 t/ha (tableau 5). Le seuil du centile 
99 % établi pour Zn-oxalate est de  
12,4 mg/kg. Dans la couche 10-20 cm, 
les teneurs s’accroissent de 1,6 mg/kg 
dans les parcelles témoins à 11,6 mg/kg. 
Dans la couche 20-30 cm, un enrichisse-
ment est mesuré avec les doses de 90 et 
120 t/ha. Plus en profondeur, l’effet des 
doses de lisier n’est pas significatif. Le 
rapport de Zn-oxalate/Zn-total s’accroît 
progressivement de 5,6 %, dans les par-
celles témoins, à 45,5 % dans les parcel-
les avec 108 t/ha de lisier. Le rapport 
moyen mesuré dans la couche arable des 
sols du Québec est de 8,0 %. La propor-
tion du Zn-oxalate/Zn-total s’accroît 
substantiellement suite aux apports pro-
longés de lisier de porcs et ce rapport 
peut servir d’indice pour mettre en évi-
dence des accumulations dans les sols. 

Teneur totale des sols en 
cuivre et zinc 

La teneur en cuivre total dans la couche 
0-10 cm est très affectée par les doses de 
lisier appliquées. Elle s’accroît progressi-
vement de 9,4 mg/kg, dans les parcelles 
témoins sans lisier, à 21,0 mg/kg avec la 
dose de 108 t/ha (tableau 4). Dans la 
couche 10-20 cm, les teneurs s’accrois-

8,8 mg/kg. Plus en profondeur, les ap-
ports de lisier n’ont pas affecté les te-
neurs en Zn-pyro. Une part importante 
du zinc apporté se retrouve donc asso-
ciée à la matière organique des sols. Le 
rapport Zn-pyro/Zn-total s’est accru de 
4,8 %, dans la parcelle témoin sans li-
sier, à 24,5 % avec la dose de 108 t/ha de 
lisier. Le rapport moyen dans la couche 
arable des sols du Québec est de 5,8 %. 
L’accroissement de ce rapport est révéla-
teur d’une contamination de la matière 
organique des sols par le zinc. L’extrac-
tion au pyrophosphate s’est montrée 
capable de révéler les accumulations de 
cuivre et de zinc de la fraction organique 
des sols suite à l’épandage des lisiers de 
porcs.  

Cuivre et zinc de la fraction 
oxyde  

La teneur en cuivre extrait à l’oxalate 
dans la couche 0-10 cm est très affectée 
par les doses de lisier appliquées. Elle 
s’accroît progressivement de 3,2 mg/kg 
dans les parcelles témoins sans lisier à 
11,9 mg/kg avec la dose de 108 t/ha 
(tableau 5). Le seuil du centile 99 % 
établi pour Cu-oxalate est de 16,5 mg/kg. 
Dans la couche 10-20 cm, les teneurs 
s’accroissent de 2,8 mg/kg dans les par-
celles témoins à 8,8 mg/kg. Plus en pro-
fondeur, l’effet des doses de lisier n’est 
pas significatif. Le rapport de Cu-oxalate/
Cu-total s’accroît progressivement de 
33,6 % dans les parcelles témoins, à  
56,4 % dans les parcelles avec 108 t/ha 
de lisier. Le rapport moyen mesuré dans 
la couche arable des sols du Québec est 
de 25,1. La proportion du Cu-oxalate/Cu-
total s’accroît substantiellement suite 

Moyenne des sols du 
Québec 

Sol témoin 
sans lisier 

Sols avec lisiers 
108 t/ha Centile 99  

-------------------------------------------(mg/kg)------------------------------------------- 
Échangeable 0,05 0,07 0,22 0,15 

Organique 3,60 1,73 8,01 10,20 
Oxyde 4,80 3,17 11,86 16,50 
Labile 2,20 1,15 6,23 9,00 
Total 19,20 9,44 21,00 47,90 

Échangeable / total 0,26 % 0,74 % 1,05 % --- 
Labile / total 11,45 % 12,18 % 29,70 % --- 

 

Tableau 6. Profil de fractionnement du cuivre dans la couche de surface d’un sol (0-10 cm) fertilisé au lisier 
de porcs pendant 25 ans. 



Juin 2005, vol. 16, no 1 31 

Si besoin est, un profil de fractionne-
ment peut être réalisé pour préciser les 
accumulations des métaux dans différen-
tes fractions et s’assurer que la barrière 
sol exerce un contrôle adéquat sur leur 
mobilité. Dans les cas d’une mobilité 
excessive, des moyens pour réduire la 
biodisponibilité peuvent être envisagés. 
En Bretagne, on a recours au surchau-
lage des sols pour contrôler la phytotoxi-
cité du cuivre et du zinc dans les sols 
agricoles contaminés (Aurousseau 
2001). Le suivi analytique des sols et un 
meilleur contrôle des charges appliquées 
vont permettre de prévenir ces problè-
mes de contamination. Il faut également 
assainir les matières fertilisantes en ré-
duisant à la source les métaux.  

Conclusion 

Une caractérisation du cuivre et du zinc 
de la fraction échangeable (mobile), de 
la fraction labile, de la fraction organique 
et de la fraction oxyde des sols a été réali-
sée afin de suivre les effets des apports 
de lisier de porcs à long terme sur les 
teneurs, la répartition et la mobilité de 
ces métaux dans les sols. Les accumula-
tions de cuivre et de zinc dans les diffé-
rentes fractions de la couche arable des 
sols sont très affectées par les doses de 
lisier. Au-delà de 30 cm, les effets ne 
sont plus perceptibles. L’épandage des 
lisiers change la distribution du cuivre et 
du zinc des sols, particulièrement pour 
la fraction organique, celle des oxydes 
libres et la fraction labile. La fraction 
mobile est également affectée mais les 
teneurs de cette fraction demeurent fai-
bles. La proportion relative du cuivre et 
du zinc dans les différentes fractions 
étudiées varie beaucoup avec les doses 
de lisier. Le taux d’accroissement des 
teneurs en cuivre et zinc des fractions 
mobile, labile, organique et oxyde se fait 
à un rythme beaucoup plus rapide que 
celui mesuré pour l’accroissement de la 
teneur totale. À long terme, les apports 
de cuivre et de zinc ont augmenté la sa-
turation des sites de fixation, ce qui a eu 
comme conséquence d’accroître la mo-
bilité de ces métaux, particulièrement 
celle du zinc. À plus long terme, les prati-

fraction mobile. Bien que dans notre 
étude cette fraction soit affectée assez 
modérément, ce sol a subi une satura-
tion relativement importante de ses sites 
de fixation, particulièrement pour le 
zinc. Il va avoir de plus en plus de diffi-
culté à exercer un contrôle sur la mobili-
té des métaux, s’il continue à recevoir 
des charges aussi élevées. Il faut se ques-
tionner sur la durabilité de ces apports. 
Des solutions alternatives aux ajouts de 
cuivre et de zinc dans les rations animales, 
responsables de ces accumulations dans 
les sols, devraient être trouvées. Cette 
étude a également démontré qu’un suivi 
des métaux dans les sols avec la mé-
thode Mehlich-3 est requis pour détecter 
les accumulations excessives. 

zinc dans les sols. Ces métaux s’accumu-
lent dans la couche arable. Les applica-
tions de lisier ont eu un effet marqué 
après 25 ans sur les teneurs, la distribu-
tion et la mobilité de ces métaux 
(tableaux 6 et 7). Les accumulations 
mesurées dans la fraction organique, 
dans la fraction des oxydes libres et dans 
la fraction labile montrent que les fortes 
doses de lisier ont modifié la proportion 
relative des métaux dans les différentes 
fractions (figure 3). Contrairement aux 
essais de courte et de moyenne durée, où 
les apports de cuivre et zinc ont eu peu 
d’effet sur la fraction mobile (Quian et 
al. 2003, Royer 2003), cette étude rejoint 
les conclusions de Han et al. (1999) qui 
ont démontré que les apports à plus long 
terme peuvent avoir des effets sur la  

Tableau 7. Profil de fractionnement du zinc dans la couche de surface d’un sol  
(0-10 cm) fertilisé au lisier de porcs pendant 25 ans. 

Moyenne des 
sols du Québec 

Sol témoin 
sans lisier 

Sols avec lisiers
108 t/ha 

Centile 99 
  

-------------------------------------------(mg/kg)------------------------------------------- 
Échangeable 0,07 0,09 0,90 0,18 

Organique 3,70 2,00 20,64 7,60 
Oxyde 5,00 2,37 38,30 12,40 
Labile 1,80 0,83 16,40 14,00 
Total 62,80 42,20 84,10 115,40 

Échangeable / total 0,11 % 0,21 % 1,07 % --- 
Labile / total 2,87 % 1,97 % 19,50 % --- 
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ques d’épandage des lisiers vont réduire 
encore davantage l’efficacité du sol à 
prendre en charge la mobilité de ces 
métaux, ce qui peut compromettre la 
capacité de ce sol à recevoir des matières 
fertilisantes riches en Cu et Zn. Les ap-
ports de ces métaux sur les sols de-
vraient être réduits et des solutions de-
vraient être envisagées pour diminuer 
leur teneur dans les rations animales. 
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Importance des réserves potassiques naturelles  
dans les sols céréaliers du Nord-Ouest tunisien 

*H. Ben Hassine 1, M. H. El Aouni 2, G. Bonin 3 et M. Ben Salem 4  

Abstract, *H. Ben Hassine 1, M.H. El Aouni 2, G. Bonin 3 
and M. Ben Salem 4. Importance of the natural reserves of 
potassium in cereal soils of the Tunisian North-West. 
Agrosol. 16 (1): 33-46. Potassium constitutes a necessary 
element for the growth of the cereal species because it interve-
nes in many physiological processes within the plant. It is ap-
plied as a fertilizer, like the phosphorus and nitrogen, to the 
soils that accuse some of the deficiencies. In the cereal soils of 
the Tunisian North-West, represented by four pedogenetic types 
having a high potential of production, some operations of perio-
dic assessment of the total and exchangeable reserves of this 
element have been achieved during the agricultural campaigns 
spreading between 1996-1997 and 1999-2000. The results 
obtained were as follows: The total reserves of K in the upper 
120 cm, are immense and can reach 90 tons per hectare in 
some types of soils. The exchangeable reserves of K are also 
abundant and vary between 2.5 and 5 tons per hectare. The 
exchangeable K represents between 3.6 and 11.7% of the total 
K. The test of correlation between total K and exchangeable K 
and the clay percentage, shows that potassium doesn't often 
come from this fraction, even for the exchangeable K. The little 
developed soil of the semi-arid environment is an exception to 
this fact since a strong proportion of this element would come 
from the clays. The ratio exchangeable K/CEC is often high and 
can reach up to 4 to 6% in the surface horizons of the vertisols 
and mollisols. This availability of K is a factor favorable to the 
production of the cereals; the risk of leaching of this element 
doesn't exist since the rainfall is often insufficient. The exports 
by the crops are low in relation to the available reserves, which 
can cover yet the cereal needs in K during several decades.  

Key words: Potassium, total, exchangeable, reserves, subhumid, 
semi-arid, soil, vertisol, little developed, mollisol, CEC, cereals, clay, 
exportation. 

Résumé, *H. Ben Hassine 1, M. H. El Aouni 2, G. Bonin 3 
et M. Ben Salem 4. Importance des réserves potassiques 
naturelles dans les sols céréaliers du Nord-Ouest tuni-
sien. Agrosol. 16 (1) : 33-46. Le potassium constitue un 
élément nécessaire pour la croissance des espèces céréalières 
du fait qu’il intervient dans plusieurs processus physiologiques 
au sein de la plante. Tout comme le phosphore et l’azote, il est 
apporté comme engrais dans les sols qui en accusent des défi-
ciences. Dans les sols céréaliers du Nord-Ouest tunisien, repré-
sentés par quatre types pédogénétiques à haut potentiel de 
production, des opérations d’évaluation périodique des réserves 
totales et échangeables en cet élément ont été réalisées au 
cours des campagnes agricoles s’étendant entre 1996-1997 et 
1999-2000. Les résultats obtenus sont les suivants : Les 
réserves totales en K sont immenses et peuvent atteindre  
90 tonnes par hectare sur 120 cm d’épaisseur dans certains 
types de sols. Les réserves en K échangeable sont aussi abon-
dantes et varient entre 2,5 et 5 tonnes par hectare. Le K échan-
geable représente entre 3,6 et 11,7 % du K total; le test de cor-
rélation entre K total et K échangeable d’une part, et le pourcen-
tage d’argile d’autre part, a abouti au fait que le potassium ne 
provient pas souvent de cette fraction, même pour le K échan-
geable. Le sol peu évolué du milieu semi-aride fait l’exception 
puisqu’une forte proportion de cet élément proviendrait des 
argiles; le rapport K échangeable/CEC est souvent élevé et peut 
atteindre de 4 à 6 % dans les horizons de surface des vertisols 
et des sols isohumiques. Cette disponibilité de K est un facteur 
favorable à la production des céréales; la pluviométrie étant 
souvent insuffisante, le risque de lixiviation de cet élément 
n’existe pas, les exportations par les cultures sont faibles par 
rapport aux réserves disponibles qui peuvent couvrir les besoins 
des céréales en K durant plusieurs décennies encore. 

Mots clés :  Potassium, total, échangeable, réserves, subhumide, 
semi-aride, sol, vertisol, peu évolué, isohumique, CEC, céréales, argile, 
exportation. 
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Matériel  
et méthodes  

Sols étudiés 

Ce sont des sols à haut potentiel de pro-
duction si les hauteurs pluviométriques 
sont suffisantes. Ils occupent des plaines 
intermontagneuses du haut Tell et des 
formes en croupe issues de l’altération 
de matériaux marneux du Tortonien 
(Biely et al.1982). Quatre unités parmi 
ces sols sont choisies sous deux étages 
bioclimatiques différents : 

• Dans l’étage subhumide, les unités 
retenues sont un sol peu évolué d’ori-
gine non climatique, d’apport alluvial, 
à caractère vertique et un vertisol à 
drainage externe possible, non grumo-
solique, modal (CPCS 1967). Le pre-
mier occupe une vallée étroite comblée 
d’alluvions, le second le sommet d’une 
forme en croupe sur un matériau 
d’altération de marnes. Les deux types 
de sols sont situés respectivement à  
7 et 13 km à l’Est de la ville de Béja; 

Dans l’étage semi-aride supérieur, les 
sols étudiés sont d’abord un sol peu 
évolué non climatique d’apport alluvial 
modal, ensuite un sol brun (marron) 
isohumique modal, à complexe saturé, 
évoluant sous pédoclimat frais pendant 
la saison pluvieuse (CPCS 1967). Ils sont 
situés dans la plaine alluviale du Kef et 
sont distants de cette ville de 15 km 
chacun. 

Ces quatre types de sols se caractérisent 
par leur texture fine, leur profondeur 
élevée, leur faible teneur en matière 
organique et l’abondance des carbonates 
dans leur fraction minérale. L’exception 
vient du sol isohumique qui est décarbo-
naté dans les 40 à 60 premiers centi-
mètres. Le calcaire s’y accumule en 
profondeur sous-forme d’amas et de 
nodules particulièrement. Hormis ce 
paramètre (calcaire), les sols étudiés ont 
tous la même aptitude pour les cultures 
céréalières. Toutefois, les sols du milieu 
subhumide gardent la particularité d’a-
voir une texture plus fine et donc des 
propriétés plus favorables à la rétention 
de l’eau.  

• La synthèse des glucides solubles par 
la photosynthèse; 

• L’équilibre des quantités d’azote dans 
la plante pour empêcher l’intoxication 
des cellules ou la dépression des 
rendements; 

• L’accroissement de la résistance à la 
sécheresse par la régulation des ou-
vertures stomatiques et la diminution 
de la transpiration des feuilles; 

• La régulation de l’acidité interne 
(équilibre acido-basique);  

• La stimulation de la turgescence des 
tissus par son action sur la souplesse 
membranaire. 

Par ailleurs, Lomakine (Afrique Agricul-
ture 2001) assure que les plantes qui 
reçoivent de la potasse sont tolérantes à 
l’insuffisance ou à l’excès d’humidité. Le 
potassium accroît aussi leur immunité 
contre les maladies et les parasites et 
améliore la qualité du grain.  

Le rôle de cet élément dans le développe-
ment et la croissance des espèces végétales 
est reconnu et admis. Si sa disponibilité 
optimale dans le sol pour les cultures 
annuelles fourragères a été estimée à  
120-140 mg/kg de K disponible selon les 
études réalisées par l’Université du Wis-
consin (Tsague 2003a) et à 150 mg/kg 
dans la grille de fertilisation ontarienne 
(Tsague 2003b), quelle serait sa disponibi-
lité pour les céréales et quel est le rythme 
de sa consommation dans les sols carbo-
natés du Nord-Ouest tunisien ? Y a-t-il une 
variation de consommation selon les an-
nées, l’étage bioclimatique et le type pédo-
génétique ? La fertilisation des céréales par 
cet élément n’est que rarement pratiquée 
actuellement; serait-ce la bonne décision 
ou faudrait-il réapprovisionner les sols 
pour parer à d’éventuels déficits ?  

Telles sont les questions auxquelles 
tentera de répondre l’actuelle étude. Elle 
contribuera aussi à apporter de nouvelles 
données sur l’état et les réserves de cet 
élément ainsi que sur ses bilans d’expor-
tation et de restitution dans les sols. 

Introduction 

Les céréales constituent une culture 
stratégique pour la Tunisie dont les 
traditions alimentaires de la population 
sont basées sur les produits céréaliers. 
Cette culture occupe entre 1,5 et  
1,8 millions d’hectares (Ben Hassine  
2002) conduits pour la plupart sous 
régime pluvial. Les terrains emblavés 
s’étendent surtout dans le Nord du pays 
et à un degré moindre dans le centre et 
le Sud. Les sols cultivés par cette spécu-
lation occupent des plaines alluviales, 
des vallées intermontagneuses et des 
zones de piémont, mais différents au-
teurs s’accordent à dire que les sols à 
hauts potentiels de production sont les 
vertisols, les sols peu évolués d’apport 
alluvial (xerofluvents) et les sols isohu-
miques (calcixerolls) (Souissi 1986, 
Khalfallah 1989, Ben Hassine 2002). Ces 
sols réunissent toutes les conditions 
pour l’obtention de bonnes récoltes 
hormis les facteurs climatiques qui 
rendent les productions à caractère 
aléatoire. Le facteur limitant majeur sur 
ces sols est l’eau; en son absence, aucun 
élément ne peut s’exprimer (Aït Houssa 
et Villemin 1998). Les autres paramètres 
qui agissent sur la production sont la 
structure des sols et les macro-éléments 
nécessaires à la croissance des céréales 
(Ben Hassine 2002). L’actuel travail 
retient l’un des éléments les plus utiles 
pour les céréales, en l’occurrence le 
potassium, pour étudier l’évolution de 
ses réserves dans les sols et évaluer sa 
disponibilité pour les cultures. C’est en 
quelque sorte un diagnostic évolutif, à 
l’échelle du profil pédologique et du 
temps, de cet élément dans des sols à 
propriétés physico-chimiques très sem-
blables, mais occupant des aires de 
conditions bioclimatiques différentes. 
L’étude de cet élément revêt un caractère 
important du fait qu’il permet d’assurer 
les fonctions suivantes (Magny et Baur 
1990, Denis 2000) : 

• La formation du tissu et la croissance 
du végétal par activation des divisions 
cellulaires; 
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de leurs réserves en potassium. Elles 
sont indiquées dans la suite du texte par 
leur position dans les quatre directions 
géographiques. 

Le rythme de prélèvement, qui est ap-
proximativement trimestriel pour le 
potassium échangeable, et annuel pour 
le potassium total, est dicté par le fait 
que cet élément est relativement stable 
dans le sol et que les variations de ses 
quantités, par exportation des cultures, 
sont négligeables par rapport aux 
réserves identifiées (Ben Hassine, 2002). 
Durant les quatre campagnes d’étude, 15 
à 17 prélèvements ont été réalisés pour 
le suivi du potassium échangeable. 

Les prélèvements d’échantillons de plan-
tes ont été effectués durant chaque cam-
pagne d’une manière mensuelle, de 
janvier-février jusqu’à la récolte ou la 
moisson. Pour les céréales et les fourra-
ges, ce sont les parties aériennes qui ont 
été prélevées lorsque la matière est en-
core fraîche; plus tard et au moment de 
la moisson, on a séparé entre paille et 
graines pour les céréales à graines (blé, 
orge). Pour la betterave à sucre, les 
prélèvements ont été réalisés sur les 
feuilles et les racines. Tous les prélève-
ments sont destinés à l’analyse au labo-
ratoire, pour déterminer les quantités de 
K exportées par les cultures.  

peu évolué et par 100 kg/ha en 1997-
1998 dans la parcelle nord du vertisol 
(tableau 1). Cette fertilisation a été réali-
sée uniquement sur la betterave à sucre 
puisque l’unité coopérative gérant le sol 
considère que cette culture est exigeante 
en cet élément (Ben Hassine, 2002). 

Mesure de la densité  
apparente 

Ce paramètre entre dans les formules de 
calcul des quantités d’éléments dans le 
sol. Il a été mesuré sur le terrain par la 
méthode des cylindres. Dans chaque 
horizon du profil de sol, deux cylindres 
d’un volume de 100 cm3 chacun sont 
enfoncés horizontalement dans la matrice 
du sol. Leur contenu est vidé puis pesé 
après séchage à l’étuve à 105 °C. Le rap-
port du poids sec sur le volume (100 cm3) 
correspond à la densité apparente. 

Prélèvement des  
échantillons de sols  
et de plantes  

La méthodologie d’étude adoptée est 
basée sur un suivi périodique des réser-
ves du sol en potassium total et échan-
geable. Ces réserves sont évaluées sur 
des échantillons de sols prélevés sur les 
120 centimètres supérieurs à raison 
d’un échantillon tous les 20 cm. Deux 
points sur chaque type de sol, représen-
tant des parcelles différentes, sont suivis 
au niveau de leur couverture végétale et 

Cultures introduites 

Les régions où se trouvent ces sols sont à 
tradition céréalière. Les cultures sont 
réalisées sous régime pluvial et consis-
tent le plus souvent en des graminées 
céréalières.  

Pour éviter les conséquences négatives de 
la monoculture de céréales sur le sol, des 
plans d’assolement prévoyant l’alternance 
d’un fourrage ou d’une culture de bette-
rave à sucre sont souvent appliqués. La 
rigueur d’application de ces plans est 
d’autant plus forte que le bioclimat est 
plus humide et que le secteur d’exploita-
tion de la terre est plus organisé. Durant 
la période s’étendant entre 1996-1997 et 
1999-2000, les cultures introduites sur 
les sols étudiés sont présentées au ta-
bleau 1. On doit signaler que sur chaque 
type de sol, les observations et les prélève-
ments sont effectués sur deux parcelles. 

Durant les quatre campagnes d’observa-
tion, le blé avec ses deux espèces (dur et 
tendre) a occupé le sol 16 fois sur 32. Il 
a alterné en milieu subhumide, soit avec 
un fourrage, soit avec la betterave à 
sucre. En milieu semi-aride l’agriculteur 
ne pratique pas une rotation régulière 
des cultures, mais le blé peut être rem-
placé, soit par la jachère, soit par l’orge. 
En milieu subhumide, la culture de 
betterave à sucre a été fertilisée par du 
K2SO4 à raison de 104,5 kg/ha en  
1996-1997 dans la parcelle ouest du sol 

Campagnes agricoles Étage 
bioclimatique Type de sol Parcelle 

1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000 

Est Vesce-orge Blé dur  Vesce-avoine Blé dur  
Sol  

peu évolué Ouest Betterave à sucre
 (47 kg/ha de K) Blé dur  Blé tendre  Vesce-avoine 

Nord Blé dur  Betterave à sucre
 (45 kg/ha de K) Blé dur  Blé tendre  

Subhumide 

Vertisol 

Sud Bersim Blé dur  Betterave à sucre Blé dur  

Nord Blé dur  Blé dur Jachère Blé dur Sol  
peu évolué Sud Jachère Orge Jachère Jachère 

Ouest Blé tendre Orge Jachère Orge 
Semi-aride 

Sol 
isohumique Est Orge Blé dur Blé dur Blé dur 

Tableau 1. Cultures pratiquées sur les sols étudiés et apports de fertilisants potassiques (kg/ha de K) durant la période comprise 
entre 1996-1997 et 1999-2000. 
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en matière organique est effectuée en 
multipliant le résultat par 1,724; 

• La capacité d’échange de cations 
(CEC) est déterminée après percola-
tion de l’échantillon de sol par une 
solution normale d’acétate d’ammo-
nium à pH 8,2. Après lavage à l’alcool, 
l’ion ammonium fixé sur le complexe 
absorbant est déplacé par une solution 
de NaCl. L’ammonium déplacé est 
dosé par colorimétrie; il représente 
l’équivalent de la capacité d’échange 
de cations (CEC) du sol; 

• Le potassium échangeable est dosé 
par photométrie de flamme dans le 
filtrat obtenu après percolation par la 
solution normale d’acétate d’ammo-
nium à pH 8,2; 

• Le potassium total est extrait à chaud 
par une solution d’acide perchlorique à 
60 %. Il est dosé par photométrie de 
flamme. 

Pour les plantes, l’extraction de K est obte-
nue après séchage et broyage des végétaux, 
puis incinération de 1 g de la poudre végé-
tale à 550 °C. Les cendres sont attaquées 
par 10 ml de HCl N/5 puis filtrées par  
100 ml d’eau. Le dosage est effectué sur le 
filtrat par photométrie de flamme.  

Résultats  

Analyses physico-
chimiques des sols 

En plus du potassium total et échange-
able, d’autres paramètres importants en 
relation avec cet élément dans le sol ont 
été déterminés. Ce sont le pourcentage 
d’argile, la capacité d’échange de cations 
(CEC), les teneurs en Ca et Mg , la ma-
tière organique (MO) et la densité appa-
rente. Les résultats de leur détermina-
tion dans les différentes couches de  
20 cm des quatre types de sols sont 
portés sur le tableau 2. 

La texture argileuse de ces sols est con-
firmée par les fortes proportions de 
particules fines dans tous les horizons. 

chaque type de sol et non de chaque 
parcelle, selon la méthode à la pipette 
de Robinson : dispersion des agrégats, 
agitation et prélèvement de la fraction 
argileuse après la chute dans l’eau des 
particules à diamètre supérieur à  
2 microns; 

• La matière organique est déterminée 
par oxydation du carbone par le 
bichromate de potassium en milieu 
sulfurique (méthode de Walkley et 
Black). Le dosage est réalisé par col-
orimétrie à la longueur d’onde  
590-600 nm. La conversion en teneur 

Analyses de sols  
et de plantes 

Sur les échantillons de sols prélevés 
d’une manière périodique, on a détermi-
né le potassium total (une fois par an) et 
échangeable. La capacité d’échange de 
cations (CEC) et le pourcentage d’argile 
ont été déterminés sur le premier prélè-
vement réalisé en 1996-1997. Les mé-
thodes d’analyse adoptées sont les sui-
vantes (Naânaâ et Susini, 1988) : 

• La teneur en argile est obtenue sur 
des échantillons représentatifs de 

Profondeurs (cm) Étage 
bioclimatique Type de sol Paramètres 

0-20 20-40 40-60 60-80 80-100 100-120 

Argile (%) 47 58 58 72 48 48 

CEC (méq/kg) 340 350 350 310 280 280 

Ca (méq/kg) 241 249,6 249,6 224,7 172,8 172,8 

Mg (méq/kg) 85 88 88 71 89 89 

MO (%) 1,05 0,93 0,79 0,69 0,62 0,62 

CaCO3 total (%) 28 25 25 24 27 27 

Sol 
peu évolué 

da 1,25 1,44 1,44 1,45 1,45 1,45 

Argile (%) 46 55 55 68 68 75 

CEC (méq/kg) 370 390 390 380 380 390 

Ca (méq/kg) 241,9 242,1 242,1 224,6 224,6 197,8 

Mg (méq/kg) 108 129 129 128 128 125 

MO (%) 1,31 1,19 1,0 0,85 0,82 0,88 

CaCO3 total (%) 23 20 20 20 20 20 

Subhumide 

Vertisol 

da 1,13 1,23 1,23 1,37 1,37 1,34 

Argile (%) 38 48 48 38 38 21 

CEC (méq/kg) 270 270 270 150 150 130 

Ca (méq/kg) 221 184,9 184,9 112,3 112,3 107 

Mg (méq/kg) 39 75 75 28 28 14 

MO (%) 1,09 0,95 0,81 0,68 0,65 0,61 

CaCO3 total (%) 25 27 27 38 38 34

Sol 
peu évolué 

da 1,30 1,35 1,35 1,51 1,51 1,63 

Argile (%) 38 34 35 46 48 48 

CEC (méq/kg) 220 220 280 220 160 160 

Ca (méq/kg) 166,5 147,5 178,3 144,6 80 80 

Mg (méq/kg) 35 59 82 47 53 53 

MO (%) 1,46 1,10 0,97 0,78 0,64 0,56 

CaCO3 total (%) 3 3 4 14 20 20 

Semi-aride 

Sol  
isohumique 

da 1,26 1,31 1,39 1,31 1,47 1,47 

Tableau 2. Répartition en fonction de la profondeur de certains paramètres physico-chimiques des quatre 
types de sols étudiés. 
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stables sur les 120 cm de profondeur. 
L’enrichissement des horizons de sur-
face serait dû à la mise en culture des 
sols. Les résidus des végétaux et la  
matière organique déposeraient du po-
tassium après leur décomposition et leur 
minéralisation.  

L’intervalle de confiance (-σ/n1/2, +σ/n1/2) 
des valeurs de la moyenne est assez faible 
pour le sol peu évolué (Le Kef). Les fluc-
tuations des valeurs annuelles en K total 
sont plus nettes dans le sol isohumique et 
seraient attribuées aux perturbations par 
les rapports de matière organique et la 
sédentarisation intermittente d’animaux 
d’élevage (rassemblement et paissance 
occasionnels de troupeaux d’ovins, surtout 
en périodes de jachère).  

Les matériaux originels des sols isohu-
miques seraient plus riches en mi-
néraux potassiques que ceux ayant 
donné naissance aux sols peu évolués 
(Le Kef). Ces derniers seraient moins 
riches en micas qui fixent le potassium 
en position interfolaire. 

Si on classe les quatre types de sols en 
fonction de leur richesse en potassium 
total, on trouve le sol peu évolué du 
milieu subhumide au premier rang, suivi 
du sol isohumique et le vertisol qui 
présentent des réserves presque iden-
tiques. L’importante richesse en K total 
des sols peu évolués du milieu subhu-
mide reviendrait probablement à leur 
situation à proximité d’un dôme triasi-
que qui leur aurait transmis des miné-
raux potassiques primaires tels que la 
muscovite (Ben Hassine, 2002). 

Réserves en potassium 
échangeable 

Les prélèvements d’échantillons ont été 
effectués à une fréquence plus élevée 
que pour le potassium total, de sorte 
qu’on a disposé entre 1997 et 2000 d’un 
nombre d’analyses compris entre 15 et 
17 selon le type de sol. Ce grand nombre 
de données est interprété par une 
moyenne avec son écart-type et le rap-
port K échangeable/K total. Les résultats 
sont consignés sur les graphiques de la 
figure 2. 

Les vertisols sont, avec les sols peu 
évolués du milieu subhumide, les plus 
pourvus en cette fraction fine dont les 
teneurs augmentent avec la profondeur. 
Les valeurs maximales obtenues sont de 
75 % dans l’horizon 100-120 cm du 
vertisol et de 72 % dans l’horizon  
60-80 cm du sol peu évolué du milieu 
subhumide. En milieu semi-aride, les 
teneurs en argile granulométrique sont 
comprises entre 34 et 48 %, sauf dans 
l’horizon profond du sol peu évolué où la 
teneur n’est que de 21 %. 

La capacité d’échange de cations est 
nettement plus élevée en milieu subhu-
mide avec des valeurs pouvant atteindre 
390 méq/kg dans le vertisol. La CEC du 
sol peu évolué du même milieu est légè-
rement plus faible, surtout au-delà de  
80 cm où elle n’est que de 280 méq/kg. 
En milieu semi-aride, les valeurs de ce 
paramètre baissent très nettement et 
particulièrement dans les horizons pro-
fonds où on enregistre 130 méq/kg dans 
le sol peu évolué, à 100-120 cm et  
160 méq/kg dans le sol isohumique, au-
delà de 80 cm. À cette profondeur, la 
CEC chute fortement malgré les teneurs 
élevées en argile. Ceci s’explique par la 
richesse de l’argile granulométrique en 
calcaire fin (actif) qui n’intervient pas 
dans le mécanisme d’échange propre 
aux phyllosilicates (Ben Hassine, 2002). 
Les CEC des quatre types de sols sont 
saturées essentiellement par les cations 
Ca et Mg (tableau 2). 

Les teneurs en matière organique sont 
proches de 1 % en surface et reflètent un 
déficit important dû essentiellement à la 
mise en culture continue de ces sols. Les 
valeurs sont cependant légèrement 
supérieures pour le vertisol et le sol isohu-
mique. Le calcaire est fortement abondant 
dans tous les sols et sur toutes les épais-
seurs, sauf dans le sol isohumique où il 
est entraîné en profondeur par lixiviation. 

Les densités apparentes sont générale-
ment faibles en surface et élevées en 
profondeur. Le matériau du vertisol est 
moins dense que tous les autres types de 
sols. C’est dans le sol peu évolué du 
milieu semi-aride que les plus fortes 
valeurs sont observées; elles sont com-

prises entre 1,3 en surface et 1,63 en 
profondeur (tableau 2). 

Réserves  
en potassium total 

Les résultats représentent une moyenne 
du K total de cinq prélèvements effectués 
entre janvier 1997 et juin 2000. Ils sont 
présentés à la figure 1 en fonction des 
profondeurs et par type de sol. 

Selon la distribution verticale des réserves, 
les quantités sont plus fortes dans les 
horizons supérieurs et diminuent progres-
sivement avec la profondeur. Ceci est plus 
net dans le cas des sols du milieu subhu-
mide. Les sols du milieu semi-aride (Le 
Kef) présentent une distribution verticale 
relativement uniforme. Cette plus forte 
abondance dans les horizons de surface 
s’expliquerait par le dépôt de K résiduel 
provenant de la restitution par les plantes. 
Ces dernières absorberaient une partie du 
K des horizons inférieurs et le dépose-
raient par la suite par l’intermédiaire de 
leurs racines et de leurs parties aériennes 
après leur enfouissement par le labour. Il 
a été démontré précédemment que les 
chaumes de céréales sont très pourvus en 
K (Ben Hassine, 2002; Giroux et Tran, 
1994). Les écarts-types relatifs à chaque 
horizon représentent généralement 20 % 
de la valeur de la moyenne en mg/kg.  
Ils peuvent même descendre jusqu’à  
10 %, comme c’est le cas de l’horizon 
100-120 cm du vertisol. Dans l’horizon de 
surface (0-20 cm) de ce même type de sol, 
l’écart-type est élevé. De telles différences 
peuvent être attribuées d’une part, à l’hété-
rogénéité de l’horizon de surface provoquée 
surtout par le travail du sol et la fertilisation 
et, d’autre part, à la stabilité de l’horizon de 
profondeur qui peut être considéré comme 
homogène et non perturbé. 

En milieu semi-aride, la différence est 
nette entre le sol peu évolué et le sol 
isohumique. Les réserves dépassent les 
5000 mg/kg dans le sol isohumique; 
elles varient entre 2500 et 3000 mg/kg 
dans le sol peu évolué. Pour ce dernier, il 
y a une tendance vers la diminution des 
réserves en fonction de la profondeur, ce 
qui n’est pas le cas pour le sol isohumi-
que qui présente des réserves presque 
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  En milieu subhumide, les teneurs en K 
échangeable diminuent de la surface 
vers la profondeur. Les valeurs les plus 
élevées sont obtenues dans les horizons 
de surface avec plus de netteté pour le 
vertisol où les réserves sont plus impor-
tantes. Les écarts entre les deux types de 
sols ne sont évidents que dans les hori-
zons de surface. À partir de 60-80 cm de 
profondeur, les profils deviennent verti-
caux et représentent des valeurs presque 
identiques. Pour l’intervalle de confiance 
(-σ/n1/2, +σ/n1/2), il peut atteindre ou 
dépasser les 60 %. Dans les horizons 
profonds, il descend jusqu’à 40 % de la 
valeur de la moyenne. 

En milieu semi-aride, les réserves di-
minuent en fonction de la profondeur 
aussi bien dans le sol peu évolué que 
dans le sol isohumique, mais la courbe 
relative au sol isohumique est beaucoup 
plus inclinée que celle du sol peu évolué 
(figure 2). En outre, les réserves dans 
les 60 cm supérieurs sont presque deux 
fois plus importantes dans le sol isohu-
mique. L’intervalle de confiance est 
souvent élevé et peut représenter jusqu’à 
40 % de la moyenne, notamment pour 
le sol isohumique. La variation des 
valeurs serait due aux changements des 
points d’échantillonnage et aux périodes 
de prélèvement différentes. Le K échan-
geable est plus important en surface 
pour les deux types de sols, comme 
l’atteste l’allure de la courbe de réparti-
tion de cet élément en fonction de la 
profondeur (figure 2). 

On doit signaler que pour trois types de 
sols, l’horizon 60-80 cm constitue le 
point à partir duquel les valeurs de K 
échangeable se stabilisent. Dans le sol 
isohumique, qui est plus évolué du point 
de vue pédogénétique, les réserves ne se 
stabilisent qu’entre 80 et 100 cm. 

En conclusion, on peut considérer que 
les quatre types de sols sont excessive-
ment riches en potassium si on se réfère 
à la classification adoptée par Giroux et 
Tran (1994). En effet, les réserves en K 
échangeable dépassent souvent les  
500 kg/ha pour l’horizon 0-20 cm. Dans 
la moitié supérieure du profil pédologi-
que (0-60 cm), les réserves peuvent 
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Figure 1. Répartition en fonction de la profondeur des moyennes de K total en mg/kg 
et de leurs écarts-types dans les quatre types de sols étudiés. 
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atteindre 4 à 4,5 tonnes. On doit aussi 
retenir que les vertisols, les sols isohu-
miques et les sols peu évolués du milieu 
subhumide sont plus pourvus en K 
échangeable que le sol peu évolué du 
milieu semi-aride (1,7 à 1,8 tonne dans 
les 60 centimètres supérieurs). 

Rapport K échangeable/ 
K total 

Le rapport K échangeable/K total présente 
un gradient descendant (figure 3). Le 
point de stabilisation des valeurs est situé 
entre 60 et 80 cm, sauf pour le sol isohu-
mique où il est situé 20 cm plus bas. Les 
valeurs des horizons de surface sont tou-
jours plus élevées que celles des horizons 
de profondeur. Ce rapport atteint un 
maximum de 9 % dans l’horizon de sur-
face du vertisol. Il peut descendre jusqu’à 
4 % environ dans l’horizon 80-100 cm du 
sol peu évolué de la région de Béja. Il y a 
ainsi beaucoup plus de K échangeable en 
surface, ce qui est profitable pour les 
cultures. Cette abondance du K échangea-
ble serait-t-elle due à la plus forte altéra-
tion des minéraux potassiques primaires 
(micas, feldspaths) par le travail fréquent 
du sol et l’effet des facteurs climatiques ? 

Le sol isohumique présente les plus 
fortes valeurs de ce rapport dont le profil 
est descendant jusqu’à la profondeur  
80-100 cm. En surface, il y a plus de  
10 % de K sous forme échangeable dans 
ce type de sol. 

En conséquence, les profils de ce rapport 
reproduisent à peu près la même répar-
tition verticale que celle du K échange-
able. Les écarts sont plus nets en surface 
entre les quatre types de sols et tendent à 
se resserrer à partir de 60-80 cm. Le 
profil du sol peu évolué du milieu sub-
humide est situé à une position plus 
basse, ce qui implique que le K dans ce 
sol est plus fortement immobilisé à 
cause d’une nature minéralogique parti-
culière ou d’une plus faible altération 
des minéraux potassiques primaires. 

Figure 2.  Répartition en fonction de la profondeur des moyennes de K échangeable 
 en mg/kg et de leurs écarts-types dans les quatre types de sols étudiés.  
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relation, des tests de corrélation ont été 
établis entre la teneur en argile des sols 
d’une part, et le K échangeable et total 
d’autre part.  

Les calculs des coefficients de corrélation 
ont été effectués avec les moyennes des 
deux parcelles de chaque type de sol pour 
les paramètres K échangeable et K total, 
étant donné que l’analyse granulométrique 
a été effectuée par type de sol et non par 
parcelle. Les résultats montrent que les 
corrélations sont négatives mais significati-
ves au seuil 0,05 pour les vertisols et les 
sols isohumiques (tableau 3). Ceci impli-
que que pour ces deux types de sols, plus le 
taux d’argile augmente, moins le potassium 
est présent. En d’autres termes, il n’y a pas 
de relation positive entre la fraction argi-
leuse et le potassium dans ces deux types 
de sols. Les fractions limoneuses et sableu-
ses doivent participer à fournir du K échan-
geable et total. Le potassium n’est donc pas 
fixé sur les colloïdes argileux uniquement 
mais proviendrait en grande partie d’autres 
minéraux tels que les feldspaths et les 
micas. La muscovite, qui est un mica alu-

par d’autres minéraux présents dans le 
sol. Ceci pourra expliquer si le processus 
d’échange de cet élément dépend des 
colloïdes des sols représentés particuliè-
rement par les argiles, étant donné que 
les teneurs en matière organique sont 
faibles dans ces sols. Pour obtenir cette 

Relation entre le  
potassium du sol et l’argile  

Cette relation est réalisée dans le but de 
déterminer si le potassium provient de 
cette fraction, et par conséquent des 
argiles minéralogiques, ou s’il est libéré 
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Figure 3. Profils des rapports K échangeable/K total (%) pour les quatre types de sols 
étudiés. 

Tableau 3. Corrélation entre les teneurs des quatre types de sols en potassium (échangeable et total) et le pourcentage d’argile. 

Coefficients de corrélation et équations Étage  
bioclimatique Type de sol Profondeurs 

(cm) 
Argile 

(%) 

K  
échangeable

(mg/kg) 

K total 
(mg/kg) K échangeable-argile K total-argile 

0-20 47 384,1 5693,2 
20-40 58 319,1 5548,3 
40-60 58 266,4 5308,6 
60-80 72 234,4 5153,5 

80-100 48 220,5 5182,2 

Sol  
peu évolué 

100-120 48 216,1 4902,7 

r = - 0,095 (NS) r = - 0,091 (NS) 

0-20 46 464,8 5125,4 
20-40 55 369,5 5071,5 
40-60 55 304,6 4893,5 
60-80 68 278 4983,7 

80-100 68 279,4 4842,1 

Subhumide 

Vertisol 

100-120 75 287,9 4610,3 

r = - 0,849* 
(* : p = 0,05) 

 
K éch. = 

- 5,781A + 684,3 

r = - 0,820* 
(* : p = 0,05) 

 
K tot. = 

-13,988A + 5776,6 

0-20 38 244,0 2829,9 
20-40 48 184,7 2684,5 
40-60 48 151,7 2567 
60-80 38 136,9 2358,9 

80-100 38 133,7 2311,0 

Sol  
peu évolué 

100-120 21 134,7 2113,3 

r = 0,270 (NS) 

r = 0,701 (NS) 
 

K tot. =  
18,782A + 175,4 

0-20 38 496,7 4823,5 
20-40 34 394,9 4770,7 
40-60 35 299,2 4501 
60-80 46 235,1 4354,4 

80-100 48 197,9 4289,8 

Semi-aride 

Sol 
isohumique 

100-120 48 179,3 3887,7 

r = -0,770*  
(* : p = 0,05) 

 
K éch. = 

-14,547A + 904,2 

r = 0,810*  
(* : p = 0,05) 

 
K tot. = 

-42,553A + 6203,8 

 



Juin 2005, vol. 16, no 1 41 

1,5 %, K équilibre difficilement la solu-
tion du sol et qu’au-delà de 4 %, le lessi-
vage de K peut se produire. Les résultats 
obtenus pour les sols étudiés sont pré-
sentés au tableau 4. 

Le rapport K échangeable/CEC est 
presque toujours supérieur à 1,5 % dans 
toutes les parcelles. Il est exceptionnelle-
ment élevé dans les parcelles du sol 
isohumique avec une valeur pouvant 
atteindre 6,1 %. Dans le vertisol, il atteint 
4 % dans l’horizon de surface de la par-
celle nord (tableau 4). Généralement, 
une diminution progressive selon la 
profondeur est constatée, ce qui témoi-
gne de la disponibilité plus importante 
de cet élément pour les racines des 
céréales; celles-ci se développant dans 
les 60 premiers centimètres du sol en 
général. Les sols céréaliers sont donc 
naturellement bien pourvus en potas-
sium dont le lessivage ne se produit pas 
du tout, ou ne survient que très rare-
ment, au vu de l’insuffisance de la plu-
viométrie même en milieu subhumide. 

n’est pas fixé uniquement sur les argiles. 
Il est présent sur d’autres minéraux et 
peut même être extrait sous forme échan-
geable à partir de ces minéraux. Ce résul-
tat est différent de celui obtenu par Giroux 
et Tran (1991) sur des sols canadiens; la 
corrélation obtenue par ces auteurs est 
significative et positive, avec un coefficient 
de détermination R² = 0,82. 

Relation entre  
K échangeable et capacité 
d’échange de cations 

Cette relation est estimée par le rapport 
K/CEC qui reflète l’importance de l’espace 
occupé par le potassium sur le complexe 
absorbant par rapport aux autres cations. 
Les sols étant carbonatés avec presque  
40 % de calcaire total dans certains cas 
(Ben Hassine, 2002), le calcium devrait 
être dominant par rapport aux autres 
bases échangeables. Ce rapport K/CEC est 
utile dans la mesure où il exprime la 
disponibilité de l’élément dans la solution 
du sol. En effet, Giroux et Tran (1994) 
estiment qu’avec un rapport inférieur à 

mineux, a en effet été identifiée dans ces 
types de sols (Ben Hassine, 2002). 

Pour le sol peu évolué du milieu subhu-
mide, la corrélation est non significative 
avec un coefficient « r » très faible 
(tableau 3). Les argiles ne fournissent 
pas la totalité du K échangeable ni du  
K total. Le potassium dans ce type de sol 
est extrait soit sur d’autres colloïdes, soit 
à partir de minéraux primaires facile-
ment altérables et ayant une taille supé-
rieure à celle des argiles. 

Pour le sol peu évolué du milieu semi-
aride, la corrélation est positive mais non 
significative notamment pour le K échan-
geable. La valeur de « r = 0,701 »  
implique qu’une forte proportion de K 
total proviendrait de la fraction argileuse. 
Au contraire, le K échangeable serait 
extrait à partir d’autres fractions granulo-
métriques ou d’autres colloïdes tels que 
la matière organique. 

En conséquence, le potassium dans les 
sols céréaliers du Nord-Ouest tunisien 

Parcelle 1 Parcelle 2 Étage 
bioclimatique Type de sol Profondeurs 

(cm) K éch. 
(méq/kg) 

CEC 
méq/kg 

K éch./ 
CEC (%) 

K éch. 
(méq/kg) CEC méq/k K éch./ 

CEC(%) 
0-20 9,03 340,0 2,7 10,66 340,0 3,1 

20-40 7,24 350,0 2,1 9,13 350,0 2,6 
40-60 6,50 350,0 1,9 7,15 350,0 2,0 
60-80 5,23 310,0 1,7 6,79 310,0 2,2 

80-100 6,24 280,0 2,2 5,06 280,0 1,8 

Sol peu évolué 

100-120 5,91 280,0 2,1 5,17 280,0 1,8 
0-20 14,81 370,0 4,0 9,02 370,0 2,4 

20-40 10,89 390,0 2,8 8,06 390,0 2,1 
40-60 8,03 390,0 2,1 7,59 390,0 1,9 
60-80 6,75 380,0 1,8 7,51 380,0 2,0 

80-100 6,69 380,0 1,8 7,64 380,0 2,0 

Subhumide 

Vertisol 

100-120 6,96 390,0 1,8 7,80 390,4 2,0 
0-20 6,0 270,0 2,2 6,52 270,0 2,4 

20-40 4,84 270,0 1,9 4,63 270,0 1,7 
40-60 4,17 270,0 1,5 3,61 270,0 1,3 
60-80 4,2 150,0 2,8 2,82 150,0 1,9 

80-100 3,9 150,0 2,6 2,95 150,0 2,0 

Sol peu évolué 

100-120 4,38 130,0 3,4 2,53 130,0 1,9 
0-20 13,47 220,0 6,1 12,.0 220,0 5,5 

20-40 11,5 220,0 5,1 8,75 220,0 4,0 
40-60 8,72 280,0 3,1 6,62 280,0 2,4 
60-80 6,37 220,0 2,9 5,68 220,0 2,6 

80-100 5,38 160,0 3,4 4,77 160,0 3,0 

Semi-aride 

Sol isohumique 

100-120 4,96 160,0 3,1 4,24 160,0 2,7 

Tableau 4. Rapport K échangeable/CEC des sols des huit parcelles étudiées. 
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échangeable et la fraction minérale du 
sol qui n’est pas obligatoirement repré-
sentée par les colloÏdes argileux.  

Exportations du potassium 
par les cultures 

Les exportations du potassium par les 
cultures sont quantifiées à partir des 
analyses sur les grains et les chaumes 
des céréales, les fourrages et les racines 
de la betterave à sucre (tableau 6).  

Les chaumes exportent plus de K que les 
grains pour toutes les parcelles et pour les 
quatre types de sols. La dernière campagne 
fait exception pour certaines parcelles, 
probablement à cause de la sécheresse et 
du déficit hydrique importants qui l’ont 
caractérisée et qui auraient engendré une 
mauvaise alimentation en K. 

Les taux de matière sèche (MS) ont été 
estimés à partir de travaux précédents pour 
les fourrages et les racines de la betterave à 
sucre. Pour les fourrages, la matière sèche 
représente 23,5 % de la matière fraîche 
pour la vesce-avoine, et 27 % pour la vesce-
orge (Ben Hassine 2002). Pour la betterave 
à sucre, elle est de 25 % du poids des  
racines (Ben Hassine 2002). Quant aux 
chaumes, leur poids à l’hectare est déter-
miné par les indices de récolte établis par 
Ben Salem et al. (2000) pour le blé et  

échangeable. Des tests de corrélation ont 
par conséquent été réalisés sur les don-
nées de chaque parcelle. Les résultats se 
sont avérés non significatifs comme en 
témoignent les très faibles coefficients de 
corrélation obtenus. En effet, les valeurs 
de ces coefficients varient de - 0,248, 
pour la parcelle nord du sol peu évolué 
(Le Kef), à 0,315 pour la parcelle sud du 
même type de sol (tableau 5). Les va-
leurs intermédiaires les plus importantes 
de ce coefficient sont de 0,216 pour la 
parcelle est du sol peu évolué (Béja) et 
de 0,259 pour la parcelle est du sol  
isohumique (Le Kef). 

De tels résultats expliquent que le rôle de 
la matière organique est négligeable au 
niveau de la fixation du potassium. Ceci 
confirme le lien entre le potassium 

Relation entre K  
échangeable et la  
matière organique 

Dans le but de préciser le rôle de la 
matière organique dans les processus de 
fixation et d’échange du potassium des 
horizons de surface de ces sols, une 
corrélation a été établie entre la 
moyenne des réserves en K échangeable 
dans les 40 premiers centimètres et celle 
de la matière organique sur la même 
épaisseur (tableau 5). Dans presque tous 
les types de sols, les teneurs en K échan-
geable ont été plus élevées dans la moitié 
supérieure du sol (0-60 cm). Comme la 
matière organique est aussi plus abon-
dante dans cette partie du profil, on s’est 
posé la question si elle n’aurait pas un 
rôle dans ces plus fortes fixations du K 

Étage 
bioclimatique Type de sol Parcelle Coefficient  

de détermination R² 
Coefficient  

de corrélation r Seuil de signification 

Est 0,099 0,216 NS Sol peu évolué 
Ouest 0,077 - 0,082 NS 
Nord 0,140 0,046 NS 

Subhumide 
 

Vertisol 
Sud 0,098 - 0,097 NS 
Nord 0,062 - 0,248 NS 

Sol peu évolué 
Sud 0,141 0,315 NS 

Ouest 0,112 0,259 NS 
Semi-aride 

Sol isohumique 
Est 0,003 -0,042 NS 

Tableau 5. Coefficients de détermination et de corrélation entre le K échangeable (mg/kg) et la matière 
organique (%). 

Tableau 6. Teneurs en potassium (K en 0/00) dans la matière sèche au cours de la période d’observation (1996-1997 – 1999-2000). 

Ch = chaumes, G = grains, Rac : racines 

Campagnes agricoles 
1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000 Type de sol Parcelle 

Culture K (0/00  MS) Culture K (0/00  MS) Culture K (0/00  MS) Culture K (0/00  MS) 

Est Vesce- 
orge 13,1 Blé Ch : 5,23 

G : 6 
Vesce- 
avoine 15,44 Blé Ch : 2,65 

G : 3,9 SPE 
 (subhumide) 

Ouest Betterave Rac : 10,8 Blé Ch : 9,9 
G : 6,63 Blé Ch : 13,6 

G : 5,07 
Vesce- 
avoine 14,74 

Nord Blé Ch : 11,8 
G : 6,6  Betterave Rac : 10,8 Blé Ch : 14,51 

G : 9,28 Blé Ch : 10,84 
G : 6,0 

Vertisol 
Sud Bersim 14,8 Blé Ch : 17,5 

G : 7,0 Betterave Rac : 12,9 Blé Ch : 15,37 
G : 5,77 

Nord Blé G : 5,3 Blé  Ch : 8,97 
G : 6,24 Jachère - Blé Ch : 2,73 

G : 3,82 SPE  
(semi-aride) 

Sud Jachère  Orge Ch : 8,66 
G : 6,0 Jachère - Jachère - 

Ouest Blé G : 12,1 Orge Ch : 12,71 
G : 6,08 Jachère - Orge Ch : 2,96 

G : 4,60 Sol  
isohumique 

Est Orge G : 12,7 Blé Ch : 10,92 
G : 7,23 Blé Ch : 4,6 

G : 3,2 Blé Ch : 1,95 
G : 4,76 
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châtain subtropical et sol châtain rouge 
non calcaire, un tirs brun (vertisol) et un 
siérozem sur limon rose. De tels types de 
sols sont voisins génétiquement des sols 
bruns isohumiques et des vertisols trai-
tés dans l’actuelle étude. Donc, les réser-
ves échangeables ne s’épuiseront pas à 
court terme. Il faudra des dizaines d’an-
nées encore pour espérer constater une 
chute notable des réserves totales ou 
même échangeables en cet élément. 

rapport varient entre 0,10 et 8,59 %. La 
valeur la plus faible concerne surtout les 
sols du milieu semi-aride dont les rende-
ments sont très modestes. Si on prend le 
pire des cas, à savoir une exportation 
annuelle de 8,59 % des réserves 
échangeables des sols, on aura un 
épuisement total au bout de 10 à  
12 années. Or le K échangeable est tou-
jours en état d’augmentation constante 
suite à l’altération progressive des miné-
raux primaires du sol, sans compter les 
réserves situées au-delà de 60 cm qui 
peuvent participer partiellement à la 
nutrition des cultures. Squali (1990) a 
abouti aux mêmes constatations sur 
divers types de sols marocains : sol  

El Felah et al. (1991) pour l’orge. Ces 
indices de récolte permettent de calculer le 
poids de la paille produite à l’hectare à 
partir des rendements en grains. Les résul-
tats obtenus sont présentés au tableau 7. 

Les exportations de K sont calculées sur 
les grains et les pailles pour les céréales, 
car les pailles sont ramassées et em-
ballées; elles sont destinées à la nour-
riture du bétail. Les quantités exportées 
varient d’une parcelle à l’autre et d’une 
campagne agricole à l’autre. La quantité 
la plus élevée (169,4 kg/ha) a été expor-
tée durant la campagne 1997-1998 dans 
la parcelle sud du vertisol, par une 
culture de blé dur ayant produit un 
rendement de 43 quintaux de grains par 
hectare. Durant la campagne suivante, 
une culture de blé dur a exporté  
151,8 kg/ha de K dans la parcelle nord 
du même type de sol. La betterave à 
sucre n’a exporté que 81 kg/ha de K dans 
la parcelle nord du vertisol au cours de 
la campagne 1997-1998, pour un rende-
ment de 30 tonnes de racines par hec-
tare. Le blé semble donc être plus avide 
pour le potassium que la betterave à 
sucre. La fertilisation pratiquée unique-
ment sur cette culture en 1996-1997 
(parcelle ouest du sol peu évolué du 
milieu subhumide) et en 1997-1998 
(parcelle nord du vertisol) avec respecti-
vement 104,5 et 100 kg/ha de K2SO4 est 
inutile. En effet, outre les réserves qui 
sont importantes, la betterave à sucre 
n’absorbe pas excessivement de K sur 
ces types de sols et dans ce milieu biocli-
matique (subhumide). 

Les quantités les plus faibles exportées 
sont observées dans les sols du milieu 
semi-aride. Elles sont proportionnelles 
aux rendements des cultures qui sont très 
bas, notamment pour le sol isohumique. 

Pour comparer les exportations des 
cultures aux réserves en K du sol, les 
rapports exportations/K échangeable 
dans chaque parcelle ont été déterminés 
(tableau 7). Le K échangeable est ex-
primé en kg/ha et a été calculé en une 
moyenne et son écart-type pour chaque 
campagne agricole. Les valeurs de ce 

Campagnes agricoles Étage 
bioclimatique 

Type  
de sol Parcelle Paramètres 

96-97 97-98 98-99 99-2000 
Exportation (kg/ha) 79,9 51,6 56,5 37 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

2575,5 
853,8 

2618,2 
722,4 

1836,2 
567,8 

2668,1 
533,0 

Est 

Export./K éch. (%) 3,10 1,97 3,08 1,39 
Exportation (kg/ha) 69,6 124,8 139,7 91,8 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

3800,5 
184,8 

3509,2 
472,1 

1626,3 
919,3 

2769,4 
1046,9 

Sol  
peu évolué 

Ouest 

Export./K éch. (%) 1,83 3,56 8,59 3,31 
Exportation (kg/ha) 68,2 81 151,8 62 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

4583,1 
293,2 

3055,6 
366,3 

2528,9 
682,9 

2709,5 
687,5 

Nord 

Export./K éch. (%) 1,49 2,65 6,00 2,29 
Exportation (kg/ha) 4,1 169,4 61,3 27,4 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

4119,9 
1169,1 

2746,4 
411,6 

2303,7 
834,4 

2489,5 
748,6 

Subhumide 
 

Vertisol 

Sud 

Export./K éch. (%) 0,10 6,17 2,66 1,10 
Exportation (kg/ha) 14,8 36,6 - 8,8 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

1676,5 
347,5 

1568,3 
245,3 

1071,9 
258,4 

1906,7 
690,3 

Nord 

Export./K éch. (%) 0,88 2,33 - 0,46 
Exportation (kg/ha) - 64,5 - - 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

1791,7 
254,3 

1581,0 
384,9 

982,5 
308,6 

1747,2 
347,8 

Sol  
peu évolué 

Sud 

Export./K éch. (%) - 4,08 - - 
Exportation (kg/ha) 8,5 66,9 - 16,3 

K éch. (kg/ha)  
σ/n-2  

3867,7 
899,5 

3846,9 
1963,5 

2773,3 
1636,3 

3189,1 
1876,1 Ouest 

Export./K éch. (%) 0,22 1,74 - 0,51 
Exportation (kg/ha) 10,2 - 5,8 12,5 

K éch. (kg/ha)  
σ/n1/2  

3425,2 
1136,0 

3604,8 
893,2 

1690,4 
700,2 

2241,2 
267,0 

Semi-aride 

Sol 
isohumique

Est 

Export./K éch. (%) 0,30 - 0,34 0,56 

Tableau 7. Exportations en potassium (kg/ha) par les cultures et leur importance par rapport au K échan-
geable (kg/ha) calculé sur 60 cm d’épaisseur. 
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dans ces sols (Ben Hassine 2002).  
D’autres sites de fixation de K peuvent 
aussi être disponibles dans les sols étu-
diés, notamment les feldspaths potassi-
ques (orthose, microcline) dont le K est 
fragile et peut subir rapidement l’action 
de l’hydrolyse (Chamayou et Legros 
1989). Par conséquent, le K sur ces 
minéraux peut se déplacer vers les  
solutions et s’ajouter au K des sites  
d’échange habituels. 

Ces sites d’échange sont en majorité 
d’origine minérale. En effet, les tests de 
corrélation entre le K échangeable et la 
matière organique se sont avérés non 
significatifs. La matière organique, au vu 
de ses faibles taux (généralement voisins 
ou inférieurs à 1 %), n’est pas un site de 
fixation prépondérant de K. L’importance 
de la matière minérale par rapport à la 
matière organique dans ces sols doit se 
répercuter d’une manière évidente sur 
son rôle d’échange de cet élément. 
Même si les résultats de cette étude ont 
démontré la faible participation de la 
matière organique aux processus d’é-
change de K, ses apports fréquents et 
périodiques ne doivent pas être négligés. 
L’amélioration des propriétés physiques 
des sols par la matière organique doit 
avoir des impacts très positifs sur le 
stockage des réserves hydriques et sur 
l’augmentation des rendements. 

Si la matière organique ne participe 
que très peu au processus d’échange 
de K dans ces sols, pourquoi cet élé-
ment serait-il plus abondant dans les 
horizons de surface ? L’explication 
serait liée à deux hypothèses qui sont 
les plus vraisemblables : 

• D’abord, la surface du sol est plus 
exposée aux processus d’altération 
chimique et mécanique, ce qui devrait 
libérer le K fixé énergiquement sur les 
illites et les micas; il se déplacerait 
alors sur d’autres minéraux argileux 
comme les smectites qui pourraient le 
libérer plus facilement; 

Discussions 

Les réserves totales des sols du globe 
terrestre peuvent varier sur 50 cm de 
profondeur entre 3 et 200 tonnes de 
K2O par hectare (Chamayou et Legros 
1989). Les réserves totales en K2O 
dans les 60 premiers centimètres des 
quatre sols étudiés varient entre 25 et 
56 tonnes par hectare. Ces sols, mal-
gré leurs importantes réserves, sont 
très en dessous du chiffre plafond 
(200 tonnes/ha) annoncé par ces deux 
auteurs. En revanche, ces réserves 
sont nettement supérieures à la valeur 
de 3 tonnes qui doit certainement 
caractériser des sols très altérés et très 
lessivés de leurs bases. Ce n’est pas le 
cas des sols céréaliers du Nord-Ouest 
tunisien qui dérivent des débris d’alté-
ration mécanique de roches sédimen-
taires dominées par les argiles, les 
marnes et les calcaires. Les processus 
de transformation chimique ne sont 
pas très actifs sur les minéraux pri-
maires des sols, sous des conditions 
bioclimatiques peu agressives. 

Le potassium échangeable représente 
entre 6 et 10 % du K total en surface et 
entre 4,5 et 6 % à partir de 60 cm de 
profondeur, pour les quatre types de sols 
qui sont représentatifs des vallées inter-
montagneuses du Nord de la Dorsale 
tunisienne. Si ce K échangeable est fixé 
sur le complexe d’échange du sol, le K 
total doit être piégé entre les feuillets des 
illites et de la muscovite, deux minéraux 
identifiés en quantités non négligeables 

Exportations en K  
par la culture du blé 

Les exportations en K par la culture du 
blé sont appréciées par le rapport entre 
l’exportation totale (kg) du blé en K 
(chaumes + grains) et le rendement en 
grains (q/ha). Les résultats sont présen-
tés au tableau 8.  

Les valeurs varient entre 0,83 et 4,29 kg/
quintal de blé (tableau 8). Les chiffres 
les plus élevés concernent surtout les 
vertisols et à un degré moindre les sols 
peu évolués du milieu subhumide. Ce 
rapport est faible dans les sols du milieu 
semi-aride à l’exception de la parcelle 
ouest du sol isohumique durant la cam-
pagne agricole 1996-1997. Le rendement 
a été très faible au cours de cette campa-
gne (2 q/ha) et les résultats obtenus 
peuvent constituer une exception. Si on 
prend la moyenne de toutes ces valeurs 
(2,46 kg/q), qui sont au nombre de 15, 
on peut tenter de calculer les exporta-
tions totales par le blé au cours d’une 
campagne produisant un rendement 
satisfaisant, qui est de 20 millions de 
quintaux de céréales. En général, la part 
du blé de cette production est de 75 % 
environ, soit 15 millions de quintaux 
(Ben Hassine, 2002). La quantité de K 
exportée est alors de 36 900 tonnes, ce 
qui représente 82 000 tonnes d’engrais 
du type K2SO4 (à 45 % de K). Les sols 
céréaliers du Nord-Ouest tunisien sont 
donc un vrai gisement de potassium 
puisqu’ils permettent d’épargner 82 000 
tonnes d’engrais potassiques au cours de 
chaque campagne céréalière. 

Tableau 8. Rapport K exporté/rendement (q/ha) pour la culture du blé dans les huit 
parcelles de sols étudiés. 

Campagnes agricoles Étage 
bioclimatique Type de sol Parcelle 

96-97 97-98 98-99 99-2000 
Est - 1,55 - 0,88 Sol peu évolué 

Ouest - 2,5 4,29 - 
Nord 2,84 - 3,61 2,95 

Subhumide 
Vertisol 

Sud - 3,94 - 3,43 
Nord 1,48 2,29 - 0,88 

Sol peu évolué 
Sud - - - - 

Ouest 4,25 - - - 
Semi-aride 

Sol isohumique 
Est - - 1,16 0,83 
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Le potassium échangeable n’occupe pas 
beaucoup d’espace sur le complexe 
absorbant du sol. C’est ce qu’a indiqué le 
rapport K échangeable/CEC qui est géné-
ralement inférieur à 5 %. Il doit être 
fortement concurrencé par le calcium 
très abondant dans ces sols carbonatés. 

Les exportations annuelles de K par les 
cultures atteignent à peine 0,1 % des 
réserves totales et jusqu’à 3,5 % des réser-
ves échangeables. Un tel rythme de prélè-
vement permet d’utiliser le sol sans fertili-
sation potassique jusqu’à des dizaines ou 
même des centaines d’années encore. Les 
sols céréaliers du Nord-Ouest tunisien 
constituent un gisement potassique per-
mettant d’économiser 82 000 tonnes 
d’engrais annuellement. 

Références  
bibliographiques 

Afrique Agriculture. 2001. Les engrais :  
un facteur déterminant de sécurité 
alimentaire. Afrique Agriculture et 
Agrieconomics, Jacou 34830, France, 
article Internet, janvier 2001, 2 p. 

Aït Houssa A. et P. Villemin. 1998.  
Fertilisation et gradients de potassium 
dans des sols en pente au Maroc. Cahiers 
Agriculture, vol. 7, n° 3, p. 233-235. 

Ben Hassine H.,  M. Gasmi, H. Aloui,  
M. Marzougui, M. Amdouni et A. Younsi. 
2001. Suivi de l’évolution des réserves  
en phosphore assimilable et en potassium 
échangeable dans quatre types de sols 
céréaliers de Béja et du Kef. Résultats des 
campagnes agricoles 96-97, 97-98, 98-99  
et 99-2000. ES 314, Direction des sols, 
ministère de l’Agriculture, Tunisie, 26 p. 

Ben Hassine H. 2002. Étude de l’évolution 
des propriétés chimiques et physico-
hydriques des principaux types de sols 
céréaliers du Nord-Ouest tunisien.  
Effets sur les productions céréalières. 
Thèse, Université de Provence, Aix-
Marseille I, 299 p.  

Synthèse  
et conclusions 

Constituant un élément important dans 
les processus de nutrition des céréales, 
le potassium a fait l’objet d’un suivi 
périodique de ses réserves totales et 
échangeables au cours de quatre campa-
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hautes potentialités de production céréa-
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coefficient de corrélation positif indique 
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Abstract, *A.R. Michaud 1, R.Lauzier  
2 and M.R. Laver-

dière 2. Phosphorus mobility and best management prac-
tices: Beaver Brook case study, Pike River, Quebec.  Agro-
sol. 16 (1): 47-60. The mobility of phosphorus within Beaver 
Brook, a small agricultural watershed (11 km2), tributary to 
Pike River, was described through hydrometric and water qual-
ity monitoring in relation to production systems and landscape 
descriptors. In parallel to agri-environmental monitoring, best 
management practices were implemented throughout most 
hydrologically active areas of watershed, including systematic 
implementation of riparian buffers and catch basins along 
stream main channel, as well as nutrient and manure manage-
ment plan updates. Despite an important inter-annual variabi-
lity in hydrological conditions, covariance analysis of phosphorus 
concentration in surface water, using stream flow rate as covari-
ate, indicated a 25% reduction in flow-weighted total P levels 
during peak runoff events from a reference period  
(1997-1999) to successive assessment periods 1999-2001 and 
2001-2003. Improvement in water quality is linked to attenua-
tion of peak surface runoff activity and breaks in hydrological 
connectivity between fields and stream. Resulting hypodermic 
flow and sedimentation of particular P is indebted to comple-
mentary action of riparian buffer strips and structural runoff 
management. 

Key words: Phosphorus, non-point source pollution; watershed, 
runoff, erosion, riparian zone, buffer strip. 

Résumé, *A. R. Michaud 1, Richard Lauzier 2 et  
M. R. Laverdière 1. Mobilité du phosphore et intervention 
agroenvironnementale en bassin versant agricole : Étude 
de cas du ruisseau Au Castor, tributaire de la rivière Aux 
Brochets, Québec. Agrosol. 16 (1) : 47-60.  La mobilité du 
phosphore (P) dans le bassin versant du ruisseau Au Castor, un 
tributaire agricole (11 km2) de la rivière Aux Brochets, a fait 
l’objet d’une analyse mettant en relation les débits et la qualité 
de l’eau mesurés à l’exutoire avec les caractéristiques des systè-
mes de production agricole et du paysage. Parallèlement au 
suivi agroenvironnemental, le bassin versant a fait l’objet d’une 
action concertée des propriétaires riverains, ciblée sur le 
contrôle du ruissellement de surface au moyen de structures de 
captage, l’aménagement systématique de bandes riveraines le 
long de la branche principale du ruisseau, de même que de la 
mise à jour des programmes de fertilisation et des modes de 
gestion des engrais de ferme. Malgré une importante variabilité 
inter-annuelle dans le comportement hydrologique du bassin 
versant, l’analyse de covariance des concentrations en phos-
phore indique une réduction significative de 25 % des concen-
trations en P total en période de crues du ruisseau entre la 
période de référence (1997-1999), précédant les interventions 
agroenvironnementales et deux périodes successives d’évalua-
tion (1999-2001 et 2001-2003). L’influence des aménagements 
sur la dynamique du ruissellement et la mobilité du P est asso-
ciée au laminage des crues engendrant le ruissellement de 
surface et au bris de la connectivité hydrologique entre les 
champs agricoles et le ruisseau. L’action complémentaire des 
bandes riveraines et des structures de captage aurait ainsi favo-
risé l’écoulement hypodermique et la sédimentation du P parti-
culaire en amont du réseau hydrographique.  

Mots clés : Phosphore, pollution diffuse, bassin versant, ruisselle-
ment, érosion, ripisylve, bandes riveraines. 
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La présente étude porte sur le bassin 
versant du ruisseau Au Castor, tributaire 
agricole (11 km2) de la portion aval de la 
rivière Aux Brochets. Caumartin et Vin-
cent (1994) attribuaient à ce bassin agri-
cole une vulnérabilité relativement éle-
vée aux exportations de P, comparative-
ment aux autres tributaires de la rivière 
Aux Brochets. Michaud et al. (2004c) ont 
mis en relation de la qualité de l’eau 
observée dans les branches et le tronçon 
principal du ruisseau avec différents 
descripteurs des systèmes de production 
agricole et du paysage. La variabilité spa-
tiale des exportations de P s’est avérée 
contrôlée, de façon dominante, par des 
facteurs géophysiques prédisposant à la 
production de ruissellement de surface. 
Dans le but de limiter l’action du ruissel-
lement et le transport de sédiments au 
cours d’eau, la Coopérative de solidarité 
de la rivière Aux Brochets et le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation du Québec (MAPAQ), ont 
coordonné un aménagement hydro-
agricole intégré de la portion du bassin 
versant la plus vulnérable à la production 
de ruissellement de surface, comportant 
l’implantation de bandes riveraines ar-
bustives et de structures de captage.  

Les zones tampon de végétation pérenne 
constituent des infrastructures agroenvi-
ronnementales dont l’efficacité a large-
ment été démontrée en parcelles  
expérimentales au Québec (Duchemin et  
Majdoub 2004) et ailleurs dans le Nord-
Est américain (Lawrence et al. 2002).  
Cependant, peu d’études ont documenté 
l’effet de tels aménagements sur la quali-
té de l’eau à l’échelle du bassin versant. 
Meals (2000) a documenté une amélio-
ration tangible de la qualité de l’eau, 
dans de petits bassins versants laitiers du 
Vermont, suite à l’implantation de ban-
des riveraines et au retrait de l’accès des 
animaux au cours d’eau. Au Québec, la 
haute densité de cours d’eau aménagés à 
des fins agricoles, de même que le  
cadastre allongé et étroit des terres, gé-
néralement dans le sens du gradient 
topographique, fait en sorte que la ma-
jeure partie du parcellaire en culture ne 
s’égoutte pas vers les rives de cours 
d’eau, mais se concentre plutôt vers les 
raies de curage et le réseau de fossés 

des travaux et la diversité des échelles 
d’étude ont permis de développer une 
meilleure compréhension de la dynami-
que globale du phosphore dans les systè-
mes de production agricole, les sols et 
l’écosystème aquatique du bassin versant. 
Dans le cadre d’études en parcelles sous 
pluie simulée, Michaud et Laverdière 
(2004) ont lié l’érodabilité du sol, son 
enrichissement en P et l’apport récent 
d’engrais de ferme, aux concentrations et 
à la bio-disponibilité du P dans le ruissel-
lement de surface. Enright et Madramoo-
too (2004a) ont caractérisé la mobilité du 
P dans le ruissellement de surface et les 
drains souterrains de deux champs de la 
région. Bien que le drainage souterrain ait 
été le principal exutoire des eaux, contri-
buant en moyenne pour 81 % du volume 
exporté hors de la parcelle, le ruisselle-
ment de surface contribuait en moyenne à 
60 % des exportations de P en raison 
d’une concentration moyenne en cet élé-
ment de plus de dix fois supérieure à celle 
observée dans les drains. Dans le cadre 
d’une étude de bassins versants jumeaux 
(6-8 km2) du ruisseau Walbridge, tribu-
taire de la rivière Aux Brochets, Duguet et 
al. (2002) ont montré la répartition hété-
rogène des zones hydrologiquement acti-
ves à l’échelle du bassin. Michaud et al. 
(2004a) ont aussi décrit l’influence de ce 
paysage sur les régimes d’exportation du 
P. À l’échelle du bassin versant de la ri-
vière Aux Brochets (630 km2), principal 
contributeur en P à la baie Missisquoi en 
territoire québécois, Deslandes et al. 
(2002) ont généralisé la production d’in-
dicateurs agroenvironnementaux de la 
mobilité du P. La vocation agricole du 
territoire, la position des sous-bassins 
dans le relief, le bilan des apports et l’enri-
chissement des sols en P ont expliqué la 
variabilité spatiale des concentrations en P 
de 18 sous-bassins lors de crues du ré-
seau hydrographique. Le système d’infor-
mation à référence spatiale développé 
dans le cadre de ce projet, combiné aux 
suivis des écosystèmes aquatiques des 
bassins expérimentaux des ruisseaux Au 
Castor et Walbridge, a supporté la modéli-
sation de la mobilité du P à l’échelle du 
bassin versant de la rivière Aux Brochets 
(Beaudin et al. 2004) au moyen du mo-
dèle hydrologique SWAT (Soil and water 
assesment tool) (Arnold et al. 1998).  

Introduction 

L’augmentation des concentrations en 
phosphore (P) dans les eaux de la baie 
Missisquoi contribue à la prolifération de 
fleurs d’eau de cyanobactéries en période 
estivale. Les taux élevés de cyanobacté-
ries totales, la proportion majeure de 
cyanobactéries à potentiel toxique de 
même que les fortes concentrations me-
surées en microsystine-LR dans les eaux 
de la baie présentent des risques pour la 
santé des usagers du plan d’eau (Blais 
2002). La détérioration de la qualité de 
l’eau a ainsi provoqué la fermeture des 
plages publiques depuis les quatre der-
nières années. Parallèlement aux enjeux 
récréo-touristiques, la baie Missisquoi est 
la source d’eau potable d’un vaste bassin 
de population comprenant les municipa-
lités de Bedford et le secteur Philipsburg 
de la municipalité de Saint-Armand. Re-
connaissant la sévérité de la problémati-
que environnementale, les gouverne-
ments du Québec et du Vermont ont 
signé en 2002 une entente sur la réduc-
tion des apports de phosphore à la baie 
Missisquoi (Québec et Vermont, 2002) 
par laquelle les signataires s’engagent à 
réduire les charges de phosphore selon un 
partage de responsabilité imputant 60 % de 
la réduction des apports de P au Vermont et 
40 % au Québec. La charge cible du Québec 
est ainsi fixée à 38,9 t P an-1. Cette réduction 
des exportations de P dans la baie devrait y 
ramener la concentration moyenne en 
PTOT d’un niveau actuel de 35 µg P L -1 au 
critère-cible de 25 µg P L -1, de façon à sous-
traire les eaux de la baie au processus d’eu-
trophisation. L’effort de réduction des char-
ges de P se situe ainsi à environ 41 % des 
charges annuelles de P. Cet objectif, inter-
pelle particulièrement le monde agricole, 
dans la mesure où environ 80 % du 
phosphore de sources diffuses exporté 
annuellement dans la baie Missisquoi est 
attribué à l’agriculture, qui occupe 26 % 
du territoire du bassin versant de la baie 
(Hegman et al. 1999). 

Plusieurs projets de recherche ont été 
réalisés dans la région en appui aux initia-
tives communautaires de mise en valeur 
de la rivière Aux Brochets, principal tribu-
taire de la Baie Missisquoi en territoire 
québécois. La nature multidisciplinaire 
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vée dans le relief, les séries de sol Sainte-
Brigide et Bedford développées sur tills  
calcaires présentent une topographie légère-
ment ondulée. Enfin, les tills bien égouttés 
sur fond de schistes argileux et d’ardoise, 
dont fait partie la série de sol Saint-
Sébastien, occupent les positions les plus 
élevées du relief. L’ensemble du réseau 
hydrographique du bassin versant, a été 
aménagé afin de permettre le drainage sou-
terrain des terres, implanté sur 52 % de la 
superficie cultivée du bassin. Les indices de 

Au plan géophysique, le bassin versant est 
situé aux confins de la plaine des basses-
terres du Saint-Laurent. Le paysage légère-
ment ondulé présente un gradient longitudi-
nal d’élévation favorisant le secteur Est du 
bassin. Les sols de la région à l’étude ont été 
décrits et cartographiés par Cann et al. 
(1948). Les argiles d’origines marine et 
lacustre, représentées par les sols de la série 
Sainte-Rosalie, occupent les positions basses 
du relief, longeant le cours d’eau principal 
(figure 1c). En position légèrement suréle-

(Michaud et al. 2004b). La convergence 
des patrons d’écoulement du ruisselle-
ment de surface réduisent par ailleurs 
considérablement le piégeage des sédi-
ments et nutriments par les bandes  
riveraines (Helmers et al. 2005). Les 
pratiques culturales anti-érosives et les 
ouvrages de contrôle du ruissellement 
constituent dès lors des compléments 
essentiels aux bandes riveraines en favo-
risant l’infiltration de l’eau dans la cou-
che arable, le morcellement de la lame 
de ruissellement, le laminage des crues 
et la sédimentation en amont du réseau 
hydrographique. L’objectif de la présente 
étude est d’évaluer l’effet des interven-
tions agroenvironnementales mises en 
oeuvre dans le bassin versant du ruis-
seau Au Castor sur l’exportation du P à 
l’exutoire du bassin.  

Méthodologie 

Description du site d’étude 

Le bassin versant de ruisseau Au Castor 
couvre une superficie de 11 km2, essen-
tiellement dédiée à la production agricole. 
Le maïs-grain, les céréales à paille, les 
plantes fourragères et le soya sont cultivés 
en rotation sur les 305 parcelles exploi-
tées dans le bassin versant (figure 1b). 
Globalement, le bilan des apports 
moyens en P pondéré pour la superficie 
du bassin est de l’ordre de 10,6 kg-P/ha. 
Ce bilan modéré reflète la vocation lai-
tière et céréalière du bassin, alors que 
l’apport en P en provenance des engrais 
de ferme demeure inférieur au prélève-
ment des cultures. Les échantillonnages 
composites de l’ensemble du parcellaire 
du bassin révèlent qu’environ le tiers des 
parcelles avaient atteint en 1999 le seuil 
de vulnérabilité de 10 % (Mehlich-3  
P/Al), alors que le seuil critique de 20 % 
était atteint par 6 % d’entre elles 
(Michaud et al. 2002). Les saturations en 
P des sols reflètent essentiellement le 
cumul, dans le temps, des apports excé-
dentaires d’engrais de ferme liés aux 
contraintes historiques de disponibilité 
des superficies d’épandage dans le sec-
teur Est du bassin, soit les sous-bassins 
no 5, 6 et 7 (figure 1a). 

 

a 
b

c d

Figure 1. Caractéristiques biophysiques du bassin versant du ruisseau Au Castor : relief et sous-bassins hydro-
graphiques (a), utilisation du sol (b), pédologie (c) et indices de ruissellement estimés selon la méthode  
CN-SCS (d). 
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Au plan de la gestion des sols et des cul-
tures, l’échantillonnage systématique 
des sols du bassin versant durant la 
période de référence a fourni les bases 
agronomiques pour une mise à jour des 
plans de fertilisation des 24 entreprises 
agricoles du bassin versant. Les taux 
d’épandage des engrais de ferme ont été 
ajustés au besoin agronomique des 
cultures, suite à l’étalonnage des épan-
deurs utilisés par les entreprises partici-
pant au projet. L’examen des données 
de recensement agricole pour la période 
d’étude (MAPAQ 1997, 2000, 2003) a 
démontré que le profil des productions 
animales des entreprises agricoles est 
demeuré relativement stable dans le 
bassin versant au cours de cette période. 
L’importance relative de la production 
fourragère dans les rotations de culture 
a cependant baissé au fil des ans, au 
profit des cultures annuelles. Globale-
ment, la production fourragère de  
l’ensemble des propriétaires du bassin 
versant représentait 32 % des superficies 
totales en production en 1997, alors 
qu’elle ne comptait plus que pour 23 % 
des superficies en 2003.  

Suivi hydrométrique  
et qualité de l’eau 

La période de caractérisation hydro-
métrique et géochimique des eaux du 
ruisseau couvre six années hydro-
logiques, soit d’octobre 1997 à septem-
bre 2003. Les précipitations liquides ont 
été jaugées en continu au moyen d’un 
pluviographe localisé dans la partie  
centrale du bassin. Les précipitations 
hivernales ont été obtenues des stations 
gouvernementales de Philipsburg et 
Farnham (MENV 2003). Le jaugeage 
hydrométrique à l’exutoire du bassin a 
été supporté par l’aménagement d’un 
déversoir en « V » et l’enregistrement 
continu de la hauteur de l’eau par un 
limnimètre de type bulle-à-bulle. La 
courbe de tarage hauteur-débit a été 
établie sur la base de mesures des débits 
effectuées au moulinet et d’une modéli-
sation supportée par le logiciel BDH  
développé par le Centre d’expertise hy-
drique du Québec (CEHQ, 2000).  

Interventions  
agroenvironnementales 

Dans le cadre de la présente étude, la 
détection de l’effet des interventions 
agroenvironnementales sur la mobilité 
du P est fondée sur la comparaison des 
mesures de la qualité de l’eau observée 
en période de référence, précédant la 
mise en oeuvre des interventions agroen-
vironnementales (1997-1999), aux me-
sures acquises lors de deux périodes 
successives d’évaluation (1999-2001 et 
2001-2003), suivant l’implantation des 
aménagements hydro-agricoles. Des 
structures de captage ont systématique-
ment été installées à la confluence des 
fossés avec la branche principale du ruis-
seau dans la portion la plus hydro-active 
du parcellaire, en raison d’une position 
basse dans le relief et non drainée sou-
terrainement (figure 2). Trente-cinq  
embouchures de fossés ont ainsi été 
comblées et aménagées par la Coopéra-
tive de solidarité du bassin-versant de la 
rivière Aux Brochets, la plupart au cours 
de l’été 1999 et 2000. La stabilisation 
d’une cinquantaine de foyers d’érosion 
en rive et l’implantation d’une bande 
riveraine arbustive sur 4 kilomètres le 
long de la branche principale du ruisseau 
ont complété l’aménagement hydro-
agricole du bassin (figure 3).  

ruissellement calculés par la méthode  
CN-SCS (Monfet 1979) pour l’ensemble du 
parcellaire en culture sur la base d’une 
intégration spatiale des données de relief, de 
drainage souterrain et de type de sol, sont 
illustrés en figure 1d.  
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Bande herbacée

Drains souterrains
Captage par avaloirs
Drains + Captages

Aménagement riverain

Drainage
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Bande arbustive
Bande herbacée

Branches de cours d’eau
Bande arbustive
Bande herbacée
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Captage par avaloirs
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Bande arbustive
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Figure 2. Cartographie des aménagements hydro-agricoles 
réalisés sur le bassin versant du ruisseau Au Castor. 

Figure 3. Structure de captage aménagée à l’exutoire d’un fossé tributaire de la branche principale du  
ruisseau Au Castor (a) et bande riveraine arbustive (b) implantée le long du même cours d’eau.  

a)                                                                                                             b) 
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des à l’étude, un modèle réduit a été 
retenu pour l’ANCOVA, où la dépendance 
des paramètres de qualité de l’eau par 
rapport au débit est exprimée par : 

log[CPij] = a0 + ai + b (log Qij) + eij 

où : 
[CPij ]   est la concentration du paramètre 

de qualité d’eau (µg L -1) pour la 
iième période et le jième échantillon; 

a0     est l’ordonnée à l’origine du modèle 
pour la période de référence; 

ai    est l’effet de la iième période sur  
l’ordonnée à l’origine du modèle;  

b        est la pente du modèle; 
Qij   est la lame d’eau à l’exutoire  

(mm jr -1) pour la iième période et le 
jième échantillon; 

eij    est le terme d’erreur associé à la  
iième période et au jième échantillon.  

      Les eij sont indépendants et identi-
quement distribués selon une distri-
bution normale de moyenne =  
0 et de variance σ 2

. 

Conceptuellement, une valeur significa-
tivement différente de « 0 » du paramè-
tre ai du modèle de régression indique 
que les valeurs de concentration de la 
variable dépendante à l’étude pour la iième 
période d’évaluation diffèrent de façon 
significative de la période de référence. 
Le modèle statistique permet ainsi de 
comparer les concentrations prédites 
pour chacune des périodes sur une base 
commune de conditions d’écoulement 
instantané à l’exutoire du bassin versant.  

Résultats  
et discussion 

Relevés météorologiques 
et hydrométriques 

Les relevés météorologiques et hydro-
métriques indiquent d’importantes varia-
bilités dans les conditions hydrologiques 
dans le bassin versant du ruisseau Au 
Castor au cours de la période d’étude 
1997-2003. Le tableau 1 exprime la va-
riabilité inter-annuelle des précipitations, 
des fontes de neige et des débits mesurés 

logiciel Flux 5.0 (Walker 1998) pour 
chacune des trois périodes d’étude. Une 
stratification selon trois strates de débits 
décrites par Michaud et al. (2004c), re-
présentatives de régimes d’écoulement 
de base (Q < 0,6 mm jr -1), de lames d’eau 
élevées (0,6 mm jr -1 < Q < 3,3 mm jr -1) 
et de crues (Q > 3,3 mm jr -1), ont été 
retenues pour les modélisations. La pro-
cédure de validation croisée, reconnue 
pour produire des estimateurs sans biais 
pour différentes pentes C/Q (Walker 
1987), a été utilisée pour estimer la va-
riance de l’erreur. L’examen des résidus 
des régressions de l’ensemble des para-
mètres a démontré que ceux-ci étaient 
indépendants du débit, de la date, de la 
saison de même que des valeurs de 
concentrations et de flux. Trois observa-
tions aberrantes de concentration en PRS 
et six observations de concentration en Ca 
ont été détectées au seuil de 5 % et ont 
été retranchées de la banque de données 
utilisée pour la modélisation des flux.  

La détection de l’effet des interventions 
agroenvironnementales sur la qualité de 
l’eau du ruisseau a été supportée par 
une analyse de covariance (ANCOVA) 
comparant les concentrations de MES, 
PRS, PTOT et Ca observées en période de 
référence aux deux périodes successives 
d’évaluation, et utilisant le débit du 
cours d’eau à l’exutoire en co-variable. 
Suivant cette approche inspirée de Gra-
bow et al. (1999), seules les observations 
associées aux strates de débits élevés et 
aux crues (Q > 0,6 mm jr -1) ont été 
retenues en raison des relations C/Q 
positives des paramètres PT, PRS et MES. 
La procédure PROC MIXED du système 
SAS (2000) a été utilisée pour comparer 
les régressions C/Q des paramètres PT, 
PRS, MES et Ca. La procédure réalisée en 
trois étapes successives a consisté à : 

1) d’abord vérifier que les pentes de ré-
gression C/Q des trois périodes à l’étude 
étaient toutes différentes de la valeur nulle;  

2) tester l’égalité des pentes de régression 
C/Q pour les trois périodes à l’étude; 

3) compte tenu de l’égalité des pentes de 
régression C/Q des paramètres PT, PRS, 
MES et Ca estimées pour les trois pério-

Le suivi de qualité de l’eau à l’exutoire 
du bassin versant a été supporté par le 
prélèvement de 250 échantillonnages 
ponctuels répartis sur les six années 
hydrologiques à l’étude, soit 110 échan-
tillons prélevés au cours de la période de 
référence (1997-1999) et respective-
ment 76 et 74 pour les périodes  
d’évaluation 1999-2000 et 2001-2003. 
Le protocole d’échantillonnage a favorisé 
la collecte d’échantillons lors d’évène-
ments de précipitation ou de fonte des 
neiges provoquant une hausse sensible 
du débit du ruisseau. Le prélèvement 
d’au moins trois échantillons était alors 
supporté pour chaque évènement hydro-
logique, préférablement de part et d’au-
tre de la pointe de crue. Les échantillons 
d’eau ont été conservés à une tempéra-
ture inférieure à 4 oC jusqu’à ce qu’ils 
soient analysés au laboratoire de physi-
co-chimie de l’IRDA. Les matières en 
suspension (MES) ont été quantifiées 
par filtration (< 0,45 µm) ou centrifu-
gation. Les concentrations de P réactif 
soluble (PRS) et total (PTOT) ont été 
déterminées par colorimétrie automati-
que avec la formation d'un complexe 
jaune de phosphomolybdate réduit par 
l'acide ascorbique (Murphy et Riley 
1962), après filtration (< 0,45 um) et 
minéralisation au persulfate. Les te-
neurs en calcium (Ca) en solution ont 
été dosées à l’aide d’un spectrophoto-
mètre au plasma suivant la centrifuga-
tion des échantillons.  

Analyses statistiques 

La série de mesures hydrométriques et 
de qualité de l’eau couvrant l’ensemble 
de la période d’étude 1997-2003 a été 
segmentée en trois périodes comportant 
chacune deux années hydrologiques 
complètes débutant le 1er octobre et se 
terminant le 30 septembre. Une transfor-
mation logarithmique a été appliquée à 
l’ensemble des données de concentra-
tions et de débits de façon à assurer une 
distribution normale des observations 
précédant les analyses statistiques en 
mode linéaire.  

Les modélisations des relations concen-
tration-débit (C/Q) et des flux de MES, 
PRS, PTOT et Ca ont été supportées par le 
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à l’exutoire du bassin versant expérimen-
tal, de même que les flux MES, PRS et 
PTOT qui leur sont associés, pour cha-
cune des six années de la période d’é-
tude. Sur cette base, la hauteur moyenne 
d’eau exportée annuellement à l’exutoire 
du bassin versant est de 438 mm. La 
hauteur minimale d’eau (202 mm) a été 
mesurée en 1998-1999, alors que la 
valeur maximale (555 mm) a été mesu-
rée en 1999-2000.  

La figure 4 illustre les séries chrono-
logiques, sur une base hebdomadaire, 
des précipitations, fontes de neige et 
exportations de sédiments et de phos-
phore pour l’ensemble de la période 
1997-2003. Une importante variabilité 
inter-annuelle est observée dans la 
contribution relative des pluies et des 
fontes de neige aux crues et exportations 
du ruisseau. Au cours des années hydro-
logiques 2001-2002 et 2002-2003, les 
évènements de pluie ont contribué de 
façon dominante aux crues du ruisseau 
et aux exportations de MES et P. Les pré-
cipitations abondantes du printemps 
2002 (mai et juin), de l’automne 2002 
(septembre à novembre) et de juin 2003 
contribuent pour la plus large part au 
volume des crues. Au cours des quatre 
premières années de la période d’étude 
(1997-2001), la plupart des crues sont 
plutôt associées à des évènements hiver-
naux, alors que chacune de ces années 
hydrologiques a connu un redoux hiver-
nal en janvier ou février. Les contribu-
tions significatives des pluies, en dehors 
de la période de fonte des neiges, se  
limitent à un intense orage en juillet 
1998, l’automne pluvieux de 1999 et aux 
pluies abondantes de mai 2000.  

Modélisation des flux 

Le suivi hydrométrique en continu et le 
prélèvement ponctuel d’échantillons des 
eaux du ruisseau Au Castor ont permis 
une modélisation relativement précise des 
relations C/Q et des flux de phosphore et 
de calcium. Les coefficients de variation 
(CV) des estimations de flux de P et de Ca 
ont varié de 0,04 à 0,18 pour les différen-
tes périodes à l’étude et correspondent à 
des niveaux acceptables pour la modélisa-
tion de petits tributaires (Walker 1998). En 

 

Figure 4. Séries chronologiques des précipitations, des débits et des flux de phos-
phore et de matières en suspension à l’exutoire du bassin versant du ruisseau au 
Castor pour la période d’étude 1997-2003. 

Année hydrologique (1er octobre au 30 septembre) Bilan hydrologique annuel 
1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003

Précipitations et fontes de neige 
Total mm 1 150 1 006 1 234 942 1 059 875 

Pluie sur sol non gelé mm  
(% total) 

752 
(65 %) 

799 
(79 %) 

800 
(65 %) 

629 
(67 %) 

824 
(78 %) 

598 
(68 %) 

Fonte et/ou pluie sur sol gelé mm  
(% total) 

398 
(35 %) 

207 
(21 %) 

434 
(35 %) 

313 
(33 %) 

235 
(22 %) 

276 
(32 %) 

Flux totaux annuel  
Lame d'eau exportée mm 452 202 555 454 457 507 

Matière en suspension T-MES 947 413 651 591 1 093 1 288 
Phosphore total kg P 1 540 695 1 578 1 572 1 414 1 546 

Phosphore réactif soluble kg P 543 263 724 718 610 668 

Tableau 1. Bilans hydrologiques et flux de matières en suspension et de phosphore compilés sur une base 
annuelle et sur la base des évènements de crues du ruisseau au Castor. 
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drains. Le transport préférentiel du 
phosphore via le réseau de drainage  
souterrain serait particulièrement actif 
dans les sols argileux en position basse 
du relief du bassin, longeant la branche 
principale du ruisseau en raison de la 
nature argileuse des sols (figure 1c). 

Des phénomènes de re-suspension et de 
relargage du P dans la branche princi-
pale du ruisseau contribueraient aussi à 
expliquer les fortes pentes C/Q des 
concentrations en phosphore, de même 
que la grande variabilité du paramètre 
MES observée dans la strate de débits 
élevés. Les échantillonnages intensifs des 
eaux du ruisseau Au Castor témoignent 
de ces phénomènes (Michaud et al., 
2004c), alors que des pics élevés de 
concentrations en P et en MES devancent 
les débits de pointe du ruisseau en pé-
riode estivale. L’accumulation de sédi-
ments limono-argileux est particulière-
ment importante (> 50 cm) dans le lit 
de la portion amont de la branche princi-
pale du ruisseau, où la morphologie du 
bassin versant favorise les processus de 
déposition. La croissance abondante de 

la partie aval du bassin de la rivière 
Aux Brochets.  

La strate de débits élevés (0,6 mm jr –1  

< Q < 3,3 mm jr -1) est associée à une 
activité hydrologique dominée par des 
transferts hypodermiques et souterrains 
dans le bassin versant. Les pentes positi-
ves C/Q des concentrations en P modéli-
sées dans cette strate de débits du ruis-
seau, de même que l’importante fraction 
particulaire du flux de P (43 à 67 % du 
PTOT), sont en partie associées au phé-
nomène de transport préférentiel du P 
vers le réseau de drainage souterrain. 
Dans leur étude sur la migration du P 
dans les drains d’un champ argileux 
limitrophe au bassin du ruisseau Au 
Castor, Enright et Madramootoo (2004a) 
ont attribué les accroissements marqués 
des concentrations en P dans les eaux de 
drainage souterrain au transport préfé-
rentiel de P dans les macropores du sol. 
Les observations rapportées par Jamie-
son et al. (2002) sur le même site témoi-
gnent de concentrations en P particulaire 
atteignant 80 % du flux total de P exporté 
en conditions de débit de pointe des 

ce qui a trait au paramètre MES, les CV de 
0,24, 0,14 et 0,30, estimés respectivement 
pour la période de référence et les deux 
périodes d’évaluation, indiquent un degré 
moindre de précision du modèle C/Q et 
invitent à une interprétation prudente des 
modèles.  

Dans l’ensemble, la variabilité des 
concentrations des paramètres de qualité 
de l’eau témoigne d’un contrôle hydrolo-
gique au cours de l’ensemble de la pé-
riode. Les concentrations moyennes des 
paramètres PTOT, PRS et MES s’accrois-
sent alors que le débit du ruisseau passe 
d’un régime d’écoulement de base, à 
celui d’un régime élevé, puis à celui de 
crue. Inversement, les concentrations en 
Ca du ruisseau tendent à diminuer avec 
l’augmentation du débit, témoignant 
d’une contribution croissante du ruissel-
lement de surface au débit du ruisseau. 

Phosphore et matières  
en suspension 

En écoulement de base, les pentes C/Q 
négatives de même que la grande variabi-
lité des concentrations en P (figure 5a) 
témoignent de phénomènes de rétention 
biotique et abiotique dans le réseau hy-
drographique. Dorioz et al. (2004) ont 
décrit de telles diminutions de P propor-
tionnelles aux accroissements du débit 
dans le bassin versant du Foron en 
Haute-Savoie. S’inspirant de leur appro-
che du flux limite de P, l’exportation 
annuelle de P total associé aux contribu-
tions ponctuelles dans le bassin versant 
du ruisseau Au Castor est estimé à 254, 
96 et 162 kg P an-1 respectivement pour 
les périodes 1997-1999, 1999-2001 et 
2001-2003. Dans le bassin versant du 
ruisseau Au Castor, les flux de P d’origine 
ponctuelle sont associés aux bâtiments de 
ferme et cours d’exercice, à l’entreposage 
d’engrais de ferme sans structure (moins 
de 100 unités animales au total) et à une 
densité modérée de population 
(approximativement 15 habitants par km2). 
Ces estimations représentent entre 3 et 
11 % des charges annuelles en phos-
phore total, et corroborent les estima-
tions de Hegman et al. (1999) qui at-
tribuent 92 % des exportations diffuses 
de P à l’utilisation agricole du sol pour 
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Figure 5. Modèles de régression des concentrations et des flux de phosphore total (a-b) et de calcium (c-d) en 
fonction du débit à l’exutoire du bassin versant du ruisseau Au Castor pour la période d’évaluation 1999-2001. 
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 En conditions d’étiage, les concentra-
tions en Ca observées à l’exutoire attei-
gnent des maxima compris entre 110 et 
125 mg Ca L -1 pour les trois périodes à 
l’étude. Ces concentrations élevées té-
moignent alors de la résurgence de la 
nappe d’eau souterraine vers le ruisseau 
et sont influencées par la nature neutre à 
fortement calcaire de la roche-mère. 
Grenon et al. (1999) rapportent des 
concentrations moyennes en Ca dans le 
substratum des trois séries de sol Sainte-
Rosalie, Sainte-Brigide et Bedford, de 
l’ordre de 13,0, 11,9 et 19,8 cmol kg -1, 
respectivement. Dans la strate de débits 
élevés, les moyennes pondérées pour le 
débit sont comprises entre 66 et 102 mg L -1 
pour les trois périodes d’étude. Les 
concentrations de Ca en solution décrois-
sent avec la hausse de l’activité hydrolo-
gique, à dominance hypodermique, té-
moignant de temps de contact plus court 
de l’eau avec la matrice du sol et d’un 
transfert préférentiel vers les drains sou-
terrains. Dans la strate de débits de 
crues, les concentrations décroissent 
encore plus rapidement avec la hausse 
du débit en raison du développement 
d’une activité hydrologique de surface 
sur une superficie croissante du bassin. 
Les minima annuels observés en période 
de crues du ruisseau, compris entre 8,7 
et 12,7 mg L -1, témoignent d’une contri-
bution maximale du ruissellement de 
surface à la lame d’eau exportée du bas-
sin versant. Cette distribution des 
concentrations en Ca en fonction du 
régime hydrique du ruisseau est cohé-
rente avec les observations de ruisselle-
ment de surface et d’écoulement au 
drain observée à l’échelle de parcelles 
expérimentales représentatives des pro-
priétés des sols du bassin versant. En-
right et Madramootoo (2004b) ont en 
effet observé des concentrations mé-
dianes de Ca dans le ruissellement de  
surface de l’ordre de 11,0 et 29,0 mg L -1 
pour deux sites expérimentaux à proxi-
mité du ruisseau Au Castor. Les concen-
trations au drain de l’ordre de 50 et  
108 mg L -1, respectivement pour les mê-
mes sites, reflètent pour leur part les  
observations à l’exutoire du ruisseau pour 
la strate de débits élevés, associées aux 
conditions d’écoulement hypodermique.  

MES observées en mai et juin 2002  
(> 1000 mg L -1) traduisent une forte 
érodabilité des sols, présumée plus élevée 
qu’à la fin de l’hiver. Des épisodes de 
ruissellement courts et intenses en pé-
riode estivale favorisent par ailleurs la 
capacité de transport du ruissellement de 
surface, résultant en des concentrations 
maximales de MES et de PTOT dans le 
ruisseau, de même que de fortes pentes 
C/Q. Le caractère épisodique des crues 
estivales favorise aussi les effets d’hystéré-
sis sur les concentrations de MES obser-
vées dans le ruisseau. Il en résulte une 
imprécision des modèles de flux, tel que 
démontré par le coefficient élevé de varia-
tion (CV > 0,30) associé au paramètre 
MES pour la période 2001-2003.  

Calcium 

Dans les strates de débits élevés et de 
crues, la teneur en Ca de l’eau de surface 
du ruisseau demeure négativement 
corrélée avec le débit du ruisseau  
(r = -0,50, p < 0,0001, N = 206). De 
tous les paramètres de qualité de l’eau à 
l’étude, les modélisations des flux de Ca 
dans l’eau de surface présentent les 
meilleurs ajustements aux observations 
pour les trois périodes à l’étude  
(0,85 < R 2 < 0,98). La constance dans 
la relation C/Q du Ca en solution au fil 
d’une grande diversité d’évènements 
hydrologiques tient à sa nature soluble, 
qui le soustrait aux phénomènes d’hysté-
résis particulaire et à la nature fortement 
calcaire des roches-mères des sols du 
bassin versant. Il est généralement établi 
que l’eau qui chemine sous la surface du 
sol pour atteindre le réseau hydrographi-
que ne présente plus les mêmes proprié-
tés géochimiques que celle qui rejoint 
directement le cours d’eau par le biais du 
ruissellement de surface, constituée pour 
une large part de la pluie ou de l’eau de 
fonte (Heatwaite et al. 2000). La dépen-
dance de l’activité du Ca face aux fluctua-
tions de l’activité hydrologique observée 
dans les conditions édaphiques spécifi-
ques au bassin versant du ruisseau Au 
Castor en fait ainsi un excellent traceur 
géochimique de la prédominance des 
écoulements de surface ou souterrains.  

macrophytes et de périphytons y favorise 
également la rétention biotique et abio-
tique du P en période estivale. Dorioz et 
al. (2004) ont évalué que la rétention du 
P d’origine ponctuelle, lors des périodes 
de tarissement, dépassait les exporta-
tions associées aux plus fortes crues à 
l’exutoire du bassin du Foron. Un tel 
phénomène de relargage de P dans le 
bassin versant du ruisseau Au Castor 
semble particulièrement important lors-
que se manifestent les premières crues 
de l’été ou à l’automne.  

En période de crues du ruisseau, les 
processus de ruissellement de surface 
sont actifs sur une portion variable du 
parcellaire du bassin versant, ce qui se 
traduit par des concentrations élevées de 
P et de sédiments dans la colonne d’eau. 
Les moyennes bisannuelles des concen-
trations en PTOT en période de crues, 
pondérées pour le débit du ruisseau, se  
situent entre 460 et 482 µg P L -1. Compte 
tenu des disparités inter-annuelles dans 
les précipitations et les hauteurs d’eau 
ruisselée, la proportion du flux annuel 
de PTOT associée aux crues se situe  
respectivement à 81 et 75 % pour les 
périodes d’évaluation 1999-2001 et 
2001-2003, alors qu’elle n’est que de  
60 % pour la période de référence. La 
forte inclinaison de la pente C/Q en PTOT 
pour la période 2001-2003 (C/Q = 0,54, 
p < 0,05) se démarque des périodes 
précédentes, alors que ces dernières 
présentent un plafonnement des concen-
trations en PTOT et MES en fonction du 
débit du ruisseau (pente C/Q = 0,05, ns). 
Le plafonnement des concentrations 
dans la strate de débits de pointe au 
cours des périodes 1997-1999 et  
1999-2001 est associé à la contribution 
dominante des évènements hivernaux 
(69 %) aux crues du ruisseau. Au cours 
de l’hiver, l’érosivité des précipitations 
demeure en effet relativement plus faible 
qu’en période estivale, alors que le pou-
voir érosif du ruissellement est tempéré 
par la consolidation des agrégats du sol 
gelé (Dorioz et Ferhi 1993). Pour la pé-
riode 2001-2003, les crues du ruisseau 
Au Castor sont plutôt induites par des 
pluies intenses en saison de produc-
tion. Les pointes de concentration en 
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(Q > 0,6 mm jr -1), sans considérer l’ef-
fet de la période, a confirmé un contrôle 
hydrologique global sur les paramètres 
PTOT, PRS, MES et Ca (tableau 2). En 
deuxième étape, l’analyse selon un mo-
dèle statistique complet, qui considère 
des pentes C/Q et des ordonnées à l’ori-
gine distinctes pour chacune des périodes 
à l’étude, a mis en relief que les pentes  
C/Q pour chacun des paramètres PTOT, 
PRS, MES et Ca n’étaient pas significative-
ment différentes d’une période à l’autre. 
Conceptuellement, cette absence de diffé-
rences significatives entre les pentes de 
régression, associées aux périodes de 
référence et d’évaluation, indique que la 
variabilité inter-annuelle des conditions 
hydrologiques ne compromet pas la com-
paraison des concentrations des paramè-
tres de qualité de l’eau sur une base com-
mune et pondérée des débits instantanés 
observés à la station principale. En troi-
sième étape, les différences de concentra-
tions entre les périodes de référence et 
d’évaluation sont enfin mises en relief 
par les ordonnées à l’origine des modèles 
de régression (figure 6), sur la base d’une 
pente de régression commune aux trois 
périodes. 

Les paramètres de régression des modè-
les d’analyses de covariance des concen-
trations en PTOT, PRS, MES et Ca pour 
les périodes de référence (1997-1999) et 
d’évaluation (1999-2002 et 2001-2003) 

(1,48 kg P ha -1) reflète un accroissement 
de 54 et 47 % respectivement, des vo-
lumes d’eau exportée à l’exutoire du  
bassin. Dans le contexte de la présente 
étude, le recours à l’analyse de covariance 
a pour objectif de distinguer l’influence 
des interventions agroenvironnementales 
sur les relations C/Q des paramètres de 
qualité d’eau, de celle attribuable aux 
conditions hydrologiques variables au 
cours de la période 1997-2003. 

En première étape, l’analyse ANCOVA 
appliquée à l’ensemble des observations 
des strates de débits élevés et de crues  

Analyse de covariance  
des paramètres  
de qualité d’eau 

La variabilité inter-annuelle dans le com-
portement hydrologique du bassin ver-
sant au cours de l’ensemble de la période 
d’étude limite la possibilité d’évaluer l’ef-
fet des interventions agroenvironnemen-
tales sur la base des flux mesurés à l’exu-
toire du ruisseau. L’augmentation des 
exportations annuelles en PTOT, entre la 
période de référence 1997-1999  
(1,12 kg P ha -1), les périodes d’évaluation 
1999-2001 (1,57 kg P ha -1) et 2001-2003 

Étape 1 :  Ho : Pente C/Q = 0 (test des valeurs de pentes toutes égales à 0) 

Effet Num DL Den DF Valeur F Pr > F 
Période 3 200 1550,15 <0,0001 
Débit X Période 3 200 49,52 <0,0001 

Étape 2 :  Ho : Pente C1/Q1 = C2/Q2 = C3/Q3 (test de l'égalité des pentes) 

Effet Num DF Den DF Valeur F Pr > F 
Période 2 200 4,66 0,0105 
Débit 1 200 146,98 <0,0001 
Débit X Période 2 200 0,73 0,4842 

Étape 3 :  Ho : a1 = a2  = a3 (test de l'égalité des ordonnées à l'origine) 

Effet Num DF Den DF Valeur F Pr > F 
Période 2 202 5,5 0,0047 
Débit 1 202 147,51 <0,0001 

Tableau 2. Effets fixes de la période, du débit et de leur interaction sur la concentration 
en P total observée à l'exutoire du ruisseau au Castor tels qu'estimés par l'analyse de 
covariance utilisant le débit comme co-variable. 

Modèle 1997-1999 Observations 1997-1999
Modèle 1999-2001 Observations 1999-2001
Modèle 2001-2003 Observations 2001-2003
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Figure 6. Modèles d’analyse de covariance des concentrations en phosphore total (a) et en calcium en solution (b) pour les périodes de référence  
(1997-1999) et d’évaluation (1999-2002 et 2001-2003) utilisant le débit du ruisseau au Castor à l’exutoire comme co-variable. 
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 agricoles sur la mobilité du P dans le 
bassin versant :  

1)la réponse de la qualité de l’eau aux 
interventions est relativement rapide et 
reflète le calendrier de mise en œuvre 
des aménagements hydro-agricoles;  

2) la majeure partie de la diminution des 
concentrations en P est associée aux 
formes particulaires de P plutôt qu’à sa 
fraction soluble, ce qui suggère une atté-
nuation des processus de transport plu-
tôt qu’une réduction à la source des ap-
ports de P;  

3) l’augmentation significative de l’activi-
té du Ca dans l’eau de surface en période 
d’évaluation témoigne de cheminements 
hydrologiques favorisant les voies hypo-
dermique et souterraine. Les concentra-
tions en Ca demeurent en effet significa-
tivement plus élevées (p < 0,0001) pour 
les deux périodes d’évaluation, indiquant 
qu’une proportion relativement plus 
élevée de l’eau a transité par le sol lors 
des crues du ruisseau.  

La réduction moyenne des concentra-
tions en PTOT de l’ordre de 25 % dans les 
strates de débits élevés et de crues, est 
attribuée à l’influence de l’aménagement 
hydro-agricole du bassin sur les volumes 
et la capacité de transport du ruisselle-
ment de surface dans le secteur du bas-

modélisés pour la période de référence 
(CV = 41 %) et la période d’évaluation 
2001-2003 (CV = 38 %) demeurent ex-
cessivement élevés et limitent l’interpré-
tation des tendances temporelles dans les 
concentrations et les flux modélisés de 
MES dans le ruisseau. La saisonnalité des 
crues contribuerait par ailleurs à mas-
quer l’effet des aménagements hydro-
agricoles pour la période 2001-2003, qui 
se distingue par des crues printanières 
tardives, au caractère érosif plus marqué 
que les crues sur sol gelé des périodes 
précédentes. Les concentrations modéli-
sées en Ca affichent pour leur part une 
nette tendance à l’augmentation  
(p < 0,0001) au cours des deux périodes 
d’évaluation.  

La baisse des concentrations en PTOT 
modélisées pour les deux périodes 
d’évaluation, sur une base comparative 
pondérée pour les débits du ruisseau, est 
attribuée à l’effet des interventions 
agroenvironnementales réalisées dans le 
bassin. Les influences respectives des 
aménagements hydro-agricoles ou des 
interventions à l’égard de la gestion de la 
fertilité des sols et des modes d’épandage 
des engrais de ferme sur la dynamique 
du P peuvent difficilement être discer-
nées. Cependant, les tendances obser-
vées dans l’évolution de la qualité de 
l’eau supportent la thèse d’une influence 
dominante des aménagements hydro-

sont présentés au tableau 3. Compte tenu 
de la pente unique de chaque modèle, les 
différences de concentrations entre les 
différentes périodes, sur une base loga-
rithmique, sont identiques quel que soit 
le débit du ruisseau considéré. Le tableau 
4 présente les moyennes ajustées au mo-
dèle de covariance des concentrations en 
PTOT, PRS, MES et Ca, associées à la 
lame d’eau moyenne de 4,0 mm jr -1. 
Pour le PTOT, le modèle estime des ré-
ductions significatives (p < 0,05) des 
concentrations ajustées au modèle de 
covariance de l’ordre de 30 et 21 %  
respectivement, pour les périodes d’éva-
luation 1999-2002 (223 µg P L -1) et 
2001-2003 (253 µg P L -1), par rapport à 
l’année de référence (318 µg P L -1). Les 
réductions sont moins prononcées pour 
la fraction soluble du P, soit de 25 et  
13 % respectivement, pour les deux pé-
riodes successives d’évaluation. La 
concentration moyenne en PRS ajustée 
au modèle pour la période 2001-2003 
(94 µg L -1) n’est cependant pas significa-
tivement différente de l’année de réfé-
rence (108 µg L -1). Les taux de MES  
démontrent pour leur part une diminu-
tion significative en période d’évaluation 
1999-2001 (-30 %), alors que la mo-
yenne ajustée au modèle de régression 
pour 2001-2003 n’est pas significative-
ment différente de la période de réfé-
rence (p > 0,05). Rappelons que les 
coefficients de variation des flux de MES 

Ordonnée à l'origine Pente du modèle Paramètre - Périodes d'évaluation Variable 1 
dépendante (a) (b) a2 (1999-2001) a3 (2001-2003) 

(CPi) Estim. Erreur-type Pr > |t|2 Estim. Erreur-type Pr > |t| Estim. Erreur-type Pr > |t| Estim. Erreur-type Pr > |t| 

PTOT 2,202 0,038 <,0001 0,477 0,039 <,0001 -0,155 0,047 0,001 -0,100 0,050 0,049
PRS 1,685 0,049 <,0001 0,553 0,052 <,0001 -0,123 0,064 0,059 -0,058 0,065 0,370
MES 4,955 0,057 <,0001 0,300 0,059 <,0001 -0,156 0,072 0,032 0,049 0,075 0,518
Ca 4,808 0,027 <,0001 -0,269 0,028 <,0001 0,142 0,034 <,0001 0,201 0,036 <,0001

1. Modèle : log[CPij] = a + ai  + b (log Qij) + eij 

où :     [CPij] est la concentration du paramètre de qualité d’eau (ug L -1) pour la iième période et le jième échantillon; 

a est l’ordonnée à l’origine du modèle pour l’année de référence; 

ai est l’effet de la iième période sur l’ordonnée à l’origine du modèle;  

b est la pente du modèle; 

Qij est le débit à l’exutoire (mm jr -1) pour la iième période et le jième échantillon; 

eij est le terme d’erreur associé à la iième période et au jième échantillon. 

2. Pr > |t|: probabilité associée au test Ho : Estimateur = 0. 

Tableau 3. Paramètres de régression des modèles d’analyse de covariance des concentrations en phosphore total (PTOT), phosphore 
réactif soluble (PRS), matières en suspension (MES) et Ca pour les périodes de référence (1997-1999) et d’évaluation (1999-2002 
et 2001-2003), utilisant le débit du ruisseau au Castor à l’exutoire comme co-variable. 
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drainés par la branche principale du 
ruisseau Au Castor a démontré que la 
portion de la superficie totale du champ 
égouttée vers la bande riveraine du ruis-
seau variait de 11 à 59 % (Michaud et al. 
2004b). Dans ce contexte, les structures 
de captage aménagées à l’exutoire des 
fossés sont susceptibles d’atténuer une 
portion importante de la lame de ruissel-
lement de surface provenant des champs 
lors des crues. La rétention du stock de P 
en amont du réseau hydrographique 
favorise par ailleurs l’atténuation de la 
concentration en P en période de débits 
élevés du ruisseau, lors d’évènements 
hydrologiques typiquement associés à la 
remise en suspension de sédiments et au 
relargage du stock de P dans la colonne 
d’eau du ruisseau.  

Conclusion 

Malgré une importante variabilité inter-
annuelle dans les conditions météoro-
logiques et climatiques, l’analyse de cova-
riance des paramètres de qualité de l’eau 
en fonction des débits du ruisseau a per-
mis de différencier les relations concen-
tration-débit du phosphore observées lors 
des crues à l’exutoire du bassin versant 
pour trois périodes successives de suivi 
de l’écosystème aquatique. Des concen-
trations en P pondérées pour le débit, 
relativement plus basses en période d’é-
valuation comparativement à la période 
de référence, sont attribuées à l’aménage-
ment hydro-agricole des zones les plus 
hydrologiquement actives du bassin ver-
sant, combinant l’implantation de bandes 
riveraines arbustives et d’ouvrages de 
contrôle du ruissellement de surface. 
Cette réduction des concentrations en P, 
suivant l’aménagement hydro-agricole du 
bassin, est observée malgré un accroisse-
ment de la proportion des cultures an-
nuelles dans le bassin au cours des pério-
des d’évaluation. 

Une implication pratique de cette étude 
est que l’aménagement hydro-agricole 
du parcellaire est une composante im-
portante à intégrer aux stratégies  
intégrées de réduction des exportations 
diffuses de P. Deux mises en garde s’im-

drainé, en position basse du relief du 
bassin, et ciblé pour la mise en place des 
structures de contrôle du ruissellement.  

L’influence des aménagements hydro-
agricoles sur la dynamique du ruisselle-
ment et la mobilité du P est associée 
globalement au laminage des crues à 
forte composition de ruissellement de 
surface et au bris de la connectivité hy-
drologique entre les champs et le ruis-
seau. L’action complémentaire des  
bandes riveraines et des structures de 
captage aurait ainsi favorisé l’écoulement 
hypodermique et souterrain et réduit la 
capacité de transport de ruissellement de 
surface, provoquant la sédimentation des 
formes particulaires de P avant leur en-
trée dans le cours d’eau. Les influences 
relatives des structures de captage et des 
aménagements riverains dans l’intercep-
tion et le laminage des épisodes de ruis-
sellement de surface demeurent cepen-
dant difficilement quantifiables. Pour 
leur part, les lisières riveraines réduisent 
la connectivité hydrologique entre le 
ruisseau et les zones basses des champs, 
où le ruissellement de surface est le plus 
susceptible d’être généré. Plusieurs étu-
des ont démontré que les zones saturées 
de sol, à l’origine du ruissellement de 
surface, s’étendaient sur une portion 
relativement restreinte du parcellaire, de 
part et d’autre des voies d’eau (Zollweg 
1996, Zollweg et al. 1996, Gburek et al. 
2000). Dans le cas du ruisseau au  
Castor, à l’instar du parcellaire en 
culture du Sud-Ouest québécois, la divi-
sion cadastrale et l’aménagement du 
drainage de surface favorisent l’évacua-
tion du ruissellement de surface par les 
fossés plutôt que par les rives des cours 
d’eau. La caractérisation des parcours du 
ruissellement de surface de trois champs 

sin où l’activité hydrologique de surface 
est présumée la plus intense. Concrète-
ment, la superficie influencée par l’amé-
nagement des structures de captage ne 
couvre que 22 % de la superficie globale 
du bassin versant, mais en constitue la 
portion la plus hydrologiquement active. 
Dominés par une texture lourde, ces 
champs situés en position basse du relief 
longeant la branche principale du ruis-
seau ne bénéficient pas de drainage sou-
terrain et démontrent des indices de ruis-
sellement parmi les plus élevés du bassin 
(figure 1d). Les propriétés de cette por-
tion du parcellaire suggèrent une contri-
bution relativement élevée au volume de 
ruissellement exporté hors du bassin 
versant lors des crues, comparativement 
aux champs drainés souterrainement ou 
occupant une position plus élevée dans le 
relief du bassin. L’échantillonnage spatial 
des branches et tronçons du ruisseau Au 
Castor a démontré la vulnérabilité relati-
vement plus élevée du secteur aménagé 
aux exportations diffuses de P (Michaud 
et al. 2004c). Les branches de cours 
d’eau drainant les sous-bassins en posi-
tion élevée dans le paysage contribue-
raient plutôt à la dilution des concentra-
tions en P dans la branche principale du 
ruisseau, reflétant le gradient longitudinal 
bien démarqué à l’échelle du bassin dans 
l’élévation, la nature du substratum et la 
perméabilité des sols. Enright et  
Madramootoo (2004a) ont pour leur part 
observé à l’échelle de la parcelle qu’en 
moyenne 80 % du volume d’eau exportée 
des champs drainés souterrainement 
transitait par la voie des drains dans des 
conditions géophysiques propres au bas-
sin versant du ruisseau Au Castor. Ces 
observations mettent en relief une activité 
hydrologique de surface relativement plus 
importante générée par le parcellaire non 

Tableau 4.  Moyennes ajustées au modèle de covariance pour un débit de pointe moyen 
de 4,0 mm jr -1  des concentrations en phosphore total, phosphore réactif soluble,  
matières en suspension et calcium en solution pour les périodes de référence  
(1997-1999) et d’évaluation (1999-2002 et 2001-2003). 

Période 
(oct.-sept.) 

PTOT 1 
(ug L-1) 

PRS 
(ug L-1) 

MES 
(mg L-1) 

Ca 
(mg L-1) 

1997-1999 318 a 108 a 140 a 43 a 
1999-2001 223 b 81 b 98 b 60 b 
2001-2003 253 b 94 ab 156 a 69 b 

1. Les moyennes suivies d'une lettre différente sont significativement différentes au seuil de 5 %. 
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posent cependant à l’égard de l’efficacité 
de tels dispositifs à plus long terme. 
D’une part, un corollaire à l’accumula-
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sédimentation, notamment dans les ban-
des riveraines et les fossés, est une atté-
nuation du taux de rétention avec le 
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Épandage automnal des MRF  
– risques environnementaux  

et mesures préventives 

M. Hébert 1 

Abstract, M. Hébert 1. Fall spreading of fertilizing 
residuals – environmental risks and preventive measures. 
Agrosol. 16 (1): 61-78. Fertilizing residuals (FR) and com-
posts are often beneficially used post-harvest, at the end of the 
summer or the fall, both for practical reasons and to reduce 
odour problems. However, this practice is questioned due to the 
risk of water contamination. This article examines the main 
parameters (contaminants) that must be considered, based on 
a review of the pertinent Québec literature. These parameters 
are examined as a function of their environmental pressure as 
determined by the quantities and characteristics of the FR, the 
state of the environment in terms of water, air, soil and food, 
and the level of protection offered by the current government 
standards (the Pressure-State-Response). Studies show that the 
environmental and human health risks from spreading FR in 
the fall are low and generally less than those of farm manures. 
This is particularly true for composts and paper mill biosolids 
with a C/N > 20, even more so considering that most FR do not 
contain pathogens. Fall spreading of FR is also preferable to a 
spring or summer spreading in terms of odours and bioaéro-
sols. Spreading FR high in organic matter and compost in the 
fall, rather than discarding them, would permit, either directly 
or indirectly, to reduce : soil erosion of the receiving soil, conta-
mination of surface waters (suspended solids) and greenhouse 
gas emissions (CH4 and possibly N2O for FR with a high C/N 
ratio). Simple preventive measures are proposed to minimize 
losses of nitrogen to the environment, as a function of the C/N 
ratio and the N-NH4/Ntotal of FR, and to reduce risks of surface 
water contamination by pathogens. 

Key words: Biosolids, composts, fall application, post-harvest,  
residuals, sludge. 

Résumé, M. Hébert 1. Épandage automnal des 
MRF – risques environnementaux et mesures préventives.  
Agrosol. 16 (1) : 61-78. Les matières résiduelles fertilisantes 
(MRF) et les composts sont fréquemment valorisés en post-
récolte, à la fin de l’été ou en automne, pour des raisons prati-
ques et afin de réduire les problèmes d’odeurs. Cette période 
d’épandage est cependant questionnée quant aux risques de 
contamination de l’eau. À partir de la littérature québécoise 
disponible sur les MRF et les engrais de ferme, le présent article 
vise à dégager les principaux paramètres (contaminants) devant 
être considérés. Les paramètres sont examinés en fonction de 
la pression exercée sur l’environnement (quantités et caracté-
ristiques des MRF), de l’état de l’environnement (eau, air, sol, 
aliments) et du niveau de protection par les normes et critères 
gouvernementaux actuels (approche Pression-État-Réponse). 
Les résultats suggèrent que le risque de l’épandage automnal 
des MRF sur l’environnement et la santé humaine est faible et 
est généralement moindre que celui des engrais de ferme. C’est 
notamment le cas avec les composts, ainsi que les biosolides 
papetiers ayant un rapport C/N > 20, et en considérant le fait 
que la majorité des MRF ne contiennent pas de pathogènes. 
L’épandage automnal des MRF serait aussi préférable à un 
épandage printanier ou estival en ce qui concerne les odeurs et 
les bioaérosols. D’une façon globale, en termes de gestion des 
matières résiduelles, la possibilité d’un épandage automnal des 
MRF organiques et des composts, plutôt que leur élimination, 
permettrait, directement ou indirectement, une réduction de 
l’érosion des sols récepteurs, de la contamination de l’eau de 
surface (MES) et des émissions de gaz à effet de serre (CH4, et 
possiblement N2O avec l’épandage des résidus à C/N élevé). Des 
mesures préventives simples sont toutefois proposées pour 
minimiser les pertes d’azote à l’environnement, en fonction 
notamment du rapport C/N et du ratio N-NH4/N total des MRF, et 
pour minimiser les risques de contamination de l’eau de sur-
face par les pathogènes. 

Mots clés : Azote, boues, composts, épandage d’automne, MRF,  
post-récolte. 
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enjeux environnementaux, par exemple 
la problématique des surplus de phos-
phore.  

Plusieurs publications scientifiques sur 
l’épandage automnal des engrais de 
ferme en contexte québécois seront 
d’ailleurs considérées. Cela a pour but de 
combler certaines lacunes au niveau de 
la littérature scientifique disponible sur 
les MRF, notamment le risque de conta-
mination de l’eau de surface par l’am-
monium et les risques de production de 
gaz à effet de serre. Toutefois, il faut 
souligner que cet article ne vise pas à 
établir le risque relatif des différents 
engrais de ferme entre eux, ce qui de-
vrait faire l’objet d’une étude spécifique. 

Par souci de simplicité, l’expression épan-
dage d’automne (ou épandage automnal) 
désignera l’ensemble des pratiques d’é-
pandage en « post-récolte », même si elles 
ont parfois lieu avant le 21 septembre. 

Pression sur 
l’environnement 

Quantités de MRF 

Il s’épand chaque année sur les sols 
agricoles du Québec plus d’un million de 
tonnes de MRF d’origine industrielle ou 
municipale (MDDEP 2004). On y re-
trouve principalement des biosolides 
(boues organiques), des amendements 
calciques ou magnésiens (ACM) et des 
composts (tableau 1). Cette quantité est 
significative en termes de réduction de 
l’enfouissement sanitaire, et par consé-
quent de réduction de l’émission de 
méthane (CH4), un biogaz à effet de 
serre, et de génération d’eaux de lixivia-
tion chargées en matière organique qui 
sont associées aux lieux d’enfouissement 
sanitaire. 

La quantité de MRF valorisée en agri-
culture s’avère toutefois relativement 
faible (figure 1) lorsqu’on la compare à 
l’épandage de quelque 31 millions de 
tonnes d’engrais ferme (Charbonneau et 
al. 2000). La proportion des MRF épan-
dues en agriculture (3 % des matières 

Le but du présent article est de dégager, 
en fonction de la littérature, les paramè-
tres (contaminants) devant être considé-
rés et, le cas échéant, proposer des  
mesures préventives simples d’épandage 
automnal des MRF et des composts.  

Méthodologie 

L’information sera présentée selon l’appro-
che Pression-État-Réponse, souvent utilisée 
en agroenvironnement (MDDEP 2003). On 
mettra l’emphase, tantôt sur les risques à 
l’échelle de la ferme, tantôt à une échelle 
plus globale, en fonction du type de 
contaminant et des risques spécifiques 
qu’il présente. Par exemple, la teneur en 
ammonium de l’eau sera considérée à la 
fois à l’échelle des parcelles et des cours 
d’eau (bassins versants), mais la ques-
tion des odeurs et des bioaérosols sera 
limitée à l’échelle de la ferme et du voisi-
nage. Le risque concernant les métaux 
sera quant à lui abordé selon une échelle 
de temps (court ou long terme).  

L’estimation du risque intégrera d’une 
part le niveau de contamination d’une 
matière fertilisante, et d’autre part le 
niveau d’exposition d’un milieu ou d’une 
population, selon le concept simplifié 
suivant : 

Risque = f (teneur en contami-
nants; exposition) 

Ainsi, une MRF qui contient très peu de 
contaminants présente un risque envi-
ronnemental faible. Une matière plus 
contaminée devra par contre faire l’objet 
de contraintes d’épandage supplémentai-
res (doses, distances séparatrices, etc.) 
pour limiter l’exposition, et ainsi le ris-
que global. 

De façon à quantifier le risque, on référe-
ra à des normes réglementaires et des 
critères de qualité de l’environnement 
(par exemple la norme nitrates pour 
l’eau potable). Le risque des différentes 
MRF sera par ailleurs comparé à celui 
des engrais de ferme, de manière quali-
tative et quantitative, afin de dégager 
l’importance relative des risques et des 

Introduction 

En juin 2002, le Gouvernement du  
Québec adoptait le Règlement sur les 
exploitations agricoles (REA) dont l’objec-
tif principal est : « … d'assurer la protec-
tion de l’environnement, particulière-
ment celle de l'eau et du sol, contre la 
pollution causée par certaines activités 
agricoles. ». L’article 31 du REA précise 
que : «… les matières fertilisantes peu-
vent être épandues après le 1er octobre 
sur un sol non gelé et non enneigé si 
l’agronome qui conçoit le plan agroenvi-
ronnemental de fertilisation y précise 
une nouvelle période d’interdiction. ». 

Afin de baliser le travail de l’agronome 
relativement aux épandages de matières 
fertilisantes, notamment en post-récolte, 
l’Ordre des agronomes du Québec a 
publié une ligne directrice (OAQ 2004), 
basée principalement sur une réflexion 
relative aux engrais de ferme, et concer-
nant surtout les risques liés à l’azote. Or, 
les matières résiduelles fertilisantes 
(MRF) et les composts ont des caracté-
ristiques, parfois semblables, mais par-
fois très différentes des déjections ani-
males, notamment au plan des odeurs, 
des pathogènes et des teneurs en azote 
ammoniacal. Cela doit donc impliquer 
une approche distincte d’évaluation du 
risque global à l’environnement et de 
recommandation par l’agronome.  

Types de MRF Tonnes humides 

Biosolides papetiers 720 000 
Biosolides municipaux 70 000 
Biosolides d'abattoirs 45 000 
Biosolides agroalimentaires autres 20 000 
Composts commerciaux 55 000 
Cendres  60 000 
Poussières de cimenteries 50 000 
Résidus alcalins de papetières 37 000 
Résidus magnésiens 25 000 
Autres ACM 25 000 
Total 1 107 000 

 

Tableau 1. Principaux types de MRF épandues sur les sols 
agricoles en 2001-2002. Adapté de MDDEP (2004) et de 
Potvin (2003). 
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 fertilisantes) demeure relativement sta-
ble, puisque l’accroissement de la valori-
sation des MRF au cours des dernières 
années (MDDEP 2004) a été accompagné 
d’une augmentation significative des 
volumes de fumiers gérés sous forme 
liquide (BPR 2005). Les MRF sont épan-
dues sur environ 2,5 % des superficies 
cultivées (Charbonneau et al. 2000), mais 
seulement sur 1 % des sols dans les 
régions en surplus de fumiers  
(BPR-GREPA 2000). Les MRF sont répar-
ties sur environ 1100 exploitations agrico-
les (MDDEP, données non publiées), soit 
approximativement 3,7 % des quelque 
30 000 exploitations agricoles du Québec. 

À l’échelle provinciale, les charges d’azote 
(N) et de phosphore (P) par les MRF re-
présentent environ 2 % des apports au sol, 
soit bien moins que les engrais de ferme 
ou les engrais minéraux (figures 2a et 2b). 
Dans les régions en surplus de fumiers, 
comme la Montérégie, les MRF ne contri-
bueraient que pour 1 % des charges de P 
sur les sols agricoles (MDDEP 2002). 

Au plan quantitatif, on peut donc déga-
ger le principe du « 2-4 % » pour la 
valorisation agricole des MRF en termes 
de tonnage, de charges en N et P, de 
superficies et d’exploitations agricoles 
réceptrices. Ajoutons que la plupart des 
MRF sont épandues sous forme solide, 
contrairement aux déjections animales 
majoritairement gérées sous forme 
liquide (BPR 2005). 

Dynamique de l’azote 

L’azote (total) des amendements organi-
ques est composé des formes organique 
et minérale (principalement ammonia-
cale). La figure 3 schématise la dynami-
que de l’azote apporté suite à un épan-
dage et met en évidence que le risque de 
pertes est d’abord relié à l’ion ammo-
nium (NH4) de l’amendement. Or, le 
ratio N-NH4/N total des MRF est très varia-
ble, mais généralement faible et bien en 
deçà de celui des lisiers (tableau 2). 
Toutefois, le stockage accroît la teneur en 
N-NH4 des biosolides papetiers mixtes, 
suite à l’activité microbienne (Envir-Eau 
2001). Après quelques semaines de 
stockage de biosolides papetiers à  

MRF
3%Chaux agricole

1%
Engrais minéraux

1%

Fumiers et lisiers
95%

Engrais 
minéraux

35%

MRF
2%

Engrais de 
ferme
63%

Engrais 
minéraux

43%

MRF
2%

Engrais de 
ferme
55%

Figure 1.  Contribution des MRF au tonnage des matières fertilisantes épandues en 
agriculture (Charbonneau et al. 2000). 

Figure 2.  Répartition relative des charges en azote (a) et en phosphore (b) sur les sols 
agricoles au Québec (adapté de Beaudet 2003, BPR 2005 et Charbonneau et al. 
2000).  

Figure 3. Dynamique de l’azote et pertes à l’environnement (adapté de Nicolardot  
et al. 2003). 

a) b) 
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l’épandage printanier de biosolides pape-
tiers ayant des C/N > 30. Le risque 
d’immobilisation serait même systémati-
que avec des biosolides papetiers à  
C/N > 43 (Chabot et al. 2000, Hébert et 
Gagné 2003). Des essais en parcelles 
réalisés par Chantigny et al. (1999) mon-
trent que les processus d’immobilisation 
peuvent d’ailleurs durer plusieurs mois 
avec des résidus primaires de désencrage 
(C/N > 200). La durée de l’immobilisa-
tion nette de l’azote du sol (période 
durant laquelle la quantité d’azote im-
mobilisée excède la quantité minérali-
sée) serait toutefois proportionnelle au 
rapport C/N des biosolides (van Ham et 
Henry 1995). La durée des processus 
d’immobilisation est aussi fortement 
influencée par la température du sol 
(Chantigny et al. 1999).  

Pour ce qui est des composts, bien 
qu’ayant généralement des C/N < 20, et 
souvent moins de 15, ces amendements 

reliquat de NO3 dans le sol suite à un 
épandage automnal de biosolides pape-
tiers ou de fumiers solides est corrélé au 
ratio N-NH4/N total (r = 0,67) et au C/N  
(r = -0,80) de l’amendement. Ces au-
teurs concluent que l’épandage automnal 
(1er octobre) d’un amendement à ratio  
C/N > 20 n’entraîne pas une contamina-
tion importante de l’eau par les nitrates 
(NO3). Bien que l’essai n’ait pas été répé-
té sur plusieurs années, ni avec une 
grande variété d’amendements, certaines 
observations ont néanmoins été corrob-
orées par Nicolardot et al. (2003) avec 
des incubations de sols amendés avec des 
fumiers, des boues urbaines ou des rési-
dus agro-industriels (r = 0,87 entre le  
N minéralisé et le ratio N organique/ 
C organique des amendements).  

Au terme d’une revue de littérature sur 
différents essais en parcelles, Chabot et 
al. (2000) constatent toutefois un risque 
d’immobilisation de l’azote du sol avec 

C/N ≤ 20, le ratio N-NH4/ N total peut  
atteindre 32 % (Rioux 2002,  
N’Dayegamiye et al. 2004a), soit une va-
leur comparable aux fumiers de bovins 
solides (N’Dayegamiye et al. 2004a). On a 
même observé un ratio de 40 % après  
10 semaines de stockage pour un biosolide 
à C/N < 15 (Granger, comm. pers.). Ces 
ratios N-NH4/N total après stockage demeu-
rent cependant environ deux fois moindres 
que ceux des lisiers qui sont en moyenne 
de 60 % (Seydoux et al. 2004), mais qui 
peuvent atteindre 70 à 80 % (Rochette et 
al. 2001, Chantigny et al. 2004).  

Des essais d’incubation de sols réalisés 
au Québec avec trois biosolides papetiers 
et un biosolide municipal granulé mon-
trent qu’il n’y a pas d’immobilisation de 
l’azote du sol avec des C/N < 20 et que la 
nitrification de l’azote apporté démarre 
en moins d’une semaine (Watt 2001). 
N’Dayegamiye et al. (2004a), qui ont 
travaillé en parcelles, montrent que le 

Tableau 2. Teneurs moyennes des MRF et des engrais de ferme pour divers paramètres agroenvironnementaux. 

Matière 
sèche C/N N-NTK N-NH4 N-NH4/ 

N-NTK P2O5 
MRF/engrais de ferme 

(% b. h.7)  mg/kg 
(b. s.)7 

kg/tonne 
humide 

mg/kg 
(b. s.) 

kg/tonne 
humide % mg/kg  

(b. s.) 
kg/tonne 

humide 
Biosolides mixtes de papetières1 26 21 23 700 6,2 1 024 0,3 4 % 9 611 2,5 
Biosolides primaires de 
papetières1, 2 44 281 1 500 0,7 29 0,0 2 % 782 0,3 

Biosolides municipaux1,3 23 11 30 000 6,9 3 194 0,7 11 % 26 757 6,2 
Biosolides et résidus d'abbatoirs1 9 6 61 000 5,2 10 189 0,9 17 % 32 482 2,8 
Autres biosolides et résidus 
agroalimentaires1 13 8 40 500 5,4 7 605 1,0 19 % 51 296 6,8 

Composts commerciaux1 54 17 12 000 6,5 121 0,1 1 % 16 045 8,6 
Résidu magnésien (SPD)1 50       11 214 5,6 
Cendres1 79 165      12 514 9,9 
Poussières de cimenteries1 91       740 0,7 
Lisier de porc – engraissement4 4 4 100 000 4,0 57 500 2,3 58 % 57 500 2,3 
Fumier de bovin avec paille5 22 18 26 000 5,6 5 761 1,2 22 % 17 593 3,8 
Lisier de bovin5 7 11 40 000 2,9 24 306 1,8 60 % 20 833 1,5 
Fumier de volaille5 53 13 41 000 21,5 9 630 5,1 24 % 43 238 22,7 
Composts de ferme6 29 15 25 000 7,3 951 0,3 4 % 33 000 9,6 

 1. Tiré de Charbonneau et al. 2001 et MDDEP (données non publiées) pour des échantillons frais. La teneur en N-NH4 des biosolides papetiers mixtes peut toutefois 

augmenter significativement en cours d’entreposage, voir le texte. Les NO3/NO2 se retrouvent quant à eux généralement à l’état de traces, sauf quelques exceptions, 

comme les composts très matures. 

2. Incluant les résidus primaires de désencrage. 

3. Incluant les biosolides de fosses septiques. 

4. Tiré de Seydoux et al. (2004). Le ratio N-NH4/Ntotal des lisiers de porc peut atteindre 80% (Rochette et al., 2001). 

5. Adapté de Trudelle et al. (1996). 

6. Tiré de Gagnon et al.  (2004). Compostage impliquant généralement 1 à 2 retournements des amas. 

7. b. h. = base humide; b. s. = base sèche. 
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P1, c’est-à-dire virtuellement exemptes 
de pathogènes d’origine fécale. En consi-
dérant le fait que les MRF certifiées 
conformes par le Bureau de normalisa-
tion du Québec (BNQ), non couvertes 
par les CA, sont également de catégorie 
P1, on peut dès lors évaluer que plus de 
80 % des MRF épandues en agriculture 
sont virtuellement exemptes de pathogè-
nes d’origine fécale. Cela contraste avec 
les fumiers et lisiers (tableau 3) qui 
contiennent souvent des salmonelles, 
ainsi que des quantités très importantes 
de E. coli (Hébert et al. 2003, Majdoub et 
al. 2004). Mentionnons toutefois une 
certaine disparité dans la littérature 
concernant les comptes bactériens des 
engrais de ferme, puisque Giroux et al. 
(2003) ne rapportent des salmonelles 
que dans 20 à 35 % des engrais de ferme 
échantillonnés, alors que Letellier et al. 
(1999, cité par Chevalier et al., 2004) 
rapportent la présence de salmonelles 
dans 10 % des fumiers de bovins et 71 % 
avec le porc. Il est possible qu’une partie 
de cette variabilité soit causée par les 
différentes méthodes d’analyses utilisées. 

Odeurs 

Le MDDEP (2004) a établi des catégories 
d’odeurs pour les MRF sur la base d’un 
sondage de perception d’odeurs réalisé 
par Groeneveld et Hébert (2002). La 
catégorie O1 désigne des MRF très peu 
odorantes, la catégorie O2 désigne des 
matières ayant des caractéristiques  
d’odeurs analogues au fumier de bovins 
solide et la catégorie O3 indique des 
matières plus odorantes que le fumier de 
bovins, sans toutefois être plus malodo-
rantes que le lisier de porcs. Les 

de bovins, et 6 fois moins que le lisier de 
porcs, sur base sèche. Ces biosolides 
représentent donc une source de matière 
organique à moindre impact sur l’enri-
chissement en P des sols agricoles. Tou-
tefois, sur base humide, les différences 
sont moins marquées. 

Les MRF contiennent d’autres nutri-
ments/contaminants chimiques en te-
neurs variables (Charbonneau et al. 
2001), notamment les métaux lourds, 
tels le cuivre, le zinc ou le cadmium, 
provenant de sources naturelles ou  
anthropiques. Les teneurs moyennes 
dans les biosolides sont variables, mais 
souvent relativement faibles comparati-
vement aux teneurs limites permises 
pour les MRF de catégories C1 et C2 du 
ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP 
2004). Les teneurs en cuivre et zinc des 
MRF sont souvent moindres que celles 
des déjections animales, sauf pour les 
biosolides municipaux (CRIQ 1994, 
Hébert 1998, Seydoux et al. 2003).  

Pathogènes 

Le MDDEP (2004) utilise la mesure des 
salmonelles et des coliformes fécaux 
thermotolérants (E. coli) dans les MRF 
comme indicateur de la présence réelle 
ou probable de pathogènes d’origine 
fécale. Avec ces analyses et d’autres 
paramètres, on détermine la catégorie de 
teneur en pathogènes pour chaque MRF 
(catégories P1, P2 ou P3). Or, selon le 
registre du Ministère pour les certificats 
d’autorisation (CA) émis en 2004 
(données non publiées), 70 % du ton-
nage des MRF recensées était de catégorie 

humifiés minéralisent leur azote beau-
coup plus lentement que les fumiers 
(Gagnon et al. 1997, Hébert et Gagné 
2003, Nicolardot et al. 2003). Les com-
posts de ferme (généralement produits 
avec des fumiers) contiennent d’ailleurs 
moins de 10 % de leur azote sous forme 
minérale, soit moins de 2000 mg/kg de N-
NH4 ou de nitrates (N-NO3), selon la forme 
minérale dominante (Gagnon et al. 2004). 

Le devenir de l’azote est fortement in-
fluencé par la température du sol. À 
moins de 5º C dans le sol, l’activité micro-
bienne serait limitée selon certains au-
teurs (Clément et N’Dayegamiye 2003). 
Cette température est généralement  
atteinte vers le début novembre dans 
plusieurs zones agricoles du Québec 
(Environnement Canada 1984). De ré-
centes recherches montrent toutefois 
qu’un épandage automnal tardif d’engrais 
de ferme peut stimuler l’activité biologi-
que des sols durant la période hivernale, 
sous couvert de neige, alors que la tempé-
rature du sol avoisine 0 °C. L’ammonifi-
cation de l’azote organique apporté peut 
alors être importante (Chantigny et al. 
2002), tout comme la nitrification de 
l’ammonium produit (Chantigny 2005) et 
la dénitrification des nitrates accumulés 
(Chantigny et al. 2002). 

Gangbazo et al. (1993, 1995, 1997) ont 
cependant énoncé le principe général 
voulant que la période d’épandage 
(température du sol) soit le principal 
facteur qui détermine le paramètre de 
l’eau qui sera le plus affecté suite à l’épan-
dage du lisier de porcs : NO3 pour l’eau 
souterraine avec un épandage hâtif; ou 
NH4 pour l’eau de surface avec un épan-
dage tardif. La dose de lisier et le type 
d’incorporation déterminent quant à eux 
l’intensité de la contamination potentielle. 
Ces constats généraux ont été corroborés 
par un groupe d’experts (MAPAQ, MDDEP, 
UPA, MSSS et MAM 1998).  

Phosphore (P) et autres 
contaminants chimiques 

La teneur en P des MRF est également 
très variable (tableau 2), mais les biosoli-
des papetiers mixtes contiennent en 
moyenne 2 fois moins de P que le fumier 

Tableau 3. Teneurs en E. coli et salmonelles des engrais de ferme et critères de qualité des MRF  
(tiré de Hébert et al., 2003). 

 E. coli 
(NPP/ g ms)¹ 

Salmonelles 
(NPP / 4 g ms)¹ 

Critère MRF P1 – tout usage < 1 000 Absence 
Critère MRF P2/P3 – usage restreint < 2 000 000 n/a 
Fumier de bovins (n=5)2 64 000; (min=235; max =285 000) Détectées dans 100 % des cas 
Lisier de porc (n=6) 2 15 000 000; (min=5 x 105; max =5 x 107) Détectées dans 67 % des cas 

 
1.  NPP : Nombre le plus probable; m.s. : matière sèche. À noter que l’analyse des E. coli totaux n’est pas une mesure de la présence 

des sérotypes toxiques, dont le E. coli O157 :H7 responsable de la contamination de l’eau à Walkerton (Ontario). 

2.  n : nombre d’échantillons analysés 
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« L’étude portant sur les puits domesti-
ques montre que, sur le plan microbio-
logique, la qualité de l’eau souterraine 
en zone d’agriculture intensive se com-
pare à celle en zone témoin… Une 
évaluation du risque, qui a considéré la 
consommation d’eau des enfants et des 
adultes ainsi que le niveau de contami-
nation de l’eau par les nitrates, révèle 
que le risque pour la population des 
zones d’agriculture intensive est consi-
déré comme très faible. Ce résultat est 
appuyé par le faible pourcentage de 
dépassement (2,6 %) de la norme de 10 
mg/L-N de la concentration des nitrates 
dans les puits domestiques ».  

Si l’impact de l’ensemble des activités en 
zones agricoles intensives entraîne peu 
ou pas de pertes d’usage de l’eau souter-
raine, comparativement à la zone non 
agricole, on peut logiquement déduire 
que les MRF n’ont pratiquement aucun 
impact négatif sur les usages de l’eau 
souterraine au Québec, peu importe la 
saison d’épandage. En effet, 80 % de ces 
matières sont virtuellement exemptes de 
pathogènes et elles ne représentent que 
2 % du N épandu en zone agricole 
(figure 2a).  

Différentes études montrent d’ailleurs 
que le reliquat de nitrates dans le sol 
attribuable à l’épandage automnal de 
biosolides papetiers, et sujet à migrer 
vers la nappe phréatique, est relative-
ment faible si on le compare au reliquat 
normal observé suite à une culture de 
maïs (tableau 4). Selon Tran et al. 
(1996), c’est d’ailleurs un ensemble de 
pratiques qui influenceraient les pertes 
de nitrates, notamment le choix de la 
culture, et la régie de fertilisation sous-
jacente, selon la séquence de risque 
suivante (Giroux et al. 2003) : 

pomme de terre > maïs-grain >  
céréales = canola > soya >>> prairies 

Eau de surface 

Le MDDEP procède régulièrement à 
l’évaluation de la qualité de l’eau des 
rivières, afin d’observer les tendances et 
de déterminer quels paramètres posent 
problème en termes de dépassement des 

• La majorité MRF valorisées au Québec 
sont exemptes de pathogènes d’origine 
fécale et contiennent relativement peu 
de contaminants chimiques; 

• La valorisation des MRF contenant des 
pathogènes est obligatoirement enca-
drée par un certificat d’autorisation 
(CA) spécifique délivré par le MDDEP; 

• Les critères de teneurs limites en 
éléments traces métalliques et les 
contraintes d’utilisation des MRF par 
le MDDEP sont parmi les plus sévères 
au monde (Désilets 2003, Van Coïllie 
et Laquerre 2003); 

• Les études épidémiologiques permet-
tant d’établir une relation de causalité 
entre l’épandage d’une matière fertili-
sante donnée (engrais de ferme ou 
MRF) et une pollution microbienne 
du milieu ou une pathologie humaine 
sont limitées (Chevalier et al. 2004); 

• Les activités les plus à risque sont les 
activités illégales, non contrôlées, tel le 
mélange de boues de fosses septiques 
non stabilisées dans les fosses à lisier 
suivi d’un épandage en agriculture 
(MDDEP 2004); or ces activités sont 
par nature difficiles à documenter. 

Les sections suivantes cibleront donc 
plutôt les paramètres environnementaux 
généralement considérés dans l’appro-
che d’assainissement du milieu agricole. 
Cela pour déterminer ensuite, théorique-
ment, dans quelle mesure l’épandage 
automnal des MRF peut contribuer à 
altérer ou améliorer la qualité de l’envi-
ronnement et la santé humaine, en 
fonction du milieu (eau, air, sol, ali-
ments) et de l’usage à protéger 
(potabilité, baignade, vie aquatique, etc.). 

Eau souterraine 

Les principaux paramètres considérés 
dans le Règlement sur le captage des 
eaux souterraines (RCES, Québec 2004) 
sont les E. coli et les nitrates. Or, dans 
une récente étude impliquant l’analyse 
de l’eau souterraine dans sept bassins 
versants en milieu agricole, le Gouverne-
ment du Québec (2004) conclut ainsi : 

contraintes d’épandage requises, dont les 
distances séparatrices, sont proportion-
nelles à la catégorie d’odeurs. Les MRF 
ayant des niveaux d’odeurs excédant la 
catégorie O3 ne peuvent toutefois pas 
être épandues.  

Selon les données du Ministère (2004, 
non publiées), il y aurait une répartition 
uniforme entre les 3 catégories pour les 
MRF valorisées dans le cadre d’un CA 
(1/3 O1; 1/3 O2; 1/3 O3). Les produits 
certifiés par le BNQ sont pour leur part 
généralement de catégorie O1. Par ail-
leurs, l’épandage de MRF odorantes 
durant la période la plus à risque de 
plaintes par les voisins (15 juin au  
15 août) ne serait pratiqué que sur envi-
ron 10 % des fermes réceptrices de MRF 
O2/O3. Environ 50 % des MRF seraient 
même épandues en post-récolte 
(Groeneveld et Hébert 2003), comparati-
vement à près de 30 % pour les déjec-
tions animales (BPR 2005). 

État de 
l’environnement 

Généralités 

La connaissance de l’état de l’environne-
ment est la deuxième étape du schéma 
Pression-État- Réponse. Bien qu’il y ait 
eu des plaintes de citoyens relativement 
aux odeurs des MRF, ainsi que des cas 
anecdotiques d’erreurs agronomiques 
(débalancement du pH du sol, carences 
en azote, etc.), le MDDEP n’a pas réper-
torié au Québec de cas connu de pertes 
d’usage de l’eau et des sols, ou de conta-
mination des aliments attribuables à la 
valorisation agricole des MRF. Un constat 
semblable est observé aux États-Unis 
(NAS 2003) et en Ontario (Smith 2005) 
avec les biosolides municipaux, valorisés 
selon les normes en vigueur.  

Ce constat s’expliquerait par les raisons 
suivantes : 

• Il y a relativement peu de MRF valori-
sées, comparativement aux engrais de 
ferme (règle du 2-4 %); 



Juin 2005, vol. 16, no 1 67 

n’indique cependant pas le contenu réel 
en organismes pathogènes. En effet, bien 
que les coliformes fécaux semblent à 
première vue poser moins de problèmes 
que les MES, la turbidité et le P (Simard 
2004), Barthe et Brassard (1996, cité par 
Chevalier et al. 2004) indiquent que plus 
de 40 % des eaux de surface échantillon-
nées au Québec renferment des protozoai-
res parasites des genres Cryptosporidium 
et Giardia. Bien que la causalité entre les 
activités agricoles et les infections chez 
l’humain suite à la consommation d’eau 
contaminée par des pathogènes soit diffi-
cile à établir, et possiblement limitée, 
l’épisode de Walkerton a démontré que ce 
risque n’était pas négligeable dans le cas 
des bactéries (Chevalier et al. 2004), alors 
que 2300 personnes ont nécessité des 
soins médicaux et que 7 sont même 
décédées (Unc et al. 2003). 

Le risque de ruissellement des pathogè-
nes vers l’eau de surface suite à un épan-
dage serait plus élevé avec un lisier  
qu’avec un fumier solide, mais serait 
réduit dans un sol récepteur ayant une 
forte proportion de macropores, comme 
certains sols avec des pratiques de 
conservation (Unc et al. 2003). Le risque 
de ruissellement des bactéries du lisier 
serait le plus élevé pendant et immédia-
tement suite à l’épandage, en raison de 
l’augmentation de l’humidité du sol 
(Topp et Scott 2003) et de la formation 
d’une couche d’imperméabilisation qui 
réduit le taux d’infiltration des liquides 

En ce qui concerne le phosphore total, 
une revue de littérature réalisée par 
Larocque et al. (2002) indique que les 
pertes d’une parcelle cultivée sont in-
fluencées par de nombreux facteurs dont 
le P du sol, le P apporté par un amende-
ment, l’incorporation du P apporté, le 
moment d’épandage, le travail du sol et 
le type de culture. Selon Bédard et al. 
(1999), l’érosion serait cependant le 
principal facteur de perte. Le risque 
relatif à la saison d’épandage d’un amen-
dement de sol n’est donc ni le seul fac-
teur, ni le plus important, influençant les 
pertes de P vers l’eau de surface. De 
plus, l’incorporation de l’amendement 
au sol, bien qu’efficace pour réduire les 
pertes dans certaines conditions (Giroux 
et al. 2003) peut s’avérer incompatible 
avec certaines pratiques agroenvironne-
mentales de travail réduit du sol, aug-
mentant ainsi le risque d’érosion, et 
incidemment les MES et la turbidité des 
cours d’eau. Or, les pratiques de travail 
réduit du sol sont pratiquées sur près de 
la moitié des superficies en cultures 
annuelles (BPR 2005). 

La chlorophylle A totale étant en prin-
cipe corrélée avec la teneur en P dans 
l’eau de surface, ce paramètre n’est pas 
discuté dans la suite du présent article. 

Les coliformes fécaux dans l’eau sont 
utilisés comme indicateurs de la contami-
nation fécale en provenance de sources 
agricoles ou municipales. Ce paramètre 

critères de qualité ou des valeurs repè-
res. Selon Simard (2004), les paramètres 
qui ont le plus affecté la qualité des 
cours d’eau dans le sud du Québec de 
mai à octobre, pour la période de 2000 à 
2002, sont les matières en suspension 
(MES) et la turbidité (tableau 5). Les 
seconds ont été le phosphore total, la 
chlorophylle A totale et, dans une moin-
dre mesure, les nitrates et les nitrites, de 
même que les coliformes fécaux. L’azote 
ammoniacal s’est avéré le paramètre le 
moins préoccupant durant cette période 
quant à la fréquence de dépassement des 
critères ou des valeurs repères. Des 
résultats semblables sont rapportés par 
le Ministère (MDDEP 2003) pour la 
période de 1998 à 2000. 

L’impact des activités agricoles sur les MES 
et la turbidité de l’eau de surface est 
principalement attribuable à l’érosion des 
sols. Cette érosion est quant à elle influen-
cée par les pratiques de gestion des sols, 
dont plusieurs sont reliées directement à la 
culture du maïs (MDDEP 2003). L’épan-
dage de MRF riches en matières organi-
ques contribue théoriquement à limiter 
l’érosion (voir la section sur la qualité des 
sols). Cependant, le moment d’épandage 
(printemps, été ou automne) n’a vrai-
semblablement pas d’impact direct sur 
l’érosion, sinon indirectement dans la 
mesure où l’épandage est accompagné de 
certains travaux du sol qui augmentent 
l’érosion (labours, machinerie lourde, 
compaction, etc.). 

Tableau 4.  Reliquats de nitrates résiduels à l'automne dans les sols en fonction du précédent cultural ou d’un épandage  
d'automne de biosolides papetiers. 

Apports de biosolides Teneurs du sol (kg/ha) Précédent 
cultural C/N t/ha kg N-NH4/ha 

Date de 
l’épandage N-NH4 N-NO3 Sources 

Maïs - 0 - - n. d.1 23-175 Tran et al. 1992 

Maïs - 0 - - n. d. 18-145 5 études citées par Giroux et. al. 2003 

Pommes de terre - 0 - - n.d. 23-40 1 étude citée par Giroux et. al. 2003 

Blé - 0 - - n. d. 23-75 Tran et al. 1992 

Orge ou canola - 0 - - n. d. 11-42 2 études citées par Giroux et. al. 2003 

Prairie - 0 - - n. d. 7-9 1 étude citée par Giroux et. al. 2003 

n. d.1 20 30 48 1 octobre 02 332 N'Dayegamiye et al. 2004 

n. d.1 24 30 6 1 octobre 02 202 N'Dayegamiye et al. 2004 

n. d.1 21 40 n. d.1 23 octobre 82 522 Cormier et Dauphin 1998 

n. d.1 18 40 19 31 octobre n. d. 02 Pouliot et al. 1998 

 1. n.d. = non disponible 

2. N-NO3 ou N-NH4 en excès dans le sol comparativement à la parcelle témoin sans biosolides (N traitement – N témoin), analyses en novembre-décembre 
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ceptible d’avoir un impact négatif sur les 
activités récréatives (eau froide) qu’avec 
un épandage printanier ou estival. L’obli-
gation réglementaire de désinfecter l’eau 
de surface pour fins de consommation 
humaine représente pour sa part un  
« filet de protection » supplémentaire 
pour la santé humaine.  

En ce qui concerne la contamination de 
l’eau de surface par les nitrates/nitrites, 
un dépassement de la norme de qualité de 
l’eau potable de 10 mg/L n’est que très 
rarement observé (Gangbazo et Babin 2000, 
Simard 2004). Les rivières en milieu agri-
cole présentent des concentrations média-
nes généralement inférieures à 2 mg  
N-NO3/L (Gangbazo et Babin 2000). Ainsi, 
bien qu’il y ait une certaine contamination 
de l’eau de surface en nitrates 
(augmentation par rapport à la teneur 
naturelle), il n’y a que rarement pollution 
(dépassement d’une norme réglementaire). 

l’automne sur les sols agricoles, compa-
rativement à 10 millions de tonnes d’en-
grais de fermes épandus au même mo-
ment (en considérant certaines données 
partielles pour l’année 2003, BPR 2005). 
Il s’agit donc d’un rapport des quantités 
de l’ordre de 1 pour 100. En considérant 
cette proportion à l’échelle du bassin 
versant, il est donc peu probable que 
l’épandage automnal de quantités limi-
tées de MRF P2 et P3 ait un impact me-
surable sur la qualité de l’eau de surface. 
Cela est renforcé par le fait que la majo-
rité des MRF sont sous forme solide, ce 
qui réduit les risques de ruissellement 
comparativement aux lisiers.  

À l’échelle de la parcelle, même si un 
écoulement significatif vers l’eau de 
surface survenait dans une situation 
particulière, il faudrait considérer 
qu’une contamination microbienne 
automnale ou hivernale est moins sus-

(Unc et al. 2003). Par contre, l’incorpo-
ration au sol n’aurait pas pour effet 
d’accélérer la destruction des E. coli 
comparativement au lisier laissé en 
surface pour des conditions de labora-
toire (Topp et Scott 2003). Si on trans-
pose ces résultats aux MRF contenant 
des pathogènes, on peut penser que les 
risques de contamination de l’eau de 
surface par ruissellement sont moindres 
avec les résidus solides comparativement 
aux liquides. Les risques seraient aussi 
moindres avec des sols ayant une forte 
macroporosité, comme les prairies et les 
sols avec des pratiques de conservation 
du sol. L’impact de l’incorporation au sol 
est quant à lui mitigé et mériterait d’être 
davantage documenté. 

De façon plus globale, on évalue qu’envi-
ron 100 000 t de MRF de catégories P2 et 
P3, susceptibles de contenir des pathogè-
nes d’origine fécale, sont épandues à 

Tableau 5. Paramètres et qualité des eaux de surface en rivières pour la période estivale 2000-2002 (adapté de Simard, 2004). 

Paramètre Description Principaux impacts/usages Critère/valeur repère Niveau de 
préoccupation1 

Matières en 
suspension 

(MES) 

Particules organiques  
ou inorganiques qui se trouvent  

dans l’eau. 

Problèmes liés à la sédimentation. 
Voir aussi turbidité. V. R 2. : 13 mg/L 1 

Turbidité 
Caractère trouble d’une eau 

causé par diverses substances, 
dont les MES. 

Problèmes esthétiques,  
limite aussi l’efficacité de  
la désinfection de l’eau 

 de consommation. 

Critère : 5 UNT 3 1 

Phosphore total Élément nutritif, en excès,  
il accélère l’eutrophisation. 

Divers usages impactés  
(eau potable, activité récréative, 

vie aquatique). 
Critère : 0,03 mg/L 2 

Chlorophylle  
a totale 

Pigment phytoplanctonique 
indicateur d’eutrophisation. Voir phosphore total. V. R. : 8,6 mg/m3  2 

Coliformes 
fécaux 

Groupe de bactéries utilisées pour 
indiquer la contamination fécale. 

Divers usages  
(eau potable, activité récréative). 

Critère :  
200 UFC/100 ml 

(contact) 
3 

Nitrates/nitrites 
Formes minérales d’azote 

naturellement présentes en faibles 
concentrations. 

Eau potable  
(méthémoglobinémie chez le 

nourisson et cancérigène possible). 

Norme :  
10 mg N-NO3/L 

V. R. : 1 mg/l 
3 

Azote 
ammoniacal 

 (NH3 ou NH4) 

Forme minérale d’azote 
naturellement présente 

en faible concentration et 
précurseur des nitrates. 

Entrave la désinfection de l’eau  
de consommation,  

toxique pour les poissons. 

Critère : 0,5 mg/L 
V. R. : 1,5 mg/L 4 4 

 
1.  Le niveau de préoccupation est exprimé relativement au dépassement des critères ou des valeurs repères choisies, et sans pondération de l’importance de 

l’usage à protéger ou de l’impact d’un dépassement sur la santé humaine ou l’écosystème. 

2.  V. R. = Valeur repère. 

3.  Unités néphélométriques de turbidité. 

4.  La valeur varie selon le pH et la température de l’eau (Guay 2003). 
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Qualité de l’air 

Trois paramètres sont ici considérés : les 
odeurs, les bioaérosols et les gaz à effet 
de serre (GES). Les récentes audiences 
du BAPE sur le développement durable 
de la production porcine ont mis en 
évidence un problème important de 
cohabitation en milieu rural relié à la 
question des odeurs (MDDEP 2003). Il 
est même possible qu’il y ait des inciden-
ces sur la santé mentale des personnes 
vivant en zone rurale. En effet, on a 
observé une augmentation significative 
du niveau de détresse psychologique de 
la population au printemps et en été 
dans les municipalités ayant un cheptel 
porcin important (MDDEP 2003). Bien 
que la causalité n’ait pas été rigoureuse-
ment démontrée, on ne saurait négliger 
cette possibilité pour la production por-
cine. En raison du caractère malodorant 
et désagréable de certaines MRF (Fortin 
2000, Thériault 2001, Groeneveld et 
Hébert 2002, 2004), imputable à la 
volatilisation de divers gaz (Kodsi et al. 
1992, Rochette et al. 2004b), il est possi-
ble qu’il y ait également un impact de 
l’épandage de ces MRF sur la santé men-
tale au printemps et à l’été. L’épandage 

Mais quelques arguments doivent être 
considérés en contre-partie. Première-
ment, la date d’épandage étudiée, du 1er 
au 30 octobre selon les années, avait 
pour effet de favoriser la nitrification et 
ainsi réduire le stock de NH4 du sol sujet 
au ruissellement, de l’automne jusqu’à 
la fonte des neiges. Une disparition quasi 
complète de l’ammoniac apporté a en 
effet été observée par N’Dayegamiye et al. 
(2004a), moins de 6 semaines après un 
épandage de fumiers solides et de bioso-
lides papetiers le 1er octobre (tableau 4). 
Chantigny (2005) rapporte même que 
l’ammonium provenant d’un lisier épan-
du en décembre peut être entièrement 
nitrifié pendant l’hiver, sous couvert de 
neige. Comme deuxième argument, 
mentionnons que le délai de 24 heures 
avant l’incorporation permettait une 
perte non négligeable de NH3 par volatili-
sation, car la majorité de la volatilisation 
a lieu en moins de 12 heures (Rochette 
et al. 2001, 2004; Chantigny et al. 2004). 
Cela est corroboré par Nicolardot et al. 
(2003) avec les MRF, notamment celles 
ayant un pH ≥ 7,8. Troisièmement, 
l’incorporation du lisier dans les  
parcelles en maïs, par Gangbazo et ses 
collaborateurs, réduisait le risque de 
ruissellement du NH4 résiduel. Quatriè-
mement, les teneurs extrêmes en N-NH4 
de l’eau mesurées à l’échelle parcellaire 
correspondent en pratique aux teneurs 
extrêmes mesurées en rivière pour un 
bassin versant à forte densité porcine 
(Gangbazo et al. 2003). Cinquièmement, 
on observe une relation linéaire très forte 
entre les doses de lisier à l’automne et 
les pertes en N-NH4, peu importe la 
culture étudiée (figure 4).  

On peut donc raisonnablement utiliser 
les données de Gangbazo et al. (1997, 
1999), pour estimer de façon conserva-
trice les pertes de NH4 vers l’eau de sur-
face, pour une parcelle donnée, en fonc-
tion de la charge en azote total (ou am-
moniacal) réellement épandue (figure 4). 
On peut en outre penser que ces résul-
tats sur les lisiers peuvent être extrapolés 
à d’autres amendements riches en azote 
ammoniacal, bien qu’il n’y ait pas eu 
d’études aussi exhaustives dans le cas 
des autres engrais de ferme et des MRF 
pour le démontrer. 

Le tableau 5 indique que l’azote ammo-
niacal pose également peu de problèmes 
de contamination de mai à octobre 
(Simard 2004). Cabana (2000) a toute-
fois montré que l’eau brute utilisée pour 
fins de consommation à Repentigny, 
l’Assomption et l’Épiphanie, trois muni-
cipalités du bassin versant de la rivière 
l’Assomption, excède régulièrement le 
critère de qualité de 0,5 mg N-NH4/L, 
particulièrement entre décembre et 
février. Les pics de contamination font 
généralement suite à une pluie ou à des 
fontes de neige hivernales (redoux) dans 
ce secteur caractérisé par une intensifi-
cation de la production porcine. Cela 
concorde avec les observations faites par 
Gangbazo et al. (1997) en parcelles 
réceptrices de lisier, ou à l’échelle du 
bassin-versant (Gangbazo et al. 2003). 
Les auteurs imputent cette forte conta-
mination au ruissellement de parcelles 
ayant reçu de fortes doses de lisier de 
porcs, riche en azote ammoniacal, tard à 
l’automne. En effet, lorsque le sol est 
froid (épandage tardif), la nitrification de 
l’ammoniac apporté est réduite 
(Rochette et al. 2004a). Mentionnons 
toutefois que les phénomènes sont par-
fois contradictoires, puisque Chantigny 
(2005) rapporte que tout l’azote ammo-
niacal d’un lisier épandu en décembre 
peut être nitrifié en moins de 100 jours, 
sous certaines conditions. 

L’azote ammoniacal peut également être 
toxique à la faune aquatique au niveau 
des fossés et des petits cours d’eau en 
zone agricole, pour des concentrations 
variant entre 0,13 et 2,1 mg N-NH4/L, 
selon le pH et la température de l’eau 
(Guay et al. 2002), mais on a peu de 
données de qualité pour ces milieux à 
faibles débits. Cependant, Gangbazo et al. 
(1997, 1999) ont observé que, sur des 
parcelles recevant de fortes charges de 
lisier de porcs à l’automne sur une pé-
riode de 5 ans, la concentration en NH4 
des eaux de ruissellement pouvait attein-
dre 2,2 mg N-NH4/L et ainsi dépasser les 
critères de toxicité chronique.  

Les études en parcelles de Gangbazo et al. 
(1997, 1999) peuvent toutefois suresti-
mer le risque environnemental, car cer-
taines doses étudiées étaient excessives. 

Figure 4. Pertes annuelles moyennes en N-NH4 dans l'eau de 
surface en fonction de la quantité de lisier de porc épandu 
entre le 1er et le 30 octobre, sur 2 cultures, sur un loam limo-
neux comportant une pente de 6 %, sur une période de 5 ans 
(adapté de Gangbazo et al., 1997). 
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lides municipaux, mais on peut penser 
que l’apport de matière organique tend 
également à améliorer la structure du 
sol, en plus d’un rôle positif possible lié 
à la présence de polyacrylamides anioni-
ques ajoutés en usine lors du traitement 
des eaux usées (Unc et al. 2003). Ces 
améliorations de la qualité du sol suite à 
l’épandage de biosolides sont donc sus-
ceptibles de réduire le risque de conta-
mination de l’eau de surface par érosion 
des particules de sol et par ruissellement 
du phosphore dissous et de l’azote  
ammoniacal. Une valorisation des bioso-
lides sur un sol dégradé, peu importe le 
moment de l’épandage, peut donc aider 
à réduire la pression environnementale 
sur l’eau exercée par les activités agrico-
les, notamment celles associées à la 
culture du maïs.  

Concernant les éléments traces métalli-
ques et organiques présents dans les MRF, 
de nombreuses études ont mis en évi-
dence que les risques à court terme pour 
les sols et les cultures sont faibles ou 
négligeables (Caron et al. 1998,  
Chassé et al. 2003). Cela tient au fait 
qu’un apport limité de MRF à court terme 
ne modifie pas significativement la teneur 
en métaux lourds et autres éléments 
traces du sol. Cela a été particulièrement 
documenté avec les biosolides papetiers 
(Beauchamp et Thériault 1998, Gagnon et 
al. 2004). Le moment de l’épandage 
(printemps ou automne) importe donc 
très peu quant à la gestion du risque.  

Les risques possibles relativement aux 
éléments traces concernent plutôt  
l’épandage répété, et à long terme, de 
MRF à teneurs élevées en contaminants 
qui persistent dans l’environnement, 
comme le cuivre, le cadmium et les dioxi-
nes. Des travaux réalisés par l’IRDA 
(Giroux et al. 2004) ont d’ailleurs mis en 
évidence que les apports répétés d’engrais 
de ferme sur 10 ans pouvaient amener 
une augmentation très importante de la 
fraction extractible (Mehlich 3) du cuivre 
et du zinc, même si la teneur totale du 
sol n’augmente pas sensiblement. Ces 
auteurs suggèrent des mesures préventi-
ves pour limiter les apports, notamment 
avec le fumier de volailles et le lisier de 
porcs. Dans le cas des MRF, de telles 

tées est donc en principe plus suscepti-
ble de générer l’émission de N2O que 
l’épandage printanier. Cependant, on 
peut observer le phénomène inverse, 
selon les conditions pédo-climatiques 
qui varient d’une année à l’autre 
(Rochette et al. 2004a).  

Puisque les MRF contiennent moins 
d’azote minéral que les lisiers, le risque 
d’émission de N2O au niveau du sol (ou 
des rivières) suite à un épandage autom-
nal serait donc théoriquement moindre, 
surtout dans le cas de biosolides à C/N 
élevé qui ont pour effet d’immobiliser les 
nitrates du sol. Il existe toutefois peu de 
données pour le confirmer.  

D’une façon plus globale, en termes de 
réduction d’émissions de GES, on peut 
penser que la valorisation automnale de 
biosolides permet indirectement une 
réduction d’émission de méthane, dans 
la mesure où l’on réduit les quantités de 
résidus organiques destinés à l’enfouis-
sement sanitaire. Mais cela a été peu 
documenté jusqu’à maintenant. 

Qualité des sols 

Un des principaux problèmes de dégra-
dation des sols agricoles au Québec est 
relié à une détérioration de la structure 
du sol qui affectait déjà, à la fin des 
années « 80 », près du quart des superfi-
cies cultivées (Tabi et al. 1990, cité par 
MDDEP 2003). Cette déstructuration 
résulte notamment de la monoculture et 
prédispose les sols à l’érosion hydrique, 
puis à la contamination de l’eau de sur-
face par les MES et le phosphore 
(MDDEP 2003). Or, il a été démontré 
que l’apport de certaines MRF organi-
ques, notamment celles contenant des 
fibres végétales, permet d’améliorer la 
structure (Angers et al. 1998, Chantigny 
et al. 1999, N’Dayegamiye et al. 2001, 
Watt 2001, Chantigny et al. 2005), ou 
d’améliorer d’autres propriétés des sols 
comme la porosité et la teneur en ma-
tière organique (Beauchamp et Thériault 
1998, Chantigny et al. 1999,  
N’Dayegamiye et al. 2004b), ou les popu-
lations de vers de terre (N’Dayegamiye et 
al. 2004b). Il existe moins de données en 
parcelles concernant l’impact des bioso-

automnal réduirait ce risque, car les 
voisins ont alors un comportement plus 
casanier, ce qui réduit davantage leur 
exposition. 

Selon Goyer et al. (2001, cité par Forcier 
2002), les bioaérosols sont des particu-
les aéroportées, constituées de microor-
ganismes (bactéries, virus, moisissures) 
ou provenant de ceux-ci, par exemple les 
métabolites, les toxines ou les fragments 
de microorganismes. Ces particules 
proviennent des matières organiques, 
des plantes, du sol, des animaux et des 
humains. Les matières organiques fraî-
ches et humides, comme les engrais de 
ferme et les biosolides, offrent un sup-
port favorable à la présence et à la crois-
sance microbienne, et donc à l’émission 
de bioaérosols. Bien que le risque relié 
aux bioaérosols ait fait l’objet de récentes 
polémiques, principalement avec les 
biosolides municipaux, il n’y a pas d’évi-
dence que la valorisation des MRF selon 
le cadre réglementaire actuel pose un 
risque à la santé (Forcier 2003). Cela 
tient notamment au fait que seule une 
partie des MRF contient des pathogènes 
(catégories P2 et P3) et que celle-ci est 
sujette à des distances séparatrices d’é-
pandage (MDDEP 2004). L’épandage 
automnal de MRF serait même un fac-
teur supplémentaire de protection en 
diminuant le facteur d’exposition. 

Le protoxyde d’azote ou oxyde nitreux 
(N2O) est un GES 310 fois plus puissant 
que le CO2. Il serait responsable de 11 % 
des émissions canadiennes de GES, dont 
la moitié proviendrait des activités agri-
coles (Rochette 2004), et cela malgré le 
fait que seulement 1 à 2 % de l’azote 
apporté sur les sols serait volatilisé sous 
forme de N2O (Chantigny, comm. pers.). 
Le N2O résulte de la dénitrification des 
nitrates accumulés dans les sols, surtout 
en conditions humides (Rochette 2004). 
Les pertes de N2O en hiver sous couvert 
de neige seraient significatives (van  
Bochove et al. 1996, cité par Chantigny et 
al. 2002) et il y a même plusieurs évi-
dences suggérant que les émissions de 
N2O sont les plus importantes au dégel, 
alors que les sols sont saturés d’eau 
(Chantigny, comm. pers.). L’épandage 
automnal de matières organiques azo-
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taires, dont les distances séparatrices du 
REA et du RCES (Règlement sur le captage 
des eaux souterraines), de même que les 
critères supplémentaires relatifs aux CA. 
Lorsque les MRF contiennent des teneurs 
non négligeables en éléments traces 
(catégorie C2), en pathogènes (catégories 
P2 et P3), ou sont malodorantes (catégories 
O2 et O3), des contraintes d’épandage 
supplémentaires s’appliquent (MDDEP 
2004) afin de réduire l’exposition. Les MRF 
qui ne rencontrent pas les exigences de 
base ne peuvent être épandues. 

Les fermes réceptrices doivent également 
démontrer au MDDEP qu’elles ont la 
capacité de recevoir ces MRF (bilan de 
phosphore), bien que la détermination 
des doses d’épandage de N et P à l’é-
chelle de la parcelle soit laissée au soin 
de l’agronome. Cependant, dans le cas 
d’un épandage après le 1er octobre, l’a-
gronome doit apporter des précisions 
supplémentaires (article 31 du REA).  

Des contrôles terrain réalisés par le 
Ministère ont mis en évidence que les 
activités de valorisation des MRF sous CA 
respectent dans la grande majorité des 
cas les critères de qualité attendus quant 
à la teneur en métaux et pathogènes 
(Hébert et al. 2002, 2003). Les exigences 
relatives au stockage au champ sont 
également respectées dans environ 80 % 
des cas (Groeneveld et Hébert 2003). 

Ordre des agronomes  
du Québec (OAQ) 

Selon la Loi sur les agronomes, l’OAQ 
veille à la protection du public. De ce fait, 
l’OAQ a la responsabilité de s’assurer de 
la compétence des agronomes. La Ligne 
directrice sur la gestion des matières 
fertilisantes (OAQ 2004) précise entre 
autres que l’agronome doit « recom-
mander un apport d’environ 55 kg/ha 
de l’azote potentiellement disponible 
fourni par les matières fertilisantes, 
dans le cas où la période d’épandage 
ciblée est reconnue comme ayant un 
risque environnemental généralement 
modéré à élevé ». Cette limite de charge 
a été considérée pour la première fois en 
1998 (MAPAQ, MDDEP, UPA, MSSS et 
MAM, 1998) et est dérivée des travaux de 

doivent être conformes aux normes 
fédérales d’étiquetage et d’innocuité. Les 
critères et valeurs guides relatifs aux 
contaminants chimiques et aux pathogè-
nes sont très semblables aux critères du 
MDDEP (2004). L’ACIA ne contrôle tou-
tefois pas directement les pratiques 
d’épandage, contrairement au MDDEP. 

Bureau de normalisation 
du Québec (BNQ) 

Le BNQ élabore des normes commercia-
les sur les matières fertilisantes au Canada 
et procède à la certification de conformité 
par rapport à ces normes. En 2003,  
10 produits commerciaux (MRF) étaient 
certifiés par le BNQ dont 4 composts,  
5 amendements calciques ou magnésiens 
et un biosolide municipal granulé 
(MDDEP 2004). Cela représente environ 
150 000 tonnes/an et approximativement 
10 % du volume de MRF et de composts 
commerciaux qui sont valorisés au  
Québec (MDDEP 2004). Les produits 
certifiés par le BNQ sont exempts de pa-
thogènes, peu odorants et contiennent 
généralement peu d’azote minéral. Ils 
peuvent donc être valorisés en agriculture 
sans certificat d’autorisation du MDDEP. 

Ministère du 
Développement durable, 
de l’Environnement et des 
Parcs du Québec (MDDEP) 

Dans le cadre du développement dura-
ble, et pour favoriser l’atteinte des objec-
tifs environnementaux de valorisation de 
la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles 1998-2008 
(Québec 2000), le MDDEP encourage la 
valorisation des MRF tout en s’assurant 
que ces activités se font dans le respect 
de la protection de l’environnement et de 
la santé humaine. 

Le MDDEP exerce un contrôle a priori et a 
posteriori sur les activités de valorisation 
afin de s’assurer que la Loi sur la qualité de 
l’environnement, les normes réglementai-
res et les exigences relatives aux certificats 
d’autorisation (CA) soient respectées. Le 
Guide sur la valorisation des matières 
résiduelles fertilisantes (MDDEP 2004) 
regroupe l’ensemble des normes réglemen-

mesures préventives sont déjà en appli-
cation depuis plusieurs années (MDDEP 
2004). En se basant sur les résultats 
d’analyses de risques, réalisées principale-
ment aux États-Unis avec les boues  
municipales, la probabilité d’une contami-
nation significative, au plan environne-
mental, par les éléments traces des MRF 
apparaît très faible, même à long terme 
(Hébert 1998, Van coïllie et Laquerre 
2003, Hébert 2003, MDDEP 2004).  

Qualité des aliments 

L’incidence sur la santé humaine ou 
animale résultant de l’ingestion d’ali-
ments végétaux fertilisés avec des matiè-
res fécales animales ou humaines a été 
peu documentée. L’épandage automnal 
d’engrais de ferme s’avère cependant 
une mesure préventive recommandable, 
car il a pour effet de détruire les bacté-
ries pathogènes, en raison du délai pro-
longé entre l’épandage et la récolte, et de 
l’exposition aux cycles rigoureux de gel et 
de dégel (Giroux et al. 2003). Bien 
qu’aucune norme réglementaire ne 
restreigne l’usage des engrais de ferme à 
ce niveau, des délais de récolte et des 
interdictions d’épandage sur certaines 
cultures sont appliqués aux MRF de 
catégories P2 et P3 (MDDEP 2004).  

Réponse 

Il s’agit de la dernière étape de la séquence 
Pression-État-Réponse (PER). Étant donné 
que l’encadrement légal et administratif de 
la valorisation des MRF est très complexe 
(MDDEP 2004), on se limitera à résumer 
l’implication des principaux intervenants. 
Cela pour mettre ensuite l’emphase sur les 
paramètres environnementaux pour les-
quels des modifications devraient être 
envisagées dans le cadre de l’épandage 
automnal des MRF. 

Agence canadienne d’ins-
pection des aliments (ACIA) 

L’ACIA administre la Loi et le Règlement 
sur les engrais (ACIA 1996). Les produits 
vendus ou importés comme engrais ou 
suppléments (amendements de sol) 
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d’établir des dates d’interdiction d’épan-
dage relativement aux odeurs en vertu du 
Code municipal et de la Loi sur les cités 
et villes (maximum de 12 jours d’inter-
diction par année). Quant aux distances 
séparatrices pour les odeurs des MRF en 
zone agricole, elles sont actuellement 

grais minéraux. 

Municipalités 

Les municipalités et les municipalités 
régionales de comté (MRC) ont le pouvoir 

Gangbazo et al. (1997, 1999). La figure 4 
montre en effet qu’avec une dose de 55 
kg de Ntotal/ha de lisier de porcs sur prai-
rie à l’automne, les pertes de N-NH4 dans 
l’eau de surface sont du même ordre de 
grandeur que celles obtenues avec un 
épandage printanier de lisier ou d’en-

Tableau 6. Synthèse de l’approche Pression-État-Réponse. 

Milieu/ ressource à 
protéger 

Indicateur 
environnemental 

Niveau de dégradation du 
milieu/ ressource 

Risques d’un épandage automnal 
de MRF 

Niveau des mesures 
actuelles du MDDEP 

relativement aux MRF 

Mesures supplémentaires 
pour épandage d’automne 

Nitrates 

Faible, sauf certains 
aquifères spécifiques 

(2,6 % des puits 
excèdent la norme  

de 10 mg/L) 

Faible à nul si résidu à  
C/N > 30 ou composts,  

plus élevé si ratio N-NH4/ 
N total élevé et épandage en sol 

chaud (épandage hâtif) 

Satisfaisant (doses selon 
les besoins des plantes, 
distances séparatrices) 

Limitation des charges 
pour les biosolides  

à C/N < 30 Eau souterraine 
(consommation) 

E. coli Faible, sauf certains 
aquifères spécifiques 

Probablement aucune différence 
au niveau de l’ouvrage de captage 

Suffisant  
(RCES, Guide MRF) Aucune 

Turbidité et MES Très élevé 
Pas de lien direct de causalité 

Avantages indirects  
(sols – érosion) 

Suffisant Aucune 

Phosphore total Élevé à très élevé Plus élevé qu’un  
épandage printanier 

Paramètre déjà  
très encadré (REA) 

Limitation des doses, 
utilisation des outils de 

gestion existant  
(LoPhos, etc.) 

Coliformes fécaux Modéré à très élevé  
(Cf. Walkerton) 

Impact peu probable  
(peu de MRF P2/P3 vs fumiers, 

distances séparatrices) 
Possiblement suffisant 

Injection/incorporation 
des liquides P2/P3 sur 

sol nu, si cela 
n’augmente pas le risque 

d’érosion. 

Ammonium (NH4) 

Variable (faible en été, 
mais plus élevé en hiver 
dans certains bassins 

versants), inconnu pour 
les petits cours d’eau 

Plus élevé si ratio  
N-NH4/N total élevé  
et épandage tardif 

Insuffisant 

Limitation des doses  
en sol froid,  

incorporation superficielle/
injection en sol nu, si cela 
n’augmente pas le risque 

d’érosion. 

Eau de surface 
(rivières) 

Nitrates (NO3) Faible Plus élevé si C/N < 30 Suffisant 
Aucune 

Limitation indirecte  
via N- NH4 

Odeurs – 
détresse 

psychologique 

Indéterminé, mais 
possiblement très élevé 
(épandage de lisier au 
printemps et en été) 

Beaucoup plus faible qu’au 
printemps et en été  
(exposition moindre) 

Possiblement suffisant 
(catégories d’odeurs, 

distances séparatrices, 
dates d’interdiction par 

municipalité) 

Aucune 

Bioaérosols Indéterminé Plus faible (exposition moindre  
vs printemps/été) 

Possiblement suffisant 
(distances séparatrices)  Aucune Air 

Gaz à effet  
de serre Très élevé 

Probablement plus élevé vs 
printemps/été si bcp NH4,  

plus faible si résidu à  
C/N > 30 ou composts 

Insuffisant 

Limitation des doses de 
NH4 (voir NH4) et 

limitation du recours à 
l’enfouissement sanitaire 

(méthane). 
Éléments traces 

des matières 
fertilisantes 

Faible (comparaison des 
teneurs actuelles vs 

critères toxicologiques) 

Pas de lien de causalité avec  
le moment d’épandage 

Suffisant à court terme, 
probablement suffisant à 

long terme (limites C2) 
Aucune 

Sol 

Érosion 

Très élevé  
(voir MES et étude  
de la dégradation  

des sols) 
(Tabi et al. 1990) 

Pas de causalité direct mais la 
possibilité d’un épandage 

automnal augmente les apports 
de matière organique au sol sur 
plus de superficies, réduisant 

indirectement le risque d’érosion. 

Suffisant 

Travail du sol 
(incorporation) sur prairie 

ou en semis direct  
à éviter 

Aliments pour 
humains/bétail Pathogènes Indéterminé Plus faible (délai accrû entre 

l’épandage et la récolte) 
Suffisant  

(prohibitions, délais) Aucune 
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 Tableau 7. Mesures préventives d’épandage des MRF et des composts en post-récolte pour minimiser les pertes d’azote et la contamination des eaux de 
surface par les pathogènes. 

Type de MRF Mesures supplémentaires¹ Justifications Divers 

Composts Aucune 

Les composts contiennent très peu 
d’azote minéral (ratio N minéral/N total 
de 4 % pour les composts de ferme).  
Ils renferment peu ou beaucoup moins 
de pathogènes comparativement aux 
déjections animales. 

Un compost de ferme est partiellement désodorisé et a une  
teneur en N- NH4 < 2000 mg/kg, b. s. (Gagnon et al. 2004),  
sinon il doit être géré comme un fumier solide. Les composts 
commerciaux ont généralement un niveau de maturité plus 
élevé et contiennent très peu d’azote ammoniacal. 

Biosolides  
C/N  ≥  30 Aucune 

Ces biosolides sont susceptibles  
de réduire les pertes en causant une 
immobilisation temporaire de l’azote 
minéral du sol (Chabot et al. 2000).  
Ils contiennent aussi très peu de 
phosphore. 

Au plan agronomique, les biosolides à C/N > 43 peuvent nuire  
à la culture en raison de cette immobilisation. Beauchamp et  
Thériault (1998) suggèrent d’ajouter un supplément d’azote  
minéral au printemps, de l’ordre de 1 à 3 kg N/tonne humide 
pour des résidus primaires de désencrage (C/N très élevés  
≥ 200). Le complément d’azote variera toutefois selon le ratio 
C/N de la MRF, la dose d’épandage, le reliquat de nitrates 
dans le sol à l’automne et la température du sol (date d’é-
pandage). Compte tenu que les résidus de désencrage peu-
vent contenir jusqu’à 45 % de CaCO3 (base sèche), la dose 
d’épandage sera limitée afin d’éviter un surchaulage. Cela 
réduira indirectement l’intensité de l’immobi-lisation de l’azote. 
Le complément d’azote pourra même ne pas être nécessaire 
avec une culture de légumineuses (Chantigny et al. 1999,  
Machrafi et al. 2003). 

Biosolides  
C/N  ≥ 20  

et < 30 

≤ 40 tonnes/ha  
(base humide)¹ 

Un C/N > 20 a été suggéré par  
Giroux et al. (2003) comme limitant 
fortement les risques de pertes d’azote. 
Avec une dose d’épandage de bioso-
lides papetiers de 30 à 40 t/ha, base 
humide, Cormier et Dauphin (1998), 
Pouliot et al. (1998) et N’dayegamiye  
et al. (2004) obtiennent une charge 
d’azote ammoniacal au sol de l’ordre de  
17 kg N-NH4/ha (max. : 48 kg N- NH4/
ha). Les auteurs ont aussi mesuré une 
accumulation de nitrates dans le profil 
du sol en décembre relativement faible  
(tableau 4).  

Cette dose d’épandage est compatible avec l’atteinte de  
rendements agronomiques acceptables (Gagnon et al. 2004)  
et s’avère techniquement faisable (Charbonneau et al. 2000). 

Biosolides  
C/N < 20 ≤ 35 kg N-NH4/ha¹ 

Ces biosolides peuvent avoir une 
proportion importante de leur azote 
sous forme ammoniacale, ce qui les 
rapproche davantage des fumiers 
solides et des lisiers. La charge en  
N-NH4 est moindre ou comparable à 
55 kg Ntotal/ha de lisier de porcs (qui 
apportent 30 à 40 kg  N-NH4/ha). 
Cette charge correspond à un risque 
de contamination relativement faible 
(figure 4). 

Cette mesure préventive unique est simple d’application  
comparativement à l’ensemble des mesures préventives de l’OAQ 
(2004). Elle implique toutefois de devoir analyser le NH4 des MRF 
suite au stockage à la ferme pour connaître les teneurs réelles. 
En absence d’analyses spécifiques, on pourra utiliser un ratio  
N-NH4/N total conservateur de 30 % (40 % si le biosolide a un  
C/N < 15). Cependant, si le biosolide a un pH > 11 ou une siccité 
 > 90 %, la teneur en NH4 n’augmentera pas sensiblement durant 
le stockage, en raison de l’arrêt de l’ammonification des protéi-
nes. L’analyse en usine sera alors suffisante. Presque tous les 
biosolides municipaux et agroalimentaires ont un C/N < 20. 

MRF liquides 

≤ 35 kg N-NH4/ha 
Injection/incorporation 

au sol des P2/P3 si cela 
n’augmente pas le 

risque d’érosion des 
sols¹. 

Idem 

Cette charge d’ammonium implique des doses de plus de  
20 m³/ha, réalisables par les épandeurs à lisier, mais il faut  
veiller à minimiser le risque de ruissellement. 
D’un point de vue agronomique, les liquides contenant la  
majorité de leur azote sous forme minérale (ratio N-NH4/Ntotal 

> 50 %) ne devraient pas être épandus en post-récolte si l’objectif 
principal est une fertilisation azotée, puisqu’une bonne partie de 
cet azote minéral risque d’être perdue au printemps suivant. 

Amendements 
calciques ou 
magnésiens 

Aucune 
Ces MRF (cendres, poussières de 
cimenteries, etc.)  contiennent peu 
ou pas d’azote ou de pathogènes. 

 

1. L’incorporation au sol peut réduire les pertes en azote ammoniacal, mais contribue à accroître les risques d’érosion et de pollution de l’eau de surface par les matières en suspension.  

Elle est donc contre-indiquée pour les prairies et les cultures annuelles avec des pratiques de conservation du sol. D’ailleurs, les charges en ammonium au sol étant fortement limitées,  

le risque d’une contamination significative de l’eau de surface serait faible, en se basant sur les travaux de Gangbazo et al. (1997). 
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incompatible avec des pratiques de 
conservation du sol (semis direct, prai-
ries) qui permettent de limiter les pertes 
de P et de MES dans les bassins versants 
dégradés (Gangbazo et al. 2002), ainsi 
que les risques de ruissellement des 
pathogènes (Unc et al. 2003). Par contre, 
il est à souligner que l’incorporation est 
requise par le MDDEP (2004) dans cer-
taines situations spécifiques, afin de 
limiter l’attraction des agents vecteurs de 
pathogènes (mouches, moustiques, etc.) 
ou pour réduire l’exposition aux odeurs.  

Par ailleurs, même si l’approche géné-
rale d’évaluation du risque retenue dans 
le présent article peut s’appliquer aux 
engrais de ferme, on ne saurait transpo-
ser directement l’ensemble des mesures 
préconisées pour les MRF. Les teneurs 
en contaminants (Pression) et le cadre 
réglementaire (Réponse) sont en effet 
très différents à plusieurs égards. 
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Abstract, G. Mailloux 1. Seasonal population fluc-
tuations of Lepidoptera in cabbage, broccoli and other 
cruciferous fields in Quebec. Agrosol. 16 (1): 79-98.  
Seasonal abundance of imported cabbageworm Artogeia 
(Pieris) rapae (L.), and of diamondback moth Plutella xylos-
tella (L.), are presented from various cruciferous fields of 
southern Quebec (Canada). The fields studied were of summer 
green cabbage Brassica oleracea L (Capitata group), of broc-
coli Brassica oleracea L. (Italica group), of collard Brassica 
oleracea L. (Viridis group), of yellow rocket Barbarea vulgaris 
R. Br., of dames rocket Hesperis matronalis L., and of indian 
mustard Brassica juncea (L.) Czem. & Coss. An extensive 
seasonal overlapping exists between the different yearly inter-
generations of A. rapae and of P. xylostella. If insecticides 
treatments are applied according to an action threshold of 57% 
of plants infested with one or more larvae, thermal summations 
could be used to determined the proper sampling time. These 
crucial periods correspond to the summations of 697, 888 and 
1161 degree days, in cabbage plantations. Collard greens could 
be sowed in the peripheries of cabbage and broccoli fields in the 
spring, to act as a trap crop to manage the diamondback moth. 
The first spring immigrants of P. xylostella could be attracted in 
fields of yellow rocket and of dames rocket. These plants have 
an antibiosis effect on the young diamondback larvae. Later 
during the year P. xylostella adults could be attracted to field of 
Indian mustard, which is prefered to cabbage and broccoli. The 
mustard field could then be destroy later on, if population 
densities growth at epidemic level. 

Key words: Artogeia (Pieris) rapae, Plutella xylostella, cabbage, 
broccoli, colard, Barbarea vulgaris, Hesperis matronalis, Brassica 
juncea. 

Résumé, G. Mailloux 1. Fluctuations saisonnières 
des populations de lépidoptères dans les plantations de 
choux, de brocolis et autres crucifères au Québec.  
Agrosol. 16 (1) : 79-90.  Les fluctuations saisonnières des 
densités de populations de la piéride du chou Artogeia (Pieris) 
rapae (L.) et de la fausse-teigne des crucifères Plutella xylos-
tella (L.) sont illustrées dans des champs de crucifères du sud 
de la province de Québec (Canada). L’étude a été effectuée dans 
des champs de choux verts Brassica oleracea L (groupe Capi-
tata), de brocolis Brassica oleracea L. (groupe Italica), de 
collards Brassica oleracea L. (groupe Viridis), de barbarée 
vulgaire Barbarea vulgaris R. Br., de julienne des dames Hes-
peris matronalis L. et de moutarde indienne Brassica juncea 
(L.) Czem. & Coss. Il existe un énorme chevauchement saison-
nier entre les diverses générations annuelles de A. rapae et de 
P. xylostella. Lorsque les traitements sont effectués suivant un 
seuil d’intervention de 57 % de plants infestés par des larves, le 
recours aux sommations thermiques permet de déterminer les 
périodes optimales de dépistage. Ces périodes correspondent 
aux sommations de 697, 888 et de 1161 degrés-jours pour les 
plantations de choux. Des bords de champs semés en collards 
et non traités aux insecticides chimiques, attirent les adultes de 
P. xylostella où les populations s’y concentrent. La barbarée 
vulgaire et la julienne des dames peuvent servir de plantes 
pièges, en attirant les premiers adultes immigrants de P. xylos-
tella au printemps et en réprimant par la suite par antibiose les 
jeunes larves peu de temps après leur éclosion. Plus tard en 
saison, la moutarde indienne exerce un effet très attractif sur 
les adultes de P. xylostella, qui la préfèrent aux choux et aux 
brocolis. Le champ de moutarde doit ensuite être détruit si la 
population prend une ampleur menaçante. 

Mots clés : Artogeia (Pieris) rapae, Plutella xylostella, chou, brocoli, 
collard, Barbarea vulgaris, Hesperis matronalis, Brassica juncea. 
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Fluctuations saisonnières 
des populations dans des 
plantations de choux et de 
brocolis 

L’étude a été conduite à la ferme du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 
à L’Assomption (région de Montréal) au 
cours des années 1981 à 1988 inclusive-
ment et à Saint-Augustin (près de la ville 
de Québec) de 1981 à 1984. Une variété 
automnale de choux cv «Storage Green» 
a été utilisée et les transplants ont été 
mis en terre vers la mi-mai à L’Assomp-
tion et au début de juin à Saint-Augustin.  

À L’Assomption de 1981 à 1983 et à 
toutes les années à Saint-Augustin, le 
champ expérimental était constitué de 
37 rangées de 130 plants espacés de 45 
cm. La distance entre les rangées était de 
1 m. À L’Assomption, au cours de l’an-
née 1983, un deuxième champ de même 
dimension a aussi été transplanté 
15 jours plus tard, tandis qu’en 1985 le 
cultivar de mi-saison «Gourmet» a été 
utilisé conjointement pour une 
deuxième série d’observations. La trans-
plantation des plants du cv « Gourmet » 
a également été faite à la mi-mai.  

À L’Assomption de 1984 à 1988, chaque 
parcelle était composée de 8 rangées de 
12 m de longueur, avec un espace de 
45 cm entre les plants et de 1 m entre 
les rangs. Les parcelles étaient séparées 
les unes des autres par une aire de sol 
nu de 4 m de largeur. Au cours de ces 
années, les traitements, répétés 4 fois en 
un dispositif expérimental complètement 
aléatoire, ont consisté en un témoin non 
traité, un témoin traité hebdomadaire-
ment à l’insecticide et des traitements 
effectués selon 2 seuils d’intervention, 
basés sur la moyenne de toutes les répé-
titions, soit 57 et 87 % de plants de 
choux infestés avec une ou plusieurs 
larves de A. rapae ou de P. xylostella. 
L’insecticide utilisé a été la perméthrine 
(AmbushR 500EC) au taux de 140 mL 
dans 750 L d’eau par ha. Le nonylphe-
noxy polyethoxy ou AgralR 90 a été utilisé 

compléter une génération. De telles 
informations ne sont pas disponibles 
pour la piéride du chou.  

P. xylostella est le ravageur le plus des-
tructif des crucifères au monde, occa-
sionnant des coûts annuels de répres-
sion évalués à 1 milliard de dollars U.S. 
(Talekar et Shelton 1993). Cet insecte a 
de plus développé une résistance à tous 
les insecticides chimiques ainsi qu’au 
Bacillus thuringiensis (Shelton et al. 
1993, Tabashnik et al. 1990). Au Qué-
bec, le statut économique de ce ravageur 
pourrait cependant être substantielle-
ment différent, étant donné qu’il n’hi-
verne pas sous notre latitude. Les effec-
tifs de population meurent durant l’hiver 
au Québec et de nouveaux individus 
nous proviennent annuellement du 
centre et du sud des États-Unis 
(Harcourt 1957). Les densités de popula-
tions dans les plantations de crucifères 
du Québec, sont par conséquent infé-
rieures à ce qui peut être observé en Asie 
ou chez nos voisins du sud. 

Au Québec, les pratiques phytosanitaires 
actuelles ne permettent pas une ap-
proche où le contrôle des larves de lépi-
doptères pourrait opérer de manière 
naturelle dans les plantations commer-
ciales. Certaines pratiques culturales 
pourraient cependant s’avérer être envi-
ronnementalement saines et efficaces 
pour contrôler les lépidoptères dans les 
plantations de crucifères. Ainsi, Mitchell 
et al. (1997) ont démontré l’effet positif 
du collard sur la dynamique des popula-
tions de la fausse-teigne des crucifères 
dans les plantations de choux de la Flo-
ride (É.-U.) et son effet favorable sur la 
survie et la multiplication des parasitoï-
des de ce ravageur.  

Les objectifs de la présente étude sont 
d’illustrer pour le Québec les fluctuations 
saisonnières des populations de lépidop-
tères dans les plantations de choux et de 
brocolis traités et non traités avec des 
insecticides et de vérifier la valeur poten-
tielle de diverses espèces de plantes com-
pagnes susceptibles d’être utiles pour 
mieux contrôler ces ravageurs.  

Introduction 

La piéride du chou Artogeia (Pieris) 
rapae (L.) et la fausse-teigne des cruci-
fères Plutella xylostella (L.) sont les 
deux principaux lépidoptères ravageurs 
des crucifères au Québec. Les superficies 
actuellement cultivées en choux et en 
brocolis au Québec, sont approximative-
ment de l’ordre de 2250 et de 1375 ha 
respectivement (Fiche d’enregistrement 
2000). La défoliation par les larves de ces 
deux espèces peut réduire la valeur 
marchande des têtes de choux et de 
brocolis et abaisser les rendements en 
poids. Les plants de choux et de brocolis 
sont vulnérables à ces insectes à tous les 
stades de développement, de la trans-
plantation à la maturité. 

Plusieurs études ont porté sur les fluctua-
tions saisonnières et les dommages en-
gendrés par ces espèces de lépidoptères 
dans différentes régions géographiques 
(Smith et Brubaker 1938, Reid et Bare 
1952, Harcourt et al. 1955, Wilson 1957, 
Oatman et Platner 1969, Chalfant et al. 
1979, Hamilton 1979, Butt et McEwen 
1981, Andaloro et al. 1982, Sivapragasam 
et al. 1988, Lasota et Kok 1989, Maltais et 
al. 1998). Ces études, absentes du Qué-
bec, indiquent que la composition des 
espèces et leur importance relative varient 
grandement d’une région à une autre. Par 
exemple, au cours de la présente étude 
effectuée au sud du Québec, la fausse-
arpenteuse du chou Trichoplusia ni 
(Hübner) a été généralement absente ou 
très peu abondante, alors qu’elle est un 
ravageur important en Ontario et aux 
États-Unis (Shorey et al. 1962, Elsey et 
Rabb 1967, Harcourt 1963a).  

Pour réprimer rationnellement les popu-
lations de lépidoptères au sud du Qué-
bec, il est nécessaire de bien comprendre 
la phénologie et la distribution saison-
nière des divers stades de développement 
de ces ravageurs dans notre région. Butt 
et McEwen (1981) et Baker et al. (1982) 
ont décrit l’abondance saisonnière de  
P. xylostella en relation avec la tempéra-
ture. Ils ont utilisé un seuil de dévelop-
pement de 7,3 oC, tel que rapporté par 
Harcourt (1954) et une sommation 
thermique égale à 283 degrés-jours pour 
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en Ontario et dans l’état de New York 
respectivement. Selon Harcourt 
(communication personnelle), le seuil 
de développement thermique des œufs, 
des larves et des chrysalides de A. rapae 
est respectivement égal à 8,3 , 7,2 et 
6,1 oC avec une moyenne de 7,3 oC pour 
le développement total. Ces chiffres sont 
semblables à ceux rapportés par Muggeridge 
(1942), c’est-à-dire 8,4 , 6,0 et 7,0 oC 
pour les œufs, les larves et les chrysali-
des de A. rapae, respectivement. En 
utilisant les données de Tatchell (1981), 
le seuil de développement pour les larves 
de A. rapae serait égal à 7,6 oC ± 0,9 
(erreur type). Selon ces différents rap-
ports, le seuil de développement thermi-
que utilisé dans cette étude a été de 7 oC 
avec une limite supérieure de 35 oC pour 
les deux espèces de lépidoptères.  

Afin de résumer le plus succinctement 
possible les fluctuations saisonnières de 
A. rapae et de P. xylostella, les données 
de toutes les années d’observation ont 
été réunies, puis lissées pour chaque 
stade ontogénique, à l’aide de la procé-
dure «lowess (Locally Weighted regres-
sion Scatter plot Smoothing)» de SY-
GRAPH (Wilkinson 1990). Pour mieux 
détecter les variations d’abondances 
saisonnières, une portion aussi petite 
que possible des divers points d’observa-
tion a été utilisée séquentiellement pour 
dériver les courbes lissées. La logique de 
cette méthode d’analyse statistique est 
expliquée et illustrée en détail par Cham-
bers et al. (1983).  

Le stade de développement phénologique 
des plants de choux a été déterminé 
suivant les descriptions de Andaloro et al. 
(1983), lors de chaque date d’échantillon-
nage au cours des années 1984 à 1988. 

Fluctuations saisonnières 
des populations dans des 
plantations de diverses 
plantes compagnes 

L’étude a été effectuée sur la ferme du 
MAPAQ à Saint-Bruno-de-Montarville, au 
cours des années 2000 et 2001, où les 
densités de populations des adultes et des 
larves de P. xylostella et de A. rapae ont 
été estimées tout au long de la saison de 

recensés. À L’Assomption, l’échantillon-
nage a débuté à la transplantation et s’est 
terminé lors de la récolte (à la deuxième 
semaine d’octobre), alors qu’à Saint-
Augustin, l’échantillonnage s’est étalé du 
début de juin à la fin de septembre.  

Le champ de choux de L’Assomption 
(1981-1988) était adjacent à un autre 
champ cultivé d’une mauvaise herbe, la 
barbarée vulgaire Barbarea vulgaris R. 
Br. de 0,4 ha, où les adultes de A. rapae 
y ont échantillonnés durant la période 
qui précédait la transplantation des 
choux au printemps.  

Le nombre maximum d’adultes de A. 
rapae voltigeant au-dessus des champs 
de barbarée ou de choux, a été observé 
entre 11h30 et midi lors de journées 
ensoleillées, durant 5 périodes de  
5 minutes chacune. Les densités de 
populations sont reportées sous la forme 
du nombre d’adultes par 100 plants de 
barbarée vulgaire ou de chou. Le dépis-
tage des adultes de P. xylostella a été 
effectué au moyen de 10 pièges à phéro-
mone de type Pherocon 1C, placés à une 
hauteur de 0,3 m au-dessus de la végéta-
tion. Un ruban de caoutchouc placé à 
l’intérieur du piège, a été imprégné de 
100 µg de phéromone (Chisholm et al. 
1979). Les rubans ont été remplacés à 
toutes les 3 à 4 semaines, alors que les 
bases et les toits des pièges l’ont été à 
tous les quinze jours.  

La température de l’air à chaque localité 
a été enregistrée du premier avril à la fin 
du mois d’octobre, à l’intérieur d’abris 
météorologiques standards placés sur 
chaque site d’expérimentation, à quel-
que 50 m de distance des parcelles. La 
méthode de sommation thermique de 
Baskerville et Emin (1969), qui permet 
l’addition des degrés-jours lorsque la 
température maximale mais non la 
température moyenne est au-dessus du 
seuil de développement thermique, a été 
utilisée pour le calcul des degrés-jours à 
partir du premier avril. Un seuil de déve-
loppement thermique de 7,3 oC , a été 
rapporté par Harcourt (1954) et utilisé 
avec succès par Butt et McEwen (1981) 
ainsi que par Baker et al. (1982), pour 
dépister les populations de P. xylostella 

à raison de 300 mL par 1000 L de solu-
tion insecticide en tant que surfactant. 
L’insecticide perméthrine a été appliqué 
au moyen d’un tracteur portant 4 ram-
pes d’arrosage munies de buses produi-
sant 1200 kPa de pression.  

Les dommages occasionnés aux plants 
de choux par les larves de A. rapae et de 
P. xylostella, ont été estimés lors de la 
récolte effectuée durant la deuxième 
semaine d’octobre, au cours des années 
1984 à 1988. Pour chaque traitement, 
entre 100 et 200 plants ont été évalués 
en regard de leur valeur marchande. Les 
plants classés pour le marché frais ne 
devaient présenter aucun dommage sur 
leur tête et avoir au maximum entre 2 et 
5 % de leur surface foliaire dévorée. Les 
plants catalogués pour la transformation, 
ne devaient avoir que de faibles domma-
ges sur leur tête et présenter au maxi-
mum entre 6 et 10 % de défoliation. 
Dans tous les cas, aucune partie d’in-
secte ou de saleté d’insectes ne devait 
être présente sur la tête ou sur les feuil-
les enveloppantes. Les pourcentages des 
plants de choux destinés au marché frais 
ou à la transformation ont été évalués et 
leurs intervalles de confiance de 95 % 
estimés au moyen de la méthode de 
Bailey (1980) (équation 6) adaptée au 
calcul des intervalles de confiance simul-
tanés pour des échantillons de grande 
taille. 

Les densités de populations des œufs, 
des larves et des chrysalides de A. rapae, 
ainsi que des larves et des pupes de P. 
xylostella, ont été déterminées 2 à 3 fois 
par semaine, en sélectionnant au hasard 
100 plants à l’intérieur des champs non 
traités de L’Assomption (1981-1984) et 
de Saint-Augustin. Chacun de ces plants 
a été observé pour y déceler la présence 
ou l’absence des différents stades de 
développement des deux espèces de 
lépidoptères. À L’Assomption, au cours 
des années 1984 à 1988, 25 plants ont 
été observés, sur les 6 rangées centrales 
de chacune des parcelles.  

Comme le premier stade larvaire de  
P. xylostella vit en mineuse dans le paren-
chyme foliaire, seuls les stades 2 à 4 , qui 
vivent sur la surface des feuilles, ont été 
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hre. Par la suite, les mauvaises herbes du 
champ (figure 1), ont été réprimées par 
sarclage et désherbage manuels.  

éclaircis à une distance de 0,23 m sur les 
rangs. Du trèfle rouge [red clover] Trifo-
lium pratense L. var. Altaswede a été 
semé le 20 juin 2000, à l’aide d’un se-
moir Massey-Ferguson no 33 (figure 1). 
Les aires semées en trèfle ne devraient 
pas affecter les densités de populations de 
P. xylostella dans les parcelles de choux 
et de brocolis (Asman et al. 2001). 
Comme le sol n’avait pas été analysé 
avant les semis, une dose de 900 kg/ha 
de 10-10-10 a été appliquée sur le sol 
juste avant d’effectuer les semis. 

Afin de réprimer certains insectes, 
comme les larves de noctuidae dans le 
champ illustré à la figure 1, un traitement 
à la deltamétrine (DecisR) a été effectué le 
31 mai 2000 sur les mauvaises herbes de 
ce champ. Le traitement a été effectué en 
utilisant une dose de 400 ml/ha de delta-
métrine, avec une pression de 275 kPa, 
en utilisant 340 L d’eau par ha et suivant 
une vitesse de déplacement de 4,8 km/
hre. Le traitement insecticide a été effec-
tué à l’aide d’un tracteur Allis-Chalmer, 
muni d’un pulvérisateur Hardi d’une 
largeur de rampe de 7 m. 

Après les semis du 20 juin 2000, des 
plants de choux et de brocolis ont été 
traités au DécisR une fois par semaine, 
sur une rangée centrale d’une longueur 
de 50 m dans chacune des parcelles de  
5 et de 20 rangs respectivement. Ces 
traitements insecticides ont été effectués 
manuellement, au moyen d’un vaporisa-
teur Chapin. Ces plants ont été traités 
pour servir de témoins exempts d’insec-
tes, au moment de l’évaluation des ren-
dements lors de la récolte à l’automne. 

Pour réprimer les mauvaises herbes, un 
traitement au glyphosate «Transor» 
RoundupR 360 g/L, a été appliqué le  
5 juin 2000, à une dose de 5 L/ha, à l’aide 
d’un tracteur Allis-Chalmers, muni d’une 
rampe de 7 m portant des buses no 8002. 
Le tracteur portait un pulvérisateur Hardi, 
avait une pression d’arrosage de 275 kPa 
et une vitesse de déplacement de 5,3 km/

végétation, dans des parcelles de trois 
espèces de crucifères Brassicaceae, soit la 
barbarée vulgaire [yellow rocket] Barba-
rea vulgaris R. Br., la julienne des dames 
[dames rocket] Hesperis matronalis L. et 
la moutarde indienne [Indian mustard] 
Brassica juncea (L.) Czem. & Coss. 

Les parcelles de chacune des espèces 
végétales étaient adjacentes et avaient 
une superficie de 50 x 50 m. Les par-
celles de B. vulgaris et de H. matronalis 
en étaient à leur deuxième et troisième 
année de culture au cours des années 
2000 et 2001 respectivement, alors que 
celles de B. juncea ont été semées à la 
mi-mai à chaque année de l’étude. Cha-
cune de ces parcelles a initialement été 
semée à la volée et de manière suffisam-
ment dense pour prévenir la croissance 
indue des mauvaises herbes à l’intérieur 
des champs étudiées. Les densités de 
populations des larves et des adultes de 
lépidoptères, ont été estimées par frap-
page des plants au-dessus d’un filet 
fauchoir (45 cm de diamètre), en utili-
sant une palette de 35 cm carrés portée 
au bout d’un bâton de 1 m de longueur. 
À chaque période d’échantillonnage, 
50 frappes ont été effectuées au hasard, 
à l’intérieur de chacune des parcelles.  

Au cours de l’année 2000, l’effet du col-
lard ou du chou cavalier cultivé en bor-
dure de plantations de choux et de broco-
lis, a été étudié dans un champ expéri-
mental situé à la ferme du MAPAQ à 
Saint-Bruno-de-Montarville (figure 1). Le 
20 juin 2000, des semences de choux 
verts d’automne [green cabbage] Brassi-
ca oleracea L. (groupe Capitata)* 
(Hyb. : Gédéon), de brocolis [broccoli] 
Brassica oleracea L. (groupe Italica)* 
(Hyb. : Fine-Green syn. de Windsor), 
ainsi que de collards [collard] ou choux 
cavaliers Brassica oleracea L. (groupe 
Viridis) ont été semées avec un semoir 
Brillon, à une vitesse de 3 km/hre. Des 
ouvertures du semoir ont été bouchées 
afin d’assurer une distance de 1 m entre 
les rangs. À la levée, les plants ont été 

*   Afin d’éviter toute confusion, voici la liste des noms scientifiques des choux verts et du collard utilisés dans l’expérimentation :  

     Le chou vert, Brassica oleracea L. (groupe Capitata) est synonyme de : Brassica oleracea L. (groupe cabbage), Brassica oleracea L. convar. capitata (L.) 

Alef., Brassica oleracea L. var capitata L. 

     Le collard ou chou cavalier Brassica oleracea L. (groupe Viridis) est synonyme de : Brassica oleracea L. var viridis L., Brassica oleracea L.  

(groupe Acephala), Brassica oleracea L. convar. Acephala (DC.) Alef. Hyb. : Champion. 

Figure 1. Plan du champ expérimental à 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) en 
2000, pour étudier l’effet du collard ou 
chou cavalier sur les populations de lépi-
doptères, lorsque cultivé en bordure de 
plantations de choux et de brocolis. 
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leur sommet au début du mois d’août. 
Les populations des adultes de P. xylos-
tella présentaient probablement de 3 à 
5 générations annuelles (figures 3 A et 
D). La variabilité des courbes de popula-
tions entre les deux localités est considé-
rable. Le chevauchement entre les géné-
rations était extensif et il était impossible, 
par le seul examen des courbes de popu-
lations, de déterminer les sommets 
exacts des diverses générations, ainsi que 
le nombre de degrés-jours qui séparent 

formation des têtes et près de la matura-
tion des plants.  

Harcourt (1957) ainsi que Butt et McE-
wen (1981) ont démontré que la fausse-
teigne des crucifères n’hiverne pas au 
sud de l’Ontario. À L’Assomption, les 
premiers adultes de P. xylostella ont été 
capturés dans les pièges à phéromones 
au cours des derniers jours d’avril. À 
L’Assomption comme à Saint-Augustin, 
les populations des adultes atteignaient 

Résultats  
et discussion 

Fluctuations saisonnières 
des populations 

À L’Assomption, les premiers adultes 
printaniers de piéride du chou ont été 
observés à chaque année dans le champ 
de barbarée vulgaire au cours de la pre-
mière semaine du mois de mai. Les 
œufs de A. rapae ont été observés à 
L’Assomption dès la transplantation des 
choux à la mi-mai. Les larves et les pu-
pes apparaissaient respectivement à la 
fin mai et vers la mi-juin. Les adultes et 
les oeufs de A. rapae pouvaient être 
observés à L’Assomption jusqu’au début 
d’octobre, alors que les larves et les 
pupes étaient présentes dans les champs 
jusqu’à la mi-octobre.  

À L’Assomption, les populations d’adul-
tes de A. rapae présentaient probable-
ment quatre cycles annuels, avec une 
densité maximale qui survenait vers la 
mi-août (figure 2 A). À Saint-Augustin, 
les pics de populations saisonnières des 
adultes survenaient probablement une 
ou deux semaines plus tard (figure 2 E). 
Il est cependant impossible de séparer 
chacune des générations saisonnières, 
par simple observation des courbes de 
populations (figures 2 A et E), qui diffè-
rent énormément dans les deux régions.  

Le chevauchement des différentes gé-
nérations était remarquablement élevé 
pour les œufs et les larves de A. rapae 
(figures 2 B, C, F, G). Ce chevauchement 
s’accentuait progressivement, au point 
de ne présenter qu’une courbe unimo-
dale au stade des chrysalides (figures 2 D 
et H). Il est vraisemblable que les larves 
de la dernière génération de la piéride du 
chou, migrent à l’extérieur des planta-
tions de crucifères pour se chrysalider et 
hiverner. Ce type de migration a été 
établi en Virginie (É.-U.) par Lasota et 
Kok (1989). Au cours des différentes 
années d’observation, les maxima de 
population des œufs, larves et chrysali-
des de A. rapae sont survenus dans les 
plantations de choux au moment où les 
plants étaient respectivement au stade 
précédant la formation des têtes, à la 

Figure 2. Fluctuations saisonnières des populations de la piéride du chou, Artogeia 
(Pieris) rapae (L.) dans des plantations de choux à L’Assomption (région de Montréal) 
et à Saint-Augustin (région de Québec). 



Juin 2005, vol. 16, no 1 84 

Lorsque les deux espèces de lépidoptères 
sont considérées simultanément lors des 
recensements et qu’un seuil de 57 % de 
plants infestés est utilisé pour l’applica-
tion des traitements insecticides, seuls 
trois traitements insecticides annuels ont 
été nécessaires (figure 4 C). Ces traite-
ments sont survenus respectivement aux 
sommations thermiques suivantes : 697, 
888 et 1161 degrés-jours.  

Avec un seuil d’intervention de 87 % de 
plants infestés par des larves de lépidop-
tères, il était nécessaire d’appliquer deux 
traitements insecticides annuellement 
(figure 4 F). Ces périodes de traitement 
se produisaient en moyenne à 771 et 
1205 degrés-jours respectivement.  

Pour chaque année d’observation, le 
pourcentage de plants de choux classés 
pour le marché frais, n’a pas différé signi-
ficativement entre les parcelles traitées 
chaque semaine et celle traitées suivant 
un seuil d’intervention de 57 % de plants 
infestés de larves. Leurs intervalles de 
confiance de 95 % se sont chevauchés à 
chaque année. Ces pourcentages ont été 
en moyenne de 97 et 99 % pour l’ensem-
ble des années d’observation.  

Les champs traités suivant un seuil 
d’intervention de 87 % ont produit au 
cours des années, une moyenne de 93 % 
de plants vendables au marché frais, 
comparativement à 99 % en provenance 
des parcelles traitées hebdomadairement 
(P < 0,05). Par ailleurs, dans les parcel-
les non traitées à l’insecticide, il y a eu 
seulement entre 2 et 41 % des plants de 
choux vendables pour le marché frais.  

En guise de conclusion, il y a un énorme 
chevauchement saisonnier entre les di-
verses générations annuelles de A. rapae 
et de P. xylostella et une grande variabilité 
dans les courbes des fluctuations saison-
nières des populations entre les deux 
régions étudiées, soit L’Assomption et 
Saint-Augustin. Cela indique qu’il n’est 
pas utile dans la pratique de se référer aux 
schémas des fluctuations des densités de 
populations des lépidoptères au cours 
d’années antérieures pour déterminer les 
dates propices aux traitements insectici-
des. Il n’est donc pas utile de pousser plus 

E et F se réfèrent aux courbes de popula-
tions correspondant aux parcelles trai-
tées selon un seuil de 87 % de plants 
infestés. À partir de ces courbes, il est 
possible de déduire que les populations 
larvaires de P. xylostella influent de 
manière prépondérante dans la prise de 
décision pour le premier traitement 
insecticide annuel seulement. En effet, 
vers la mi-juillet à 697 degrés-jours, lors 
du premier traitement insecticide, les 
populations de P. xylostella sont beau-
coup plus abondantes que celles de A. 
rapae dans les plantations de choux 
(figures 4 D et E). Par la suite, de la fin 
juillet jusqu’aux récoltes, les traitements 
insecticides sont dirigés presque exclusi-
vement envers les larves de A. rapae, car 
les densités larvaires de P. xylostella 
demeurent faibles.  

chacune d’elles. Ce chevauchement 
entre générations s’accentuait progressi-
vement au stade des larves (figures 3 B 
et E) et des pupes (figures 3 C et F). Les 
stades phénologiques des plants de 
choux ne peuvent pas servir d’index 
valable pour déterminer les dates d’ap-
paritions ou les sommets des densités de 
populations de ce ravageur.  

Les fluctuations saisonnières des popula-
tions larvaires de A. rapae et de P. xylos-
tella dans les plantations de choux trai-
tés au seuil de 57 % de plants infestés 
par des larves sont présentés aux figures 
4 A et B. À la figure 4 C, la courbe de 
fluctuation des populations des plants 
infestés par l’une ou l’autre des deux 
espèces y est présentée pour le seuil 
d’intervention de 57 %. Les figures 4 D, 

Figure 3. Fluctuations saisonnières des populations de la fausse-teigne des crucifères, 
Plutella xylostella (L.) dans des plantations de choux à L’Assomption (région de Mon-
tréal) et à Saint-Augustin (région de Québec).  
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tuations des populations). Maltais et al. 
(1998) ont ainsi observé que les popula-
tions de lépidoptères sont de plus faibles 
amplitudes dans les plantations de bro-
colis mis en terre hâtivement. 

Valeurs potentielles  
de diverses plantes  
compagnes 

Les pourcentages de plants de brocolis, 
de choux verts et de collards infestés par 
des larves de P. xylostella et de A. rapae 
ont varié pour les différentes dates d’é-
chantillonnage au cours de l’année 2000 
(figures 5 à 8). Les densités de popula-
tions larvaires de P. xylostella sont de-
meurées constamment plus élevées sur 
les plants de collards que sur les choux 
et les brocolis (figures 5 et 6). Ces résul-
tats concordent avec ceux de Mitchell et 
al. (1997) obtenus dans des champs de 
choux de la Floride (États-Unis), bien 
qu’au Québec les densités de popula-
tions de la fausse-teigne des crucifères y 
soient plus faibles. Par ailleurs, les den-
sités larvaires des populations de la 
piéride du chou sont demeurées réguliè-
rement plus élevées sur les brocolis et 
les choux verts que sur le collard. Ces 
résultats sont concordants entre les 
parcelles de 195 m de longueur et celles 
plus petites de 50 m.  

Selon les analyses de variance, les poids 
moyens des têtes de brocolis, lors de 
l’unique récolte du 13 septembre 2000, 
n’ont pas différé significativement  
(P > 0,05) entre les différentes parcelles. 
De même, les poids et diamètres des 
têtes de choux, lors de la récolte du 
26 septembre 2000, sont demeurés 
semblables dans les aires traitées et non 
traitées au DécisR des parcelles de 50 et 
195 m de longueur. 

En observant les figures 5 et 6, il est possible 
d’affirmer qu’aucun traitement insecticide 
contre la fausse-teigne des crucifères n’au-
rait été requis à Saint-Bruno au cours de 
l’année 2000 sur les choux verts tout 
comme sur les brocolis. En effet, dans les 
champs de choux verts et de brocolis, la 
densité moyenne des populations est tou-
jours demeurée en dessous de 57 %, soit 
d’une larve par plant (Mailloux 2004).  

Parmi les divers facteurs susceptibles de 
générer d’importantes variations annuel-
les et géographiques des densités de 
populations, mentionnons : la présence 
ou l’absence aux environs des futures 
plantations de plantes hôtes, telles que la 
barbarée vulgaire, la julienne des dames, 
la moutarde; la distribution des plantes 
pollinifères dans les champs environ-
nants (influençant le taux de fécondité 
des adultes); la sécheresse et les averses 
de pluie (agissant sur le niveau du taux 
de survie des jeunes larves et sur la 
fécondité des adultes) (Harcourt 1963b, 
Annamalai et al. 1988) et la hâtivité ou 
le délai des transplantations (pouvant 
influencer l’allure des courbes des fluc-

loin l’analyse statistique des diverses 
courbes de fluctuation des populations. 
Seul le dépistage de chaque champ per-
mettra de déterminer le statut effectif des 
populations et la nécessité ou non d’appli-
quer un traitement insecticide.  

Cependant, si les traitements sont effec-
tués suivant un seuil d’intervention de 
57 % de plants infestés par des larves, le 
recours aux sommations thermiques 
permettra de déterminer les périodes 
optimales de dépistage. Ces périodes 
correspondent aux sommations de 697, 
888 et de 1161 degrés-jours. 

Figure 4. Fluctuations saisonnières des populations de la fausse-teigne des crucifères, 
Plutella xylostella (L.) et de la piéride du chou Artogeia (Pieris) rapae (L.) dans des 
plantations de choux à L’Assomption. 

Les champs des figures A,B et C ont été traités à l’insecticide perméthrine chaque fois que le pourcentage de 

plants infestés par une ou plusieurs larves de Plutella xylostella (L.) ou de Artogeia (Pieris) rapae (L.) a 

été égal ou supérieur à 57 %, alors que ceux des figures D, E et F ont été traités suivant un seuil d’interven-

tion de 87 % de plants infestés.  
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chimique qui inhibe la prise de nourri-
ture par les larves de P. xylostella.  

Suite au phénomène d’antibiose, l’effet 
négatif de la julienne des dames sur les 
populations larvaires de P. xylostella a été 
observé pour la barbarée vulgaire (figure 9). 

mais très abondantes dans les champs 
de moutarde. Idris et Grafius (1996) ont 
démontré que P. xylostella accepte de 
pondre sur les plants de barbarée vul-
gaire, mais que les larves ne peuvent pas 
y survivre. Shinoda et al. (2002) ont 
isolé des plants de barbarée la substance 

Les fluctuations saisonnières des popula-
tions des adultes et des larves de P. xy-
lostella dans les champs de barbarée 
vulgaire, de julienne des dames et de 
moutarde sont présentées à la figure 9. 
Les densités de populations étaient très 
faibles sur la barbarée et la julienne, 

Les parcelles sont constituées de 5 rangs de 195 m de longueur, tel qu’illustré à la figure 1. 

Les pourcentages de plants de choux cavaliers ou collards Hyb. Champion infestés par des 

larves de fausse-teigne des crucifères, proviennent de l’échantillonnage des 4 rangs de col-

lards semés à chaque extrémité du champ.  

Les parcelles sont constituées par 20 rangs de 50 m de longueur, tel qu’illustré à la figure 1. 

Les pourcentages de plants de choux cavaliers ou collards Hyb. Champion infestés par des 

larves de fausse-teigne des crucifères, proviennent de l’échantillonnage des 2 rangs de collards 

semés à la périphérie du champ formé par 20 rangs de choux et par 20 rangs de brocolis. 

Figure 5. Pourcentage de plants de brocolis Hyb. Fine-Green, de choux verts 
Hyb. Gédéon et de choux cavaliers Hyb. Champion ou collards, infestés par des 
larves de Plutella xylostella (L.), dans des parcelles de choux et de brocolis. 

Figure 6. Pourcentage de plants de brocolis Hyb. Fine-Green, de choux verts 
Hyb. Gédéon et de choux cavaliers Hyb. Champion ou collards, infestés par des 
larves de Plutella xylostella (L.), dans des parcelles de choux et de brocolis. 

Les parcelles sont constituées par 5 rangs de 195 m de longueur, tel qu’illustré à la figure 1. 

Les pourcentages de plants de choux cavaliers ou collards Hyb. Champion infestés par des 

larves de la piéride du chou, proviennent de l’échantillonnage des 4 rangs de collards semés à 

chaque extrémité du champ. 

Les parcelles sont constituées par 20 rangs de 50 m de longueur, tel qu’illustré à la figure 1. 

Les pourcentages de plants de choux cavaliers ou collards Hyb. Champion infestés par des 

larves de la piéride du chou, proviennent de l’échantillonnage des 2 rangs de collards semés à 

la périphérie du champ formé par 20 rangs de choux et par 20 rangs de brocolis. 

Figure 7 . Pourcentage de plants de brocolis Hyb. Fine-Green, de choux verts 
Hyb. Gédéon et de choux cavaliers Hyb. Champion ou collards, infestés par 
des larves de Artogeia (Pieris) rapae (L.), dans des parcelles de choux et de 
brocolis . 

Figure 8. Pourcentage de plants de brocolis Hyb. Fine-Green, de choux verts 
Hyb. Gédéon et de choux cavaliers Hyb. Champion ou collards, infestés par 
des larves de Pieris (Artogeia) rapae (L.), dans des parcelles de choux et de 
brocolis. 
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fères. Plus tard en saison, la moutarde 
pourrait avantageusement agir comme 
plante piège, en exerçant un effet attractif 
sur les adultes de P. xylostella. Ces der-
niers préfèrent la moutarde aux choux et 
aux brocolis. Le champ de moutarde 
peut par la suite être détruit si la popula-
tion prend une ampleur menaçante. 

Pour aménager les populations de la 
piéride du chou, il est préférable d’util-
iser un seuil d’intervention (Mailloux et 
Belloncik 1995) et de favoriser la propa-
gation d’un virus granulaire spécifique à 
ce ravageur (Belloncik et al. 1988), en 
permettant à certaines larves virosées de 
maturer en plein champ. Celles-ci pro-
duisent tout au long de leur développe-
ment, une quantité considérable de virus 
qui pourrait ultérieurement contrôler 
naturellement les populations larvaires 
de la piéride du chou.  

Conclusion 

En conclusion, le collard peut donc 
présenter des avantages à être cultivé en 
bordure des champs de choux et de 
brocolis pour gérer localement les popu-
lations de P. xylostella. Des bords de 
champs semés en collards et non traités 
aux insecticides chimiques, pourraient 
constituer pour des insectes auxiliaires, 
tel le parasitoïde Diadegma insulare 
(Cresson) Ichneumonidae, une réserve 
de populations à partir de laquelle une 
recolonisation rapide est envisageable 
(Mitchell et al. 1997). La barbarée vul-
gaire et la julienne des dames peuvent 
servir pour attirer les premiers adultes 
immigrants de P. xylostella au cours du 
printemps. Comme ces plantes présen-
tent un effet d’antibiose (Serizawa et al. 
2001), elles peuvent servir pour répri-
mer les densités larvaires de la première 
génération de la fausse-teigne des cruci-

La période de croissance et de floraison de 
la julienne des dames est plus tardive que 
celle de la barbarée. Ces deux espèces végé-
tales pourraient donc être utilisées conjoin-
tement pour réprimer les populations de  
P. xylostella, pour la période allant du début 
du printemps jusqu’au début du mois de 
juillet. Les feuilles de la barbarée, tout 
comme celles de la julienne, survivent 
l’hiver sous la neige et sont donc disponibles 
pour attirer les adultes immigrants de  
P. xylostella dès le début du printemps.  

La moutarde peut servir de plante piège 
pour attirer les adultes de P. xylostella 
(Bender et al. 1999, Talekar et Shelton 
1993, Srinivasan et Krishna Moorthy 
1992, Kloen et Altieri 1990). Asman 
(2002) a démontré que P. xylostella 
pond davantage sur la moutarde que sur 
les choux.  

Figure 9. Fluctuations saisonnières des densités de populations de la fausse-teigne des crucifères Plutella xylostella (L.) dans des 
champs de trois espèces de crucifères Brassicaceae, soit la barbarée vulgaire [yellow rocket] Barbarea vulgaris R. Br., la julienne 
des dames [dames rocket] Hesperis matronalis (L.) et la moutarde indienne [Indian mustard] Brassica juncea (L.) Czem. & Coss.  
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Abstract, *A. N'Dayegamiye 1, M. Turcot 2 and M.R. Laver-
dière 1. Effects of composted urban residues on corn yields 
and on some soil properties changes. Agrosol. 16 (1): 91-
99. This study evaluated the quality of green urban residue com-
posts obtained by mechanical mixing and forced aeration techni-
ques. Different green residues mixtures consisting of grass + tree 
clippings at 1:2 and 1:4 ratios, grass and leaves (1:2 and 1:4 ra-
tios), grass + tree clippings and leaves (1:2 and 1:4 ratios), leaves 
and tree clippings alone were composted. Composting occurred 
during October and November, followed by a five month period of 
compost maturation. The composts obtained from the mechanical 
mixing technique generally showed a better structure and a higher 
watercress germination than those with forced aeration. Composts 
which presented the highest maturity (grass and leaves (1:2), 
grass + tree clippings and leaves (1:2) obtained from the two 
composting techniques, and compost of leaves alone obtained 
from mechanical mixing technique) were then applied on a soil 
planted with corn in the following two years. Treatments included 
the five composts and the control as main plots, and N rates (0,60, 
120 and 180 kg/ha) as sub-plots. The study was located at St Ba-
sile-le-Grand, on a Providence clay loam. The compost application 
increased corn yields by 15 %. A quadratic response of corn to N 
fertilizer was observed, and highest corn yields were obtained with 
N rate varying between 120 to 180 kg N/ha. This indicates that 
compost application to the soil could allow a fertilizer N rate reduc-
tion. Compost addition to the soil significantly increased water 
stable macro-aggregates, but had no effect on soil OM and CEC. 
The effects on corn yields and soil structure were not significantly 
different between the composts. The significant effects of composts 
on corn yields and N nutrition could be attributed mainly to the 
soil structure improvement.  

Key words: green urban residues, composts, corn and N rates, water 
stable macro-aggregates, soil structure, OM and CEC. 

Résumé, *A. N'Dayegamiye 1, M. Turcot 2 et M. R. Laver-
dière 1. Effets d’apports de composts de résidus verts urbains 
sur les rendements et la nutrition azotée du maïs-grain et sur 
certaines propriétés du loam argileux de la série Providence. 
Agrosol. 16 (1) : 91-99.  Cette étude visait à évaluer la qualité de 
composts de résidus verts urbains produits suite au retournement 
mécanique ou à l’aération forcée. Les mélanges de résidus étaient 
composés de gazon + copeaux de bois dans des proportions de 1 : 
2 et 1 : 4, de gazon + feuilles; (1 : 2 et 1 : 4), de gazon + copeaux 
et feuilles; (1 : 2 et 1 : 4), de feuilles et de copeaux seulement. Le 
compostage s’est déroulé pendant les mois d’octobre et de novem-
bre, suivi d’une période de maturation de cinq mois en conditions 
extérieures. De façon générale, les composts obtenus suite au re-
tournement mécanique présentaient une meilleure structure et 
granulométrie, ainsi que des taux de germination du cresson plus 
élevés, en comparaison avec l’aération forcée. Les effets des com-
posts qui présentaient une maturité plus élevée ont été évalués sur le 
maïs-grain cultivé pendant deux années consécutives. Les composts 
retenus étaient ceux qui avaient été produits à partir de gazon et de 
feuilles (1 : 2), de gazon et de copeaux d'émondage + feuilles (1 : 
2) suite à l’utilisation des deux techniques, et enfin du compost de 
feuilles seulement obtenu par retournement des andains. Les cinq 
composts étudiés et le témoin étaient disposés en parcelles principa-
les, avec quatre doses d’azote (0, 60, 120 et 180 kg/ha) en sous-
parcelles. L’essai a été mené à Saint Basile-le-Grand, sur un loam 
argileux de la série Providence. Les apports de composts ont accru 
de 15 % en moyenne les rendements en maïs-grain. Les réponses 
du maïs à l'engrais azoté ont été quadratiques, la dose optimale 
d'azote se situant entre 120 et 180 kg N/ha, ce qui démontre une 
réduction potentielle des doses d’azote suite aux incorporations de 
composts dans les sols. L'apport de composts a significativement 
accru les macro-agrégats de sols stables à l'eau, comparativement au 
témoin, mais n’a pas eu d’effets sur les niveaux de matière organi-
que et la capacité d’échange cationique. Les augmentations des 
rendements en maïs et l’amélioration de la structure n'étaient ce-
pendant pas différentes entre les composts retenus. Les résultats 
obtenus suggèrent que les effets significatifs des apports de composts 
sur les rendements et la nutrition azotée du maïs-grain pourraient 
être attribuables à l'amélioration rapide de la structure du sol étudié.  

Mots clés : résidus verts urbains, composts, maïs et doses d’azote, 
macro-agrégats stables à l’eau, structure du sol, MO et CEC. 
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contrairement à l’horticulture. Cepen-
dant, leur valorisation pourrait améliorer 
la productivité des sols intensément 
cultivés. Les composts apportent dans le 
sol une certaine quantité d’éléments 
nutritifs majeurs et mineurs qui peuvent 
progressivement être disponibles aux 
cultures. Cependant, comme pour les 
fumiers (N’Dayegamiye et al. 1997), les 
effets des composts sur la productivité 
des sols peuvent ne pas dépendre princi-
palement de leur valeur fertilisante, mais 
surtout de leurs effets sur les bilans 
humiques et la structure des sols. En 
augmentant la CEC des sols, les substan-
ces humiques améliorent l’efficacité et la 
disponibilité des éléments minéraux ou 
des engrais apportés. Elles créent égale-
ment une agrégation stable dans les sols 
(Chaney et Swift 1986), pouvant ainsi 
accroître la porosité, la rétention en eau 
et la température du sol, ce qui favorise 
une meilleure croissance des microorga-
nismes et des plantes. 

L'objectif de cette étude consistait à 
évaluer la qualité des composts faits à 
partir de divers résidus verts urbains et 
selon les techniques du retournement 
mécanique et de l'aération forcée. Les 
effets des composts sur les rendements 
et la nutrition du maïs-grain ainsi que 
sur l'évolution de quelques propriétés du 
sol ont également été déterminés.  

Matériel  
et méthodes 

Matériel 

Le premier volet de cette étude portait 
sur la production de composts à partir de 
8 types de mélanges de résidus verts 
urbains et de deux techniques d'aération 
des composts (retournement mécanique 
et aération forcée). Les résidus verts et 
les proportions choisis pour constituer 
les tas sont indiqués au tableau 1. 

Le compostage des 8 mélanges de rési-
dus verts a été effectué selon deux tech-
niques de compostage, pour un total de 
16 andains. Le mélange de résidus orga-
niques a été fait sur une base de volume 

par la décision de plusieurs états d'inter-
dire l'enfouissement des résidus verts 
(Richard 1991). 

La qualité des composts produits dépend 
des propriétés physico-chimiques des 
sources organiques, des ratios des divers 
constituants utilisés dans les mélanges et 
des techniques de compostage. Le main-
tien des conditions optimales pour les 
microorganismes impliqués dans le 
processus de compostage est essentiel à 
l'obtention d'un compost de qualité. 
Parnes (1986) a identifié trois facteurs 
physiques importants dans l'optimisation 
du compostage, soit la teneur en eau, 
l'aération et la nature de la source orga-
nique. Rynk et al. (1992) ont quant à 
eux indiqué que le rapport C/N, l'apport 
en oxygène, la teneur en humidité, le pH 
et la taille des particules déterminent les 
conditions d’un compostage optimal. 

Trois des facteurs cités par les auteurs 
sont particulièrement importants, no-
tamment la teneur en eau, le rapport  C/N 
et l’aération des tas. La teneur en oxy-
gène est liée à la porosité des tas de 
matériel organique, et elle tend à dimi-
nuer au cours du compostage suite à 
l'activité microbienne (Rynk et al. 1992). 
L'aération est alors essentielle pour 
reconstituer les réserves d'oxygène. Cet 
apport d'oxygène est réalisé par des 
retournements mécaniques ou par injec-
tion d’air dans les andains par un procé-
dé comme l'aération forcée (Rynk et al. 
1992). La saturation en eau d'un tas de 
résidus en voie de compostage est à 
éviter puisqu’elle contribue à rendre le 
milieu anaérobie et sensible à la dénitri-
fication (Parnes 1986). De plus, cet 
excès d’eau contribue aux baisses de 
température dans les amas, retardant la 
décomposition du matériel et favorisant 
la libération de mauvaises odeurs dans 
l’air (Rynk et al. 1992). Par contre, une 
humidité insuffisante aura aussi pour 
effet de réduire l'activité microbienne et 
prolonger ainsi le temps nécessaire pour 
le compostage (Sauvesty et Tabi 1995). 

En raison des coûts de fabrication ou 
d’acquisition des composts qui peuvent 
s’avérer élevés, ceux-ci sont encore très 
peu valorisés en cultures commerciales, 

Introduction 

Les quantités de résidus verts générés 
par le secteur résidentiel québécois sont 
évaluées à 218 000 tonnes par an 
(Sauvesty et Tabi 1995). Cependant, la 
proportion de ces résidus organiques 
actuellement valorisés par le biais du 
compostage demeure relativement faible. 
Toutefois, un certain nombre de munici-
palités québécoises ont opté progressive-
ment pour le compostage de ces types de 
résidus organiques afin de réduire leurs 
coûts de gestion. 

Le compostage constitue une excellente 
façon d'utiliser des résidus organiques 
qui autrement seraient enfouis dans une 
décharge ou incinérés (Parnes 1986), ou 
qui ne pourraient pas être appliqués 
directement sur le sol (Warman et 
Termeer 1996). Le compostage de la 
fraction organique des résidus verts 
urbains présente également des avanta-
ges au plan environnemental comparati-
vement à leur enfouissement, car il 
contribue à la diminution des volumes 
de résidus organiques mis en décharge, 
à la réduction du lessivage en périphérie 
des sites d'enfouissement et à la réduc-
tion des odeurs et des substances volati-
les (méthane entre autres) susceptibles 
de se libérer suite à leur décomposition 
(Vallini et Pera 1989).  

Aux États-Unis, on retrouve plus de 1400 
sites de compostage pour les résidus 
solides ou les résidus verts en prove-
nance de municipalités. Cette multiplica-
tion des sites de valorisation est notam-
ment liée à la fermeture de plusieurs 
décharges publiques (Pelletier 1993) et 

Tableau 1. Description des mélanges de résidus. 

1. Proportion des constituants retrouvés dans les résidus de jardins :  

15 % copeaux et 85 % feuilles 

Mélanges de résidus à composter Proportion des résidus (V/V) 
1) Gazon + copeaux d’émondage 1 : 2 
2) Gazon + copeaux d’émondage 1 : 4 
3) Gazon + feuilles  1 : 2 
4) Gazon + feuilles  1 : 4 
5) Gazon + copeaux + feuilles 1 : 21 

6) Gazon + copeaux + feuilles 1 : 41 

7) Feuilles seulement -- 
8) Copeaux seulement -- 
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maïs-grain ont été établis à partir des 
résultats d'analyses de sols et des grilles 
du CPVQ (1994). Les sols témoins n'ont 
pas reçu de fertilisation azotée. Les autres 
traitements ont reçu 60, 120 ou 180 kg/ha 
de l’engrais N, selon le traitement. La dose 
de démarrage était de 30 kg N/ha et un 
apport subséquent de 30, 90 ou 150 kg/ha 
de N a été réalisé en bandes au stade  
3-4 feuilles du maïs. L'azote était apporté 
sous forme de nitrate d'ammonium  
(34-0-0). Des doses de 90 kg P205/ha sous 
forme de superphosphate triple (0-46-0) 
et de 50 kg K20/ha sous forme de muriate 
de potassium (0-0-60) ont été appliquées. 
Les composts et les engrais minéraux ont 
été incorporés à une profondeur de 10 cm 
par une herse à disques. 

Le semis de maïs a été réalisé avec un 
semoir à 6 rangs, la distance entre les 
rangs étant de 76 cm et le taux de semis 
de 70 000 graines/ha. Un hybride de 
maïs 2600 U.T.M. a été utilisé dans le 
cadre de l'expérimentation. La récolte a 
été réalisée manuellement sur les rangs 
centraux de chacune des parcelles. Les 
épis récoltés ont été égrenés et les grains 
ont été pesés avant et après séchage à 
105 °C afin de déterminer leur teneur en 
humidité à la récolte. La récolte de 
grains à l'hectare a ensuite été ramenée 
sur la base humide de 15 %.  

Analyse des composts  
et des grains 

Des analyses physiques, chimiques et 
biologiques ont été effectuées sur les 
résidus frais ou compostés. La granulo-
métrie des composts a été déterminée à 
l’aide d’une série de tamis variant de 16, 
8, 5 et 2 mm. Pour les analyses chimi-
ques, les matières premières (gazon, 
feuilles et copeaux) et les composts ont 
été séchés à 60 oC pendant 48 heures, 
tamisés au 2 mm et broyés à 0,5 mm. 

Le pH des résidus frais et des composts a été 
mesuré dans un mélange 1 : 1 eau : maté-
riel organique. Le contenu en carbone 
organique a été déterminé par la méthode 
de perte au feu. Le contenu en cendres a été 
mesuré après calcination à 550 oC durant 
16 heures, et le contenu en matière sèche 
après séchage à l'étuve à 105 oC. 

Les phases thermophile et mésophile 
d’une durée de deux mois ont été réalisées 
à l’automne et suivies d’une période de 
cinq mois de maturation sous des condi-
tions extérieures hivernales. Les composts 
qui présentaient une meilleure qualité 
suite à cette période de maturation, ont 
ensuite servi à l'étude au champ, afin de 
déterminer leur valeur agronomique. 

Essai au champ 

L'essai au champ était situé sur un sol 
cultivé en maïs-grain depuis plusieurs 
années. Le sol, non drainé, était une 
argile limoneuse de la série Providence, 
son pH était de 6,1 et sa teneur en ma-
tière organique s'élevait à 3,9 %. Ce sol 
intensément cultivé se trouvait en voie de 
dégradation, manifestant un certain 
degré de compaction.  

Le dispositif expérimental était un bi-
factoriel ayant en parcelles principales 
cinq composts retenus et un témoin, 
combinés avec quatre doses croissantes 
d'azote (0, 60, 120 et 180 kg/ha) en 
sous-parcelles. Les traitements étaient 
répétés trois fois. 

Une caractérisation des composts, dont 
les principaux paramètres analysés et 
décrits à la sous-section suivante, a per-
mis de classer les composts obtenus. 
Pour l'essai au champ, nous avons utilisé 
les composts qui présentaient un meil-
leur degré de compostage, ceux-ci sont 
présentés au tableau 2. 

Une dose de 20 t/ha de compost sur une 
base humide, soit de 11,6 à 12,9 t m.s./ha 
selon le type de compost, a été épandue 
manuellement avant le semis au prin-
temps. Les besoins en N, P et K pour le 

et le matériel de chaque andain a été 
mélangé à deux reprises en début d’opé-
ration pour assurer l’homogénéité du 
mélange de résidus dans les andains. Les 
andains utilisés avec la technique de 
l'aération forcée ont été formés sur un lit 
de copeaux dans lequel était installé un 
système d'aération. Les dimensions de 
ces derniers étaient de 15 m de longueur 
sur 3,5 m de largeur et 1,5 m de hauteur. 

Les retournements mécaniques des 
andains ont été effectués avec un retour-
neur de type SITTLER et leur fréquence 
était fonction de la température à l’inté-
rieur des andains, celle-ci étant accrue 
lors de la phase thermophile afin de 
prévenir l'atteinte de températures trop 
élevées défavorables au développement 
de microorganismes aérobies. Les re-
tournements visaient aussi à maintenir 
un niveau optimal d'oxygène à l'intérieur 
des andains.  

Le procédé RUTGERS, faisant intervenir 
l’aération forcée, a aussi été utilisé dans 
cette étude. Dans cette technique, des 
ventilateurs insufflaient de l'air dans un 
tuyau perforé disposé sous les andains. 
Le tuyau était recouvert d'une couche de 
copeaux de bois grossiers afin de faciliter 
le transfert de l'air vers la masse et éviter 
le remplissage des trous du tuyau. La 
mise en marche des ventilateurs était 
contrôlée par des thermocouples dispo-
sés dans chaque andain et reliés à un 
système de contrôle électronique. Deux 
limites de température, une inférieure et 
une supérieure, étaient fixées par l'opé-
rateur. Lorsqu'une ou l'autre de ces 
limites était atteinte, les ventilateurs 
étaient mis en marche automatiquement 
jusqu'à ce que la température revienne à 
l'intérieur des limites déterminées. 

Tableau 2. Description des composts retenus pour l'évaluation au champ. 

1. Mélange de feuilles et de copeaux selon la proportion habituellement retrouvée dans les résidus  

de jardins municipaux, soit 15 % de copeaux et 85 % de feuilles. 

Mélange Type de mélange et ratio Type d'aération 
3A Gazon + feuilles 1 : 2 Pile statique avec aération forcée 
3R Gazon + feuilles 1 : 2 Retournement mécanique 
5A Gazon + (copeaux + feuilles) 1 : 21 Pile statique avec aération forcée 
5R Gazon + (copeaux + feuilles) 1 : 21 Retournement mécanique 
FR Feuilles seulement Retournement mécanique 
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ments qui contribuent à la réduction de 
la taille des particules. De ce fait, l'évolu-
tion de la taille moyenne des particules 
dans le temps est un indicateur du degré 
d'évolution du matériel de départ. 

La proportion de particules de diamètre 
inférieur à 2 mm s’est accrue pendant les 
deux mois de compostage intensif 
(octobre et novembre) pour les deux 
procédés (tableau 4). Pour les composts 
aérés (1-A à 8-A), cette fraction variait 
entre 18 et 88 % selon les composts, 
tandis que pour les matériaux retournés 
(1-R à 8-R), elle était entre 28 et 76 %. De 
façon générale, la technique du retourne-
ment a accéléré la réduction du diamètre 
des particules grâce à l'action mécanique 
lors du retournement des andains et à 
l’activité des microorganismes. 

 Les rapports C/N moyens varient de  
12 à 66 pour les composts aérés et de  
14 à 56 pour les composts retournés 
(tableau 5). Pendant les périodes de 
compostage, les rapports C/N ont généra-
lement diminué avec la maturité des 
composts. Il existe un risque d'immobili-
sation de l'azote associé à l'application au 
champ de matière organique ayant  
des rapports C/N supérieurs à 30 
(Beauchemin et al. 1990). Dans un tel 
cas, les microorganismes utilisent l'azote 
du sol dans leur action de décomposition 
des matériaux organiques. En assumant 
que les rapports C/N doivent être infé-
rieurs à 30 (Zucconi et de Bertoldi 1987) 
pour limiter les risques d'immobilisation 
de l'azote, seuls les composts aérés 3 à 6 
ainsi que les composts retournés 1 à 6 
(tableau 5) rencontraient cette exigence 
après deux mois de compostage. 

tamisage humide du sol sur une série de 
tamis de 5, 2, 1 et de 0,25 mm de dia-
mètre. Les agrégats récupérés dans cha-
que tamis ont été séchés à 60 ºC et leur 
diamètre moyen pondéré (DMP) calculé 
après correction pour la présence de 
sable (Kemper et Roseneau 1986). 

Résultats 

Caractéristiques des 
mélanges de résidus verts 

Les différents mélanges de résidus verts 
ont fait l'objet d'une série d'analyses 
avant le début du compostage et les 
résultats obtenus sont présentés au 
tableau 3. De façon générale, les valeurs 
de pH étaient acides dans les mélanges 
contenant des copeaux d’émondage. Des 
valeurs de pH supérieures à 7 ont été 
mesurées dans les mélanges qui avaient 
une plus grande proportion de gazon et 
de feuilles. Tous les mélanges conte-
naient des quantités élevées de matière 
organique. Cependant, les mélanges 
ayant une forte proportion de copeaux 
avaient de faibles teneurs en N et par 
conséquent des rapports C/N élevés. 

Caractéristiques  
des composts 

De manière générale, un compost en 
voie de maturité possède une grande 
proportion de particules de petit diamè-
tre. Ceci est à la fois le résultat de l'action 
des microorganismes qui transforment 
les matières organiques et des interven-
tions mécaniques telles que les retourne-

Les quantités d'azote minéral (N-NH4
+ et 

N-NO3
-) ont été extraites avec une solu-

tion de 2N KCl (Bremmer et Mulvaney 
1982) et dosées par colorimétrie sur 
Technicon. Les teneurs en N, P, K et Mg 
des composts et des grains de maïs ont 
été déterminées après digestion acide 
dans une solution de H2SO4 et H2SeO3 
avec ajout de H2O2 pendant une heure à 
400 o C (Isaac et Johnson 1980). Les 
teneurs en N dans l’extrait ont été mesu-
rées par colorimétrie sur Technicon, 
tandis que celles en P, K, et Mg ont été 
dosées par spectrométrie d'émission au 
plasma à induction couplée. 

La germination du cresson a été évaluée 
selon la méthode décrite par Zucconi et al. 
(1981). Des extraits hydrosolubles des  
16 composts (8 mélanges x 2 techniques 
d'aération) ont été obtenus par agitation de 
20 g de matériel séché à l'air dans 200 ml 
d'eau distillée pendant 11 heures à la 
température de la pièce. Chaque traite-
ment a fait l'objet de 4 répétitions. Les 
graines de cresson ont été incubées durant 
20 heures à 22 °C dans un milieu humide, 
déposées ensuite dans une boîte de Pétri 
(10 graines par boîte) sur 4 papiers  
Whatman no 1, puis arrosées avec 2,5 ml 
d'extraits hydrosolubles obtenus des com-
posts. Les boîtes de Pétri ont par la suite 
été déposées dans un incubateur pour une 
période de 24 heures. Après cette période 
de temps, les boîtes ont été retirées de 
l'incubateur et la germination des graines 
de cresson évaluée. 

Analyse du sol 

Deux ans après les applications de com-
posts, des échantillons de sol ont été 
prélevés dans les sous-traitements de 0 et 
120 kg/ha N. La teneur du sol en matière 
organique a été déterminée par la mé-
thode de Walkley et Black (Allison  
Allison et al. 1965) et la capacité 
d'échange cationique par la méthode à 
l'acétate d'ammonium (McKeague 1978). 

La stabilité des agrégats à l'eau et le 
diamètre moyen des agrégats ont été 
mesurés sur des échantillons humides 
prélevés dans les traitements 0 et  
120 kg N/ha. La mesure de la stabilité 
des agrégats à l’eau a été effectuée par 

Tableau 3. Caractéristiques physiques et chimiques des mélanges de résidus verts 
frais. 

Mélanges pH NO3 

(mg/kg) 
N total 

(%) 
MO 
(%) C/ N 

1) Gazon + copeaux 5,7 10,3 0,86 97 65 
2) Gazon + copeaux 5,2 27,8 0,83 97 67 
3) Gazon + feuilles 7,7 23,4 2,09 76 21 
4) Gazon + feuilles 8,0 30,0 1,74 65 22 
5) Gazon + copeaux + feuilles 7,2 18,2 1,50 81 31 
6) Gazon + copeaux + feuilles 8,0 43,5 1,83 68 21 
7) Feuilles seulement 7,1 6,6 1, 79 86 28 
8) Copeaux seulement 5,2 1,4 0,38 99 153 
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composts de fumier de bovins. Dans cette 
étude, les teneurs des composts en ni-
trate variaient de 443 à 770 mg N-NO3/kg. 

Les données du test de germination sont 
présentées au tableau 6. La germination 
du cresson est sensiblement meilleure 
pour les mélanges retournés, toutefois, 
le faible pourcentage de germination 
pour les andains retournés (34 % en 
moyenne) suggère que ces composts 
n'aient pas non plus atteint un stade de 
maturité avancé après deux mois de 
compostage en automne. La répétition 
de cette mesure après cinq mois de 
maturation en conditions extérieures 
hivernales (données non présentées) a 
permis d'obtenir des taux de germination 
supérieurs à 90 % pour tous les com-
posts indépendamment de la technique 
de compostage utilisée, ce qui suggère 
que les composts ont poursuivi leur 
phase de maturation.  

technique de retournement (tableau 5). 
Ces résultats suggèrent que la technique 
du retournement ait également permis 
d'accélérer l'humification des matériaux 
utilisés pour le compostage. 

De façon générale, la concentration en 
ammonium diminue au cours du proces-
sus de compostage, alors que la teneur 
en nitrate augmente (N’Dayegamiye et al. 
1997b). La concentration moyenne en 
nitrate était de 90,6 mg/kg pour les piles 
statiques et de 185,8 mg/kg pour les 
andains retournés (tableau 5). Les com-
posts ayant atteint la maturité doivent 
généralement présenter des teneurs en 
nitrate supérieures à 300 mg/kg (Forster 
et al. 1993). Les résultats obtenus indi-
quent donc une faible maturité pour plu-
sieurs composts. Par contre, trois des 
composts en andains retournés présen-
taient une maturité élevée sur la base de ce 
critère (> 300 mg NO3-N/kg) (tableau 5). 
Ceci confirme un degré plus avancé de 
maturité tel que l’ont démontré  
N’Dayegamiye et al. (1997b) pour les 

Les teneurs en cendres, en nitrates et les 
valeurs de pH des composts sont présen-
tées au tableau 5. Suite à la réduction du 
poids initial des résidus organiques au 
cours du processus de compostage, on 
observe généralement une augmentation 
de la teneur en cendres dans le temps 
(Garcia et al. 1992). La teneur moyenne 
en cendres variait de 26 à 81 % pour les 
composts aérés, et de 60 à 84 % pour les 
andains retournés (tableau 5). La teneur 
en cendres est un paramètre qui est 
fortement influencé par la nature du 
matériel utilisé (Garcia et al. 1992). 
Toutefois, les composts retournés ten-
dent à avoir une teneur moyenne en 
cendres plus élevée (72 %) comparative-
ment aux composts aérés (63 %), ce qui 
suggère qu'ils ont atteint un degré plus 
avancé de maturité. 

Le pH est un paramètre qui augmente 
généralement avec la maturité du com-
post. Les valeurs moyennes étaient de 
7,4 pour les composts en andains aérés 
et de 7,7 pour les composts faits avec la 

Composts 8-16 mm 5-8 mm 2-5 mm <2 mm Composts 8-16 mm 5-8 mm 2-5 mm <2 mm 
1-A* 23 13 11 25 1-R* 3 9 22 64 
2-A 22 13 10 44 2-R 24 12 11 38 
3-A 0 1 9 88 3-R 5 8 10 71 
4-A 8 9 11 61 4-R 14 9 12 76 
5-A 2 10 12 65 5-R 11 4 13 70 
6-A 12 9 12 58 6-R 9 11 9 59 
7-A 14 8 7 66 7-R 6 6 8 78 
8-A 50 11 8 18 8-R 48 16 8 28 

moyenne 16 9 10 53 moyenne 15 9 12 61 

Tableau 4. Fractions granulométriques des composts de résidus verts (%). 

*A =  aération forcée; R = retournement mécanique; la description des mélanges 1 à 8 est indiquée au tableau 3. 

Tableau 5. Caractéristiques physiques et chimiques des composts obtenus après cinq mois de maturation. 

Composts C/N Cendres 
(%) pH N-NO3 

(mg/kg) Composts C/N Cendres 
(%) pH N-NO3 

(mg/kg) 
1-A* 36 26 7,1 36,3 1-R* 22 60 7,4 145,0 
2-A 35 55 7,3 4,7 2-R 27 75 7,6 175,0 
3-A 19 77 7,5 160,0 3-R 14 76 7,5 360,0 
4-A 12 61 7,7 161,0 4-R 15 73 7,7 393,0 
5-A 15 74 7,7 204,0 5-R 17 71 7,7 325,0 
6-A 17 81 7,7 151,0 6-R 22 75 8,0 74,7 
7-A 61 59 7,4 1,7 7-R 41 62 7,8 2,0 
8-A 66 73 7,1 5,8 8-R 56 84 8,1 11,9 

moyenne 37 63 7,4 90,6 moyenne 31 72 7,7 185,8 

 *A = aération forcée ; R = retournement mécanique; la description des mélanges 1 à 8 est indiquée au tableau 3. 
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de l'ordre de 3,3 t/ha. Le gain de rende-
ment obtenu entre 120 et 180 kg N/ha 
n'était que de 0,7 t/ha de grain. 

L'analyse statistique (tableau 7) démon-
tre un effet significatif de la dose d'azote 
sur la quantité de grains récoltés. L'ana-
lyse de variance indique des effets linéai-
res et quadratiques très significatifs avec 
des valeurs respectives de α = 0,0001 et 
α = 0,0210.  

Pour les sols amendés avec les composts, 
le rendement moyen a été de 8,84 t/ha 
pour une application de 120 kg/ha de N 
(figure 1), alors qu'une application de 
180 kg/ha a permis d'obtenir un rende-
ment moyen de seulement 9,18 t/ha. 
Pour les sols sans compost, les rende-
ments obtenus étaient de 6,5 t/ha et  
9 t/ha respectivement pour les doses  
120 et 180 kg/ha de N. De façon géné-
rale, les sols amendés de composts ont 
présenté des rendements supérieurs aux 
parcelles non amendées pour toutes les 
doses d'azote minéral. Un effet synergi-
que a donc été observé lorsque des ap-
ports de composts étaient complétés avec 
l’engrais azoté, ce qui a permis d’obtenir 
des rendements élevés en maïs-grain 
avec une dose de 120 kg N/ha.  

Les prélèvements en azote du maïs ont 
été proportionnels aux rendements en 
grains (tableau 8). Des effets linéaires et 
quadratiques des doses d’azote ont égale-
ment été observés sur les prélèvements 
en N (tableau 7). De même, les apports 
de composts ont légèrement augmenté 
les prélèvements en N du maïs-grain  
(P > 0,07).  

d'application. Cela est conforme aux 
résultats obtenus par Rao et Shantaram 
(1996) qui avaient obtenu des hausses 
de rendement dans le maïs-grain en 
utilisant des composts de résidus ur-
bains dès l'année d'application, compa-
rativement au traitement sans compost. 

Les effets sur les rendements en maïs-
grain n'étaient pas significativement diffé-
rents entre les composts. De même, les 
niveaux de rendement en grains de maïs 
n’étaient pas significativement différents 
entre les techniques de compostage utili-
sées; ceux-ci étaient en moyenne de  
7,7 t/ha et 7,5 t/ha respectivement pour les 
composts aérés et retournés. 

Dans le sol étudié, la réponse du maïs à 
la fertilisation azotée a été importante. 
En effet, chaque dose d'azote a permis 
des augmentations successives de rende-
ment en maïs, selon les doses d’engrais 
azoté. Les rendements moyens obtenus 
sont ainsi passés de 5,1 à 6,9, et de 8,4 et 
à 9,1 t/ha pour les doses d'azote succes-
sives de 0, 60, 120 et 180 kg/ha  
(tableau 8). Les gains les plus impor-
tants des rendements en maïs ont été 
observés lorsque la quantité d'azote 
appliquée passait de 0 à 60 et de 60 à 
120, avec des augmentations moyennes 

Rendements du maïs-grain 

L'analyse statistique des rendements en 
maïs-grain montre une différence signifi-
cative (a = 0,0338) entre les sols rece-
vant les cinq composts comparativement 
aux parcelles témoins sans amendement 
(tableau 7). Le rendement moyen obte-
nu avec les composts a été de 7,6 t/ha, 
comparativement à 6,7 t/ha pour les 
parcelles non amendées (tableau 8). 
Ainsi l'ajout de composts de résidus verts 
urbains a eu un effet positif sur la pro-
duction de maïs-grain lors de l'année 

Composts Germination 
(%) Composts Germination 

(%) 
1-A* 15 1-R* 30 
2-A 32 2-R 35 
3-A 42 3-R 39 
4-A 41 4-R 47 
5-A 33 5-R 41 
6-A 19 6-R 29 
7-A 29 7-R 26 
8-A 9 8-R 20 

moyenne 28 moyenne 34 

Tableau 6. Effet des composts de résidus verts sur la   
germination du cresson. 

*A = aération forcée; R = retournement mécanique 

Comparaisons a priori Rendements en grains Prélèvements en azote 

Composts versus témoin 0,0338 0,0725 
Compost 3 versus compost 5 0,2803 0,7271 
Compost 3 versus compost de feuilles 0,6136 0,9419 
Compost 5 versus compost de feuilles 0,7030 0,8320 
Retournement versus aération 0,3964 0,3745 
NL 0,0001 0,0001 
NQ 0,021 0,9729 

Tableau 7. Probabilité de l'erreur alpha associée à chacune des comparaisons  
a priori pour les paramètres rendements en grains et prélèvements en azote. 

Dose 
d'azote Rendements (t/ha) Prélèvements en N (kg/ha) 

 Témoin 3-A* 3-R 5-A 5-R F Témoin 3-A 3-R 5-A 5-R F 
0 4,9 5 5,7 4,8 5,6 4,8 72,8 77,4 81,6 71,8 77,9 73,9 

60 6,5 7,6 6,7 7 6 7,5 98,4 107,8 90,7 107,2 83,0 107,8 
120 6,5 8,8 8,8 9,3 8,9 8,4 120,4 151,4 156,3 155,5 162,8 141,1 
180 9 9,7 9,4 9,3 8,2 9,3 173,3 175,6 166,9 185,5 169,2 179,3 

Tableau 8. Effets combinés du type de compost et de la dose d'azote minéral sur les rendements et les prélèvements en azote  
du maïs-grain (1ère année de culture). 

* : La description des composts retenus est donnée au tableau 2. 
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de bovins ont également accru la taille des 
macro-agrégats stables à l’eau et amélioré 
la rétention en eau du sol (Gasser et al. 
1995, N'Dayegamiye et al. 1997a). 

Les résultats obtenus ont démontré que 
les effets significatifs des composts sur 
les rendements en maïs-grain et la nutri-
tion en N n'étaient pas reliés de façon 
importante à la contribution des com-
posts en azote. L'augmentation de la 
stabilité structurale du sol avec les im-
pacts qui en découlent sur les conditions 
du sol aurait ainsi joué un rôle impor-
tant dans les augmentations de rende-
ment en maïs-grain obtenues dans les 
sols ayant reçu les composts. Même si 
les composts obtenus suite à l’utilisation 
de la technique de l’aération forcée pré-
sentaient une plus faible maturité en 
comparaison des composts obtenus suite 
au retournement, leurs effets sur la 
structure du sol, les rendements en 
grains et la nutrition en azote ont été 
comparables. Les résultats obtenus 
suggèrent que la plupart des composts 
produits par les deux techniques étaient 
encore en voie de maturation, contenant 
ainsi à la fois de la MO minéralisable et 
des substances humiques. Ces fractions 
de la MO du sol ont favorisé l’agrégation 
du sol étudié.  

Conclusion  

Une seule application de composts a 
augmenté les rendements et permis la 
réduction des apports azotés pour la 
nutrition du maïs-grain. Les niveaux de 
rendement obtenus n’ont pas été influen-
cés par le type de compost apporté ou par 
la technique de compostage utilisée. 
L’action synergique des composts et de 
l’engrais N a permis d’obtenir des rende-
ments élevés en maïs-grain avec seule-
ment une dose de 120 kg N/ha, permet-
tant ainsi une réduction de la fertilisation 
azotée. Les augmentations de rendement 
mesurées n'étaient pas reliées à la contri-
bution en N des composts, mais plutôt 
aux effets bénéfiques des composts sur la 
structure du sol et probablement des 
effets qui en découlent (possiblement la 
rétention en eau). Cette étude démontre 

n’avaient pas atteint leur maturité, et 
contenaient encore des quantités impor-
tantes de C minéralisable. La matière 
organique minéralisable stimule la crois-
sance et l’activité de la microflore qui 
jouent un rôle important dans la forma-
tion des agrégats du sol. La matière 
organique fermentescible, les produits 
organiques dérivés de la décomposition 
(polysaccharides) ainsi que les hyphes 
fongiques et les mucilages bactériens 
sont étroitement associés au développe-
ment des agrégats améliorant ainsi la 
structure des sols (Tisdall et al. 1978). 

Les effets des composts sur la macro-
agrégation peuvent aussi être attribua-
bles à leur teneur en substances humi-
ques; celles-ci jouent un important rôle 
dans l’agrégation et la stabilité des agré-
gats de sol (Chaney et Swift 1986).  
L’influence rapide des composts sur 
l’agrégation de ce sol peut aussi être 
attribuable à la teneur en argile de la 
série Providence. En effet, l’agrégation est 
plus dynamique dans les sols contenant 
des teneurs élevées en argile. En raison 
des charges négatives des colloïdes argi-
leux et les conditions de pH qui prévalent, 
les substances humiques et les polysac-
charides peuvent réagir avec les surfaces 
argileuses, formant des ponts entre les 
agrégats et structurant ainsi les sols.  

L’augmentation de la macro-agrégation 
contribue à accroître la porosité du sol, et 
par conséquent l’aération, l’infiltration et 
la rétention de l’eau dans le sol. Des ap-
ports de résidus d’émondage et de fumiers 

Effets des apports  
de composts sur  
les propriétés du sol  

Des échantillons de sols ont été prélevés, 
suite aux deux années de culture de 
maïs-grain, soit deux ans après l'applica-
tion des composts, afin de mesurer leurs 
effets sur certaines propriétés du sol de 
la série Providence. L’échantillonnage a 
été effectué dans les traitements avec 
composts et le témoin sans compost, 
mais seulement pour les doses de 0 et 
120 kg N/ha. 

Les résultats obtenus montrent qu’un seul 
apport de composts de résidus verts ur-
bains, à la dose de 20 t/ha sur base hu-
mide, n'a pas significativement augmenté 
les valeurs de pH, les teneurs en matière 
organique et en azote, ainsi que la capacité 
d'échange cationique du sol étudié, com-
parativement au témoin sans apport de 
compost (données non présentées).  

Jusqu'à présent, plusieurs recherches ont 
démontré que seuls les apports répétés 
de résidus organiques d’émondage ou de 
compost à des doses plus élevées (50 à 
100 t/ha) influencent ces paramètres du 
sol (pH, CEC, MO, N total et N minéral) 
(N'Dayegamiye et Angers 1993).  

Cependant, l'apport de compost a aug-
menté de façon significative les macro-
agrégats stables à l’eau et la stabilité 
structurale du sol (DMP) (données non 
présentées). Ces résultats suggèrent que 
les composts apportés dans cet essai 

4,5

5

5,5

6

6,5

7

7,5

8

8,5

9

9,5

10

0 60 120 180

Dose d'azote (kg N/ha)

Re
nd

em
en

ts
 en

 gr
ai

ns
 (k

g/
ha

)

3-A
3-R
5-A
5-R
F
Témoin

Figure 1. Rendements en maïs-grain en fonction de la dose d’azote et du type  
de compost. 



Juin 2005, vol. 16, no 1 98 

Parnes, R. 1986. Organic and inorganic 
fertilizers. Woods End Agricultural 
Institute. Mt Vernon, ME. 167 p. 

Pelletier, D. 1993. Pour une gestion  
environnementale des résidus solides 
municipaux. Guide de la collecte et  
du compostage des résidus verts. Ed.  
Les publications du Québec. p. 5-9. 

Rao, K. J. et M.V. Shantaram. 1996. Effect  
of urban solid-wastes on dry-matter yield 
uptake of micronutrients and heavy-
metals by maize plant. Journal of Environ-
mental Biology 17 (1): 25-32. 

Richard, T. 1991. Clean compost production. 
dans The Biocycle guide to the art and 
science of composting. Edited by the staff 
of Biocycle. Journal of waste recycling. The 
J.G. Press inc. Emmaus. Pa. 61 p. 

Rynk, R., M. Van de Kamp, G.B. Wilson,  
M.E. Singley, T.L. Richard, J.J. Kolega,  
F.R. Gouin, L. Laliberty, D. Kay,  
D.W. Murphy, H.A.J. Hoitink, et  
W.F. Brinton. 1992. On-farm composting 
handbook. NRAES. Ithaca, N.Y. 186 p. 

Sauvesty, A. et M. Tabi. 1995. Le compostage 
au Québec. Consortium sur le développe-
ment du compostage au Québec. 76 p. 

Tisdall, J. M., B. Cockroft et N.C. Uren. 1978. 
The stability of soil aggregate as affected  
by organic materials, microbial activity 
and physical disruption. Aust. J. Soil Res. 
16 : 9-17.  

Vallini, G. et A. Pera. 1989. Green compost 
production from vegetables wastes  
separately collected in metropolitan  
garden-produce markets. Biological  
Wastes 29: 33-41. 

Warman, P.R. et W.C. Termeer. 1996.  
Composting and evaluation of racetrack 
manure, grass clippings and sewage 
sludge. Bioresource Techonology  
55: 95-101. 

Forster, J.C., W. Zech et E. Würdinger. 1993. 
Comparison of chemical and microbiolo-
gical methods for the characterization of 
the maturity of composts from contrasting 
sources. Biol. Ferti. Soils 16: 93-99. 

Garcia, C., T. Hernandez, F. Costa et M. Ayuso. 
1992. Evaluation of the maturity of muni-
cipal waste compost using simple chemi-
cal parameters. Commun. Soil Sci. Plant 
Anal. 23: 1501-1512. 

Gasser, M. O., A. N’Dayegamiye et  
M.R. Laverdière. 1995. Short-term effects 
of crop rotations and wood-residue 
amendments on potato yields and soil 
properties of a sandy loam soil. Can. J. 
Soil Sci. 75: 385-390. 

McKeague, J.A. (ed). 1978. Manual of soil 
sampling and methods of analysis. 2nd ed. 
Canadian Society of Soil Science, Ottawa, 
On. 250 p. 

Kemper, W.O. et R.C. Roseneau. 1986. 
Aggregate stability. Pages 511-519 in:  
C.A. Black et al., ed. Methods of soil 
analysis. Agronomy no 9, Part 1. ASA Inc. 
Madison, WI. 

N’Dayegamiye, A., M. Goulet et  
M.R. Laverdière. 1997a. Effet à long terme 
d’engrais minéraux et de fumier sur les 
teneurs en C et en N des fractions 
densimétriques et des agrégats du loam 
limoneux Le Bras. Can. J. Soil Sci. 77 : 
351-358. 

N’Dayegamiye, A., R. Royer et P. Audesse. 
1997b. Nitrogen mineralization and 
availability in manure composts from 
Quebec biological farms. Can. J. Soil Sci. 
77: 345-350. 

N’Dayegamiye, A. et D.A. Angers. 1993.  
Organic matter characteristics and water-
stable aggregation of a sandy loam after  
9 years of wood residue applications. Can. 
J. Soil Sci. 73: 115-122. 

que le degré de maturité du compost ne 
serait pas un critère aussi déterminant en 
grandes cultures qu’il ne l’est pour  
certaines productions horticoles.  

Remerciements 

Les auteurs remercient le Groupe GSI 
(anciennement Groupe Serrerner 
Consultation) pour le partenariat dans la 
réalisation de ce projet. Des remercie-
ments vont également à M. Benoît  
Beaudoin, agr. M. Sc. env. et à M. Marc 
Brouillette ing., M. Sc. pour leur collabo-
ration dans l’essai de compostage.  

Références  
bibliographique 

Allison, L.E., W.B. Bollen et C.D. Moodie. 
1965. Total carbon in: C.A. Black et al., 
eds. Methods of soil analysis. Agronomy 
no.9. American Society of Agronomy and 
Soil Science Society of America, Madison, 
WI. p. 1346-1365. 

Beauchemin, S., A. N’Dayegamiye et  
M. R. Laverdière. 1990. Effets d’apport 
d’amendements ligneux frais et humifiés 
sur la production de pommes de terre et 
sur la disponibilité de l’azote en sol 
sableux. Can. J. Soil Sci. 70 : 555-564. 

Bremner, J.M. et C.S. Mulvaney. 1982. Total 
nitrogen. P. 595-622 in: A.L. Page,  
R.H. Miller, and D.R. Keeney, eds. Meth-
ods of soil analysis. 2nd ed. Agronomy no 
9. ASA and SSSA, Madison, WI. 

Chaney, K. et R.S. Swift. 1986. Studies on 
aggregate stability. The effects of humic 
substances on the stability of reformed 
soil aggregates. J. Soil Sci. 37: 337-343.  

Isaac, R.A. et W.C. Johnson. 1980. 
Determination of total nitrogen on plant 
tissues using BD-40 digestion. J. Assoc. of 
Anal. Chem. 50: 98-100. 



Juin 2005, vol. 16, no 1 99 

Zucconi, F., A. Pera, M. Forte et M. Bertoldi. 
1981. Evaluating toxicity of immature 
compost. BioCycle 22 (2): 54-57. 

Zucconi, F. et M. de Bertoldi. 1987. Compost 
specifications for the production and 
characterization of compost from munici-
pal solid waste. In: Compost: production 
and use. Ed. De Bertoldi, M., Ferranti,  
M.P., L’Hermite, P. et F. Zucconi, Elsevier 
Applied Science, New York. p. 351-358. 



Juin 2005, vol. 16, no 1 100 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


